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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 22 juillet. 

AIT0BITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. — DEMANDE DE NOUVELLE EXPER-

TISE. REFUS DE L'ACCORDER. 

La partie qui se plaignait d'une infiltrât on d'eau dans ses 

«caves, et soutenait qj'elle était produite par le mauvais état 

d'une cour voisine, si elle a succombé dans sa demande, après 

une expertise qui a déclacé que l'infiltration n'avait pas la 

cause indiquée, a pu être déclarée inadmissible à demander, 

sur une nouvelle action de même nature, une nouvelle exper-

tise, lorsque les faits actuellement allégués sont contredits par 

la première expertise. Il a pu être décidé, en ce cas, que le ju-

gement rendu dans la première instance faisait obstacle à la 
recevabilité de la seconde demande. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 

Plaidant, M
e
Moutard-Martin. (Rejet du pourvoi du sieur Ser-

rière.) 

SOCIÉTÉ. — LICITATION. — FOL-ENCHÉRISSEUR. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. 

L'arrêt qui a condamné le fol-enchérisseur d'un immeuble 

appartenant à deux associés à payer la différence entre le prix 

d'adjudication et la vente sur folle-enchère, a pu se dispenser 

de prononcer la contrainte par corps au profit de l'autre associé, 

s'il est établi en fait que le fol-enchérisseur ne s'était rendu ad-

judicataire que dans l'intérêt commun des parties. L'article 740 

du Code de procédure se trouve désintéressé en pareil cas, et 
sans aucune application. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. —Plai-

dant, M" Millet. (Rejet du pourvoi du sieur Jacquier.) 

PASSAGE COMMUN. USAGE RESTREINT. 

Un passage commun entre deux maisons a pu être déclaré, 

soit d'après les enquêtes, soit d'après la disposition des lieux, 

ne pouvoir servir qu'à l'exploitation des caves des deux voi-

sins, et ne pouvoir servir à d'autre usage. Le principe d'après 

lequel (article Mi du Code civil) ledroit de propriété estledroit 

de jouir et de disposer des choses de la manière la plus abso-

lue, ne s'oppose pas à ce que deux copropriétaires d'un même 

passage n'en limitent la destination à certains usages ét ne 

s imposent pour ainsi dire une servitude réciproque. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Cliégaray. — M" 

Lanvin, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Jourdain contre un 

arrêt de la Cour royale d'Angers, du 7 février 1844.) 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — DATE CERTAINE. 

, La Cour royale a-t-elle pu, sans violer l'article 1228 du Code 

civil, décider, en présence de deux actes sous seing privé, sous-

crits a des dates différentes, par la même partie, et entre lès-

Quels elle avait à établir sa préférence, quant à la certitude de 

•sur date, que le dernier avait acquis date certaine par le dé-

ces de l'une des parties, et que l'autre ne l'avait eue qu'à da-

oompagnie du chemin de fer peut, en abaissant son tarif, ainsi 

qu'elle en a le droit, d'après sa concession, ne faire porter la 

réduction que sur la portion du tarif qui représente le prix du 

transport ? La compagnie soutenait l'affirmative ; mais il a été 

jugé, par le Tribunal de première instance de la Seine, que si 

l'article 35 du cahier des charges autorise la compagnie à abais-

ser les taxes qu'il établit à son profit, on ne peut considérer 

ces termes généraux, qui embrassent tous les élémens du tarif 

(péage et transport), comme lui conférant la faculté de ne faire 

porter la réduction que sur l'un de ces élémens (le prix du 

transport) ; que lui reconnaître ce droit, ce serait l'autoriser à 

supprimer la matière imposable, et, par suite, l'impôt lui-mê-

me, dans le cas, par exemple, où les affaires de la compagnie 

seraient assez prospères pour lui permettre de se passer du prix 
de transport et de s'en tenir au péage. 

Le pourvoi de la compagnie du chemin de fer contre cette 

disposition du jugement a été rejeté, au rapport de M. le cmi-

seiller de Gaujal, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Chégaray : plaidant M' Fabre pour la compagnie 
du chemin de fer. 

II. Le même jugement avait également décidé, par une se-

conde disposition, et contre les prétentions de l'administration 

des contributions indirectes, que le cahier des charges fixant les 

tarifs, non compris l'impôt, il devait en résulter nécessairement 

que pour la compagnie du chemin de fer l'impôt était dû en 

dehors du prix de transport ; que par conséquent il était payé 

par le voyageur, et non par l'entrepreneur du chemin, qui n'en 

fait la perception que pour le compte du Trésor, et qui, en le 

lui remettant tel qu'il l'a reçu, acquitte ainsi tout l'impôt exi-

gible. D'où la conséquence, d'après le jugement, que la compa-

gnie était bien fondée à prétendre qu'elle devait conserver in-

tacts les droits de péage et de transport, et que cette base de 

perception établie par la loi spéciale du chemin de fer rend 

inapplicables les règles générales qui régissent la perception de 
l'impôt sur les routes ordinaires. 

Le pourvoi de l'administration des contributions indirectes 

contre cette seconde disposition du jugement a également été 

rejeté, au rapport du même conseiller, et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général; plaidant .fypMirabel-Cham-
baud. 

ACTE AUTHENTIQUE. —DOIT RECEVOIR SES EFFETS EN L'ABSENCE 

DE TOUT TITRE CONTRAIRE.—DÉCISION SUFFISAMMENT MOTIVÉE. 

Une femme commune en biens ne peut, après avoir renoncé 

à la communauté, revendiquer avec fondement, contre les syn-

dics de la faillite de son mari, la propriété exclusive d'un im-

meuble acheté durant la communauté, si elle ne rapporte au-

cun titre valable qui détruise les effets de l'acte qui a fait en-

trer cet immeuble dans la communauté. Un arrêt qui le décide 

ainsi remplit le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi de la dame Comitis, au rapport 

de M. le conseiller Bayeux, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Chégaray ; plaidant, M

e
 Desmures. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin des 22 et 23 juillet. 

CAISSE DES CONSIGNATIONS. PAIEMENT. SUBROGATION. 

La Cour a consacré ces deux audiences à l'examen d'une af-

faire qui soulevait une question fort grave relative à la respon-

sabilité de la Caisse des consignations en matière de paie-

ment. Il s'agissait de savoir s'il suffit, pour que la Caisse, dé-

positaire de sommes frappées d'oppositions ou de significations 

de transport, soit réputée valablement libérée, que le paiement 

ait lieu par elle en vertu d'un mandement de justice (par exem-

ple, d'une ordonnance de référé), alors même que la décision 

ordonnant le paiement n'aurait pas eu lieu en présence de 

tous les intéressés connus de la Caisse, comme, par exemple, 

des cessionnaires et des opposans. Il s'agissait de savoir égale-

ment si la Cour royale qui déclare que le paiement fait par la 

Caisse est le résultat d'une imprudence à elle imputable, et 

dont elle doit être responsable, rend par là une décision souve-

raine qui échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Cette question, tranchée dans le sens de la responsabilité par 

un arrêt delà Cour royale de Paris du 11 août 1842, rendu 

entre M. le directeur de la Caisse des consignations, les an-

ciens sociétaires du théâtre de l'Opéra-Comique, et le sieur 

Helde, puisait sa difficulté dans la combinaison des principes 

généraux et des principes spéciaux relatifs à la Caisse descon-

signations résultant de l'article 848 du Code de procédure, du 

décret du 18 août 1807 et des articles 4 et 6 de la loi du 28 ni-

vosean XIII, ainsi quede l'art. 15 de l'ordonnancedel816. Mais, 

indépendamment du chef de l'arrêt du 11 août 1842 qui l'a-

vait déclarée responsable envers le sieur Helde, ayant-droit du 

sieur Georges, lequel avait lui-même succédé au sieur Duci s 

du retrait consenti d'une somme déposée pour le compte de la 

société des artistes de l'Opéra-Comique, la Caisse des consi 

gnations en attaquait un autre qui lui avait refusé le droit de 

critiquer la qualité du sieur Helde, son adversaire ; la Caisse 

soutenait en effet, devant la Cour royale, que le sieur Helde ne 

pouvait réclamer la propriété delà somme retirée, ni, en con 

séquence, se plaindre des conséquences du retrait, parce que le 

droit à celte somme avait péri dans la personne de ses cedans 

auxquels l'Etat s'était trouvé subrogé; mais la Cour avait dé-

cidé que l'Etat ne se plaignant pas et n'étant pas en cause, la 
Caisse ne pouvait s'abriter dans ses prétendus droits. 

La Cour a pensé qu'il y avait dans cette dernière partie de 

l'arrêt un vice qui devait en entraîner la cassation; qu'en ef-

fet, la caisse, actionnée par un tiers en réparation du dommage 

résultant d'un paiement fait à son préjudice, avait eu néces-

sairement droit et intérêt pour examiner si ce tiers était ou 

non propriétaire de la somme prétendue payée indûment. 

En conséquence, et sans avoir besoin de statuer sur la ques-

tion de responsabilité, elle a cassé l'arrêt de la Cour de Paris: 

rapporteur, M. Renouard ; conclusions conformes de M. Pasca-

lis, l" avocat-général ; plaidans, MM
M

 Teyssier-Desfarges et 
Paul Fabre. 

AUDIENCE SOLENNELLE. QUESTION D'ÉTAT. — RECEVABILITÉ 

D'APPEL. 

Lorsqu'il s'agit de statuer sur des questions d'état, l'audien-

ce solennelle doit, dans les Cours composées de trois cham-

bres, être formée par la chambre civile et la chambre correc-

tionnelle, jugeant au nombre de quatorze magistrats au moins. 

Il a été dérogé, àcet égard, par l'ordonnance de 1828, aux dé-

crets des 30 mars 1808 etde 1810, qui ne rendaient la présence 

delà chambre correctionnelle que facultative au gré du prési-

dent, et non indispensable. 

Cette question avait même depuis l'ordonnance de 1828 été 

tranchée dans un sens contraire (en 1831) par la chambre des 

requêtes. Mais le texte de cette ordonnance est formel. 

L'audience solennelle, seule compétente 'pour prononcer sur 

les questions d'étal, est également seule compétente pour pro-

noncer sur les mOyéllS de forme se rattachant à ces contesta-

tations, telle que lé serait, dans le cas d'appel interjeté du juge-

ment prononçant la main-levée d'une interdiction, la question 

de savoir si l'appel est ou non recevable. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'Aix du 21 fév.1842. (A/.uni 

OOflfcrç Caillot.) Rapporteur, M. Hollo ; conclusions contraires de 

M. Pascalis, premier avocat-général ; plaidans, M** Lebon et 
Millet. 

COUR ROYALE DE PARIS (l re chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 21 juillet. 

AFFAIRE GUEMX. SUCCESSION DE QUATRE MILLIONS. NUL-

LITÉ DE TESTAMENT . (Voir la Gazette des Tribunaux, des 
18 et 23 juillet.) 

M" Dupin, avocat de M. Jamin, s'exprime ainsi : 
L'adversaire que nous avons à combattre avait trop de 

tact et d'habileté pour ne pas comprendre que l'appel in-
terjeté par ses cliens ôtait toute valeur à leurs accusa-
tions, et jetait un discrédit complet sur leur demande. 
Aussi, cette pensée le préoccupait à tel point que vous 
l'avez vu la reproduire au commencement, a la fin, et dans 
le cours de sa plaidoirie. Comment en effet eût-il pu en 
être autrement? S'il faut en croire ses paroles, à l'époque 
où le testament dont il s'agit a été fait, M. Guénin était 
hors d'état d'avoir une pensée, hors d'état de l'exprimer, 
ses forces physiques étaient épuisées par la maladie, son 
intelligence était i. omplètement oblitérée par les appro-
ches de la mort ; une main criminelle aurait usurpé le 
droit du testateur et jeté sur le papier des volontés suppo-
sées que M. Guénin n'aurait pas pu manifester. 11 se se-
rait trouvé un notaire et sept témoins pour donner à cet 
acte coupable les apparences de l'authenticité et pour ac-
complir, autant qu'il était en eux, le crime de cette co-
médie testamentaire. 

Par un bonheur inespéré, j'oserai dire contre la convic-
tion de tous, je dirais presque contre la conviction des 
magistrats, comme hommes, nos adversaires avaient ob-
tenu, ce qui, à mes yeux, est une immense victoire, une 
grande conquête faite par le talent de leur avocat; ils 
avaient oËtenu un jugement qui sur certains des faits arti-
culés ordonnait une enquête. Les magistrats avaient pensé 
qu'en présence d'un intérêt important, sur des articula-
tions qui avaient elles-mêmes l'apparence de la gravité, 
il fallait que la justice portât ses investigations. Ces faits 
qu'ils produisent avec tant d'assurance, on les a admis 
à en faire la preuve, et voilà que, montrant eux-mêmes leur 
peu de confiance dans leurs allégations, ils considèrent 
comme une défaite de que nous regardons, nons, comme 
un triomphe pour eux ; ils désertent la preuve qu'ils sont 
admis à faire, le cœur leur manque à l'instant où il faut 
procédera l'enquête qu'ils ont sollicitée, et voilà qu'eux-
mêmes ils interjettent appel. 

Pourquoi donc cet appel ? Le but est facile à saisir, 
et le voici : il y a dans la cause ce qu'ils appellent un 
moyen de droit, moyen proscrit par la doctrine de tous 
les auteurs, par la jurisprudence la plus constante, no-
tamment par un arrêt tout récent de la Cour royale de 
Pans. C'est sur ce moyen de droit qu'ils ont fondé leur 
espoir. Avant tout ils se sont dit : avec une parole ha-
bile et qui a quelque âpreté, jetons du discrédit sur les 
faits, sur les personnes; attaquons hardiment, essayons 
de faire pénétrer dans l'esprit des magistrats le scrupule 
de la délicatesse, de la probité, et cela nous servira peut-
être de passeport pour faire, accueillir notre moyen de 
droit, qui en lui-même a peu de valeur. Et c'est ainsi 
que vous avez vu apparaître cette plaidoirie en deux par-
ties distinctes, le moyen de droit d'abord, le développe-
ment des faits ensuite. 

_ Quant au développement des faits, je ne vous en dirai 
rien; ceja n'est pas mon rôle; cette partie de la cause sera 
défendue, comme en première instance, par un talent qui 
grandit tous les jours, et à qui tout le monde a rendu hom-
mage. Pour moi, je viens défendre l'œuvre notariale de 
M. Jamin, et c'est sur ce point seulement que j'ai à m'ex-
pliquer devant la Cour. 

Dès l'abord, qu'il me soit permis d'exprimer mon éton-
nement de la persistance avec laquelle le défenseur dé la 
famille Guénin a soutenu que M. Jamin n'avait ici aucune 
espèce d'intérêt. Comment ! aucune espèce d'intérêt ! Mais 
n'y trouve-t-il pas les deux plus grands intérêts que 
[misse avoir un homme en aucune circonstance : intérêt 
de moralité, intérêt de fortune ? Intérêt de moralité., es-
sayerez-vous de le nier? Eh ! quoi! lorsqu'on plaide qu'un 
testament a été fait par un moribond qui ne pouvait pas 
parler, qui ne pouvait pas articuler les expressions sacra-
mentelles qui sont consignées dans l'acte de suscription, 
le notaire n 'a pas un intérêt moral à défendre son œuvre? 
Lorsqu'il est appelé en garantie (et ce mot seul doit faire 
trembler les officiers ministériels , tant la justice est ri-

goureuse contre eux en ces matières), on osera dire qu'il 
n 'a pas un intérêt véritable, sérieux! Vous comprendrez, 
je n'en doute pas, Messieurs, ces deux grands intérêts 
que je viens défendre. 

M. Jamin est accusé très directement par toute, la plai-
doirie de mon adversaire, d'avoir reçu un testament, d'a-
voir constaté des déclarations qui n 'ont pas pu émaner 
de M. Guénin, réduit à la plus complète impuissance de 
la parole. En d 'autres termes, M. Jamin est accusé d'un 
crime. 

Oh ! je sais bien que mon adversaire a un art merveil-
leux, non pas seulement pour les choses qu'il dit, mais 
pour la manière dont il les prononce; et cet art de pro-
nonciation est chez lui porté à un tel degré, que quand il 

dit : « Il est honnête homme, Oui, je le sais, je le crois, » 
ces mots, dans sa bouche, et suivant le ton qu'il leur 
donne, signifient qu'il ne faut pas en croire un mot; et 
c'est en effet ainsi qu'il a parlé de MM. Jamin et Péan de 
Saint-Gilles. 

Permettez : mais il y a quelque chose de plus fort que 
l'art de la déclamation et le talent des paroles : ce sont les 
faits. Voyons donc ce que vous avez dit de ces deux hom-
mes, auxquels, en apparence, vous accordez votre estime, 
et qui sont heureusement en possession néelle de celle 
du public. 

M. Péan de Saint-Gilles, qui a une réputation de pro-
bité héréditaire, héritier d'un père qui honora sa profes-
sion, M. Péan de Saint-Gilles est celui qui a écrit le tes-
tament, car M. Jamin n'a reçu que l'acte de suscription. 
Or, qu'a dit mon adversaire? « M. Péan n'a pas entendu 
sortir de la bouche de M

;
G«(jm^j^]u 'il a écrit. » Adttef, 

il est très vrai que lui, i^5^v*/no1too , il a tracé les 
mots qui suivent sansjmti 'ilà> Uir^amnl^té dictés par M. 
Guénin : « Ne pouvaijK ̂ ïip^n^stSfcionl, à cause de 
l'état do faiblesse oùf\ie' suis ;'j^pwi\jl. Péan de Saint-

•Gilles, notaire lionor^iVvd^j'éihre par/ moi. » M. Gué-

nin dites-vous, n'a pas dittmfimot de cela ; il ne le pou-
vait pas : c'est-à-dire que M. Péan a commis un crime! 
Devant les premiers juges, mon adversaire disait que 
c'était un complaisant; devant la Cour, c'est autre chose. 
On vous a expliqué avec une grande habileté de forme 
que c'était un homme incapable, qu'il devait à son maître 
clerc la prospérité de son étude; bref, il n'était pas m 
état de comprendre qu'il faisait un testament pour un 
homme qui ne le lui dictait pas. Mais, en vérité, est-ce 
avec ces précautions oratoires que vous ferez illusion aux 
magistrats, au public, aux hommes de bon sens? 

De deux choses l'une : ou reconnaissez que le tesiament 
de M. Guénin est vrai, ou prenez le courage dédire que M, 
Péan est un faussaire ! 

En première instance je reprochais à mon adversaire 
d'avoir établi entre M. Péan de St-Gilles et M. Guénin, 
des conversations, des dialogues de son invention; devant 
la Cour, ces dialogues se sont reproduits, seulement on a 
fait la part de M. Guénin plus petite, on a fait de M. Gué-
nin plus qu'un Spartiate, car il pousse le laconisme jus-
qu'à ne pas prononcer un seul mot pour faire son testa-
ment. Vous vous rappelez à cet égard ce que mon adver-
saire.vous. disait, et ce que je ne pourrais guère dire com-
me lui, c'est que pendant la confection du testament, M. 
Guénin, à toutes les questions, répondait par le moins ar-
ticulé des monosyllabes .- Hum ! num ! 

Il faut ici remettre sous les yeux de 'la Cour ce curieux 
passage de la plaidoirie, tel qu'il est rapporté par la Ga-
zette des Tribunaux : 

« Comment '.-M. Péan, j'ai la plus grande confiance en 
vous; mais vous voulez que je croie qu'il a dit cel#? Non

r 
ce n'est pas vrai. Je ne dis pas qu'il y ait du mal à cela, 
que M. Péan ait fait une mauvaise action en mettant ce 
préambule. Ii a dit à M. Guénin : « Vous "ne pouvez pas 
écrire ? — Hum ! ! — Vous voulez que j'écrive pour vous ? 
— Hum ! ! » Et sur ces réponses, qu'on pourrait jusqu'à 
un certain point prendre pour affirmatives, M*. Péan a ré-
digé son préambule. Mais vous ne ferez croire à personne 
que cet homme anéanti, à demi mort, ait pu dicter ces 
cinq lignes. » 

Voilà comment on s'exprime : Eh mon Dieu ! je com-
prendrais ceci à merveille dans un ouvrage d'art ou d'ima-
gination ; mais quand nous plaidons une cause sérieuse, 
devant des magistrats sérieux, iorsque nous faisons re-
tentir dans cette enceinte des paroles qui, grâce? à la pu-
blicité, vont se répandre au loin dans le mondé, comment 
pouvons-nous nous livrer à de semblables inductions? 
Qui a pu dire cela à mon adversaire? Qui a pu lui révéler 
ces dialogues? 11 n'y avait personne dans la chambre de 
M. Guénin quand M. Péan y est entré. Aucun témoin ne 
vous a dit : « J'étais là, je" témoignerai de ce qui s'est 
passé. » Personne n'était la, et mes adversaires n'articu-
lent pas qu'une oreille indiscrète ait surpris cette conver-
sation : ainsi tout repose sur une pure fiction ! Je le ré-
pète, et je suis sûr que vos consciences vous l'ont déjà 
dit, il y a ici un testament écrit en entier pur un des hom-
mes qui sont le plus en possession de l'estime universelle, 
et mon adversaire est réduit à cette option : Ou M. Péan 
a été un faussaire, ou le testament est vrai et doit recevoir 
la sanction de la justice. 

A l'égard de M. Jamin, n'était-ce pas une garantie 
pour lui, lorsqu'il a été appelé à faire l'acte de suscriji-
tïon, de savoir que M. Péan avait écrit le testament ? M. 
Jamin est un homme parfaitement honorable et honoré 
dans sa profession. Cependant il faut qu'il soit coupable 
aussi; mais, dans la vérité, c'est une étrange accusation ! 

M. Jamin a été appelé chez M. Guénin la veille du 
jour où M. Péan a écrit le testament Là, sans témoins, 
une conversation s'est engagée; M. Guénin a a.outré la 
plus complète lucidité >! jsprit; ii a parié de son intention, 
comme aussi de sa répugnance à exprimer ses disposi-
tions devant des tiers, comme l'eût exigé la forme authen-
tique. Il ne faut pas s'étonner de cette répugnance; il ne 
prévoyait pas qu'il dût succomber trois ou quatre jours 
après (les malades se font volontiers illusion sur leur 
état), et il ne voulait pas s'exposer, s'il revenait à la san-
té, à des reproches, à des obsessions de toute nature. 
Voilà donc la première conversation avec M. Jamin, qui 
venait, non pas pour recevoir le testament, qui n'était as-
sisté de, personne, mais pour conférer avec M. Guénin de 
ses intentions, et c'est précisément parce que M. Guénin 
éprouvait cette répugnance à faire la déclaration publi-
que de" ses dernières volontés, que M. Jamin lui explique 
comme convenable à ses vues la forme .du testament 
mystique. Après cette conversation, qui ne laissait à M. 
Jamin aucun douté sur la parfaite intelligence et l'éner-
gique volonté de M. Guénin, M. Péan fut appelé , et M. 
Guénin, ne pouvait , en effet, choisir un confident plus 
digne. M. Péan écrivit le testament, le mit sous envelop-
pe, et c'est en cet état que M. Jamin, de nouveau con-
voqué, donna à cet acte la forme et l'authenticité légales. 

Ici reparaît le talent créateur de mon adversaire. Ce 
n'est plus par des monosyllabes qu'il va faire parler M. 
Guénin ; mais celui-ci n'en sera pas beaucoup plus pro-
lixe. Je prends encore ce récit dans la Gazette des Tri-
bunaux : -

« Mais, au fait (c'est le langage que mon adversaire nous 
prête), il y a une troisième forme de testament ! Oui, mais 
elle consiste précisément à écrire soi-même, sous forme 
olographe, un testament qu'on date, qu'on signe, qu'on 
met sous enveloppe, etqu ensuite, pour plus de solennité, 
oh remet à un notaire en présence de témoins, en disant : 
Voilà mon testament. Une pourra pas l'écrire; oui, mais 
ce testament peut être écrit par une main étrangère ; il y 
a plus, le testateur peut se dispenser de signer. Voilà notre 
affaire! Nous allons faire écrire pour lui un testament 
mystique ; il ne l'écrira pas , il ne le datera pas, il ne le 
signera pas ; mais nous mettrons ce testament sous enve-
loppe ; nous le donnerons à un notaire. Hier il a été inca-
pable de dicter son testament, mais il ne sera pas incapa-
ble de le donner : nous lui mettrons le papier plié dans la 
main, nous lui dirons ce mot : Testament... testament... 
testament... Quand le notaire entrera, il tiendra ce papier 
il dira : Testament; le notaire le prendra, et l'affaire sera 
faite. » 

Tout cela perd beaucoup sur le papier et en passant 
nar une autre bouche que celle de mon adversaire, qui y 
met tant de grâce, de facilité et d'abandon. Voyons pour-
tant si ce sont des argumens sérieux. 
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Suivant lui, en présence d'un notaire et devant sept 

témoins, voilà ce qui s'est passé : On a trouvé un homme 

qui ne peut pas même dire : Ceci est mon testament ; c'est 

un homme (pardonnez-moi cette expression) qu'on a 

seriné, auquel on a fait répéter le mot : testament, testa-

ment! Le notaire ent»e, suivi des sept témoins; M. Guénin 

dit : testament.' Sur ce, M. Jamin rédige l'acte de suscrip-

tion, les témoins signent ; ils font tout simplement un 

faux ; ils ne disent pas : « Nous sommes entrés chez M. 

Guénin, qui, ne pouvant parler, a dit le mot testament '. » 

Non, ils ne disent pas cela, ils s'expriment ainsi : 

« L'an 1844, etc., a comparu devant Me Jamin, etc., 

» M. Guénin, etc., lequel a présenté audit M" Jamin, en 

» présence des témoins, un paquet qu'il nous a déclaré 

» contenir son testament écrit par une tierce personne, et 

» non signé par lui, lequel paquet est cacheté, etc.. M. 

» Guénin, testateur, a déclaré être dans l'impossibilité 

» de signer le présent acte de suscription par suite de sa 

» maladie, et de celle où il s'est trouvé de signer le tes-

» tament ci-inclus... M. Guénin a déclaré ne pouvoir si-

» gner le présent acte, etc. » 

Ainsi, voilà le notaire et les sept témoins qui déclarent 

que M. Guénin a présenté^au notaire un papier cacheté 

en lui disant : « Voilà mon testament ! » et qu'ensuite il a, 

déclaré ne pouvoir signer l'acte de suscription à raison 

de son état de maladie. Ce n'est donc pas ce mot isolé, in-

signifiant, attestant le désordre des idées et l'impuissance 

de la parole, le mot testament, qui seul a été prononcé. 

Et ici, Messieurs, permettez-moi une observation dont la 

gravité suffirait, je crois, pour démontrer la sincérité du 

testament, et la régularité avec laquelle le notaire a pro-

cédé. 

Je suppose pour un instant que M. Jamin, jusqu'ici ir-

réprochable dans sa profession, en possession de l'estime 

proverbe est formulé dans tous les monumens de la ju-

risprudence. Pendant que mon adversaire était en train 

de faire une excursion dans le droit romain, s'il avait bien 

cherché, il aurait vu, en toutes lettres, dans la loi 3, ff, 

de suppellectile legatâ, la maxime error communis facit 

jus. 11 n'v a que les esprits étroits qui voient dans les prin-

cipes unë règle si absolue qu'elle ne doive jamais fléchir. 

Le droit romain, au contraire, a dit qu'il y a peu de rè-

gles qui n'aient leurs exceptions; c'est même aussi une 

vérité devenue proverbiale dans notre langue. Les prin-

cipes ne reçoivent donc pas toujours une application bru-

tale, inintelligente; il est des circonstances qui révèlent à 

la seule inspiration, à la simple équité, et à la raison, des 

exceptions nécessaires , inévitables, indispensables. Je 

trouverai, à cet égard, de nombreux exemples, je n'en 

veux citer que deux. Lorsque je récolte le champ d'au-

trui, assurément ce n'est pas un moyen légal d'acquérir la 

propriété de cette récolte. Dans la rigueur du droit, des 

principes, elle reste la récolte d'autrui, je devrais la resti-

tuer, et cependant il était reçu dans le droit romain, il est 

écrit dans le droit français que celui qui perçoit et con-

somme de bonne foi des fruits, fait ces fruits siens. C'est 

la protection donnée à la bonne foi d'un homme qui est la 

victime d'une erreur invincible. La même protection a 

lieu dans le cas de la prescription de dix et de vingt ans. 

C'est par une semblable analogie qu'a été introduite la rè-

gle error communis facit jus. 
Je ne dirai qu'un mot de deux lois qu'a citées mon ad-

versaire; et d'abord la fameuse loi Barbarius Phihppus. 

A Rome il était de principe qu'un esclave ne pouvait pas 

remplir de fonctions publiques; un esclave trouve ce-

pendant moyen de surprendre les suffrages du peuple; il 

est élu préteur. Or, à Rome, la préture n'était pas seu-

lement la plus haute et la première des magistratures; elle 

publique aussi bien que M. Péan; jè suppose, dis-je, que participait du droit législatif. Le préteur, par des édits 

ce soit un homme capable du faux dont on l'accuse, ca- restés célèbres, modifiait et faisait fléchir la législation 

pable de recevoir le testament d'un homme qui ne peut elle-même. Il fut donc question de savoir si les arrêts 

pas dire : « Voilà mon testament, recevez-le; il est écrit rendus par le préteur, les actes pour lesquels on était 

dise qu'elle commence à son père ; c'est par là ordinaire-

ment en effet, que commence la nationalité. 

Voyons donc, à cet égard, quelle était la position de 

cette famille. Pcrgod père est né à Cons, en Savoie/cela 

est vrai ; mais né en 1775, il est venu en France en 1782, 

c'est-à-dire à l'âge de sept ans, et, depuis cette époque, il 

n'a plus quitté la France. Il y a exercé un commerce, il 

s'y est marié, il y est devenu propriétaire, électeur muni-

cipal de sa commune, membre du conseil municipal, fai-

sant partie de la garde nationale ; il a été six ou sept fois 

chargé de tutelle, il a été témoin dans plusieurs actes au-

thentiques. Voilà ce 

rets, lesquels dommages les demandeurs se réservent de jusf 
lier par notes et par état ; 

» Dès à présent , dire qu'il sera accordé sur lesdits domm 
ges-intérèts une somme provisionnelle do 20,000 francs , ce onî 
sera exécuté nonobstant opposition ou appel ; et condamno" 
M"' Plessy aux dépens. >» ltr 

L'affaire a été continuée à huitaine. 

par une autre main que la mienne, et je ne puis signer 

l'acte de suscription parce que la maladie m'en empê-

che : » si le faux est commis, M. Jamin a pour complice 

les sept témoins. Or, quand on a des complices pour com-

mettre un crime, permettez-moi de le dire, on s'assure à 

l'avance de leur coopération, on achète avant tout leur 

bonne volonté. Eh bien .' mon adversaire s'est expliqué 

lui-mêmeà cetégard. Lui-même a dit que lorsqu'ona voulu 

donner la forme mystique au testament écrit par M. Péan; 

lorsque M. Jamin a été appelé à cet effet, ce n'est pas M. 

Jamin qui" est venu avec des témoins conviés à signer le 

contraire de la vérité ; les personnes mêmes qu'on soup-

çonnerait d'avoir préparé ce crime, d'avoir fourni les 

moyens de l'exécution, n'avaient point de témoins : on a 

été obligé d'appeler des témoins improvisés ; on s'est 

rendu dans une'étude voisine, on en a pris les clercs: on a 

pris un négociant fournisseur de la maison; on a pris des 

hommes que mon adversaire appelle fortuiti testes, et 

qu'il accuse de ne pas être des témoins rogati. Je réponds 

précisément que si on avait voulu commettre un crime, 

on aurait choisi des témoins rogati, non pas des gens 

amenés à l'improviste, mais des complices préparés à si-

gner des déclarations qui n'auraient pas été faites par le 

testateur. La présence même de ces témoins improvisés, 

appelés à l'instant de la confection du testament, est une 

preuve de sa vérité. 
Voilà les observations que j'avais à présenter pour ce 

qui concerne le notaire Jamin. Voilà l'œuvre testamentaire 

accomplie, et je ne fais pas une plus longue excursion dans 

le domaine des faits. Le reste sera dit par mon confrère; 

le reste a déjà été proclamé par une voix respectable, que je 

puis appeler sainte, par celle du ministre des autels qui est 

venu prêter le secours et les consolations de l'amitié à M. 

Guénin. Ce respectable ecclésiastique écrivait, à l'instant 

même de la mort de M. Guénin, et assurément sans aucune 

prévision du procès actuel : « M. Guénin est mort aujour-

d'hui , mais il a conservé toute sa raison et toute la pré-

sence de son esprit jusqu'à ce matin. C'est alors seulement 

que les approches de la mort se sont fait sentir, etc. » 

Vous apprécierez, Messieurs, toute la portée de ce témoi-

gnage; car, je vous l'ai dit, c'est ici, pour ce qui concerne 

M. Jamip, une question de. moralité encore plus qu'une 

question de fortune ; c'est la question de moralité qui 

passe la première dans l'ordre des faits comme dans l'or-

dre des scrupules et des intérêts véritables de l'officier pu-

blic. 
Cela dit , j'arrive à ce qu'on appelle le moyen de droit. 

Vous savez comment M. Jamin se trouve en cause. On 

reproche au testament un vice de forme, et on dit au no-

taire : Vous garantissez la forme de votre acte, auquel nous 

ne connaissons rien ; c'est à vous à le libeller de telle ma-

nière qu'il soit irréprochable s»us le rapport de la forme ; 

, votre acte peut tomber par un vice de forme : nous vous 

appelons en garantie. C est ainsi , Messieurs , que nous 

avons été amenés dans ce procès. Si je démontre donc que 

sous le rapport de la forme le testament est irréprochable, 

il n'y aura pas d'action en garantie ; et , sur ce point , j'ai 

deux propositions à vous soumettre. Les voici dans toute 

leur simplicité : 
On prétend que le testament est nul parce que, de sept 

témoins qui y ont figuré, l'un d'eux, Nicolas Pergod n'é-

tait pas Français. Je soutiens d'abord que quand il serait 

vrai que Pergod ne serait pas Français, il y a ici une 

maxime consacrée par la jurisprudence, reconnue par tous 

les auteurs, qui protégerait le testament : et puis, subsi-

diairemerit, j'établirai que Pergod est Français d'après la 

loi comme d'après la jurisprudence. 
Je suppose donc pour un instant que Nicolas Pergod 

soit étranger, et je me demande si, dans la position don-

née, lorsqu'il est né en France, d'un père qui habitait la 

France depuis trente ans et plus, d'un père qui a été Fran-

çais pendant 23 ans, qui s'est marié en France , qui y 

est devenu propriétaire, qui n'a pas cessé de l'habiter, 

lorsque le témoin lui-même n'a jamais quitté le royaume, 

s'y est établi, s'y est marié, je me demande s'il n'y avait 

pas là une notoriété qui présentait dans l'opinion de tous 

Nicolas Pergod comme Français, et si cette opinion, fut-

elle erronée , ne faisait pas de ce dernier un témoin va-

lable, idoneus testis! 
Je ne puis pas vous dire, Messieurs, tout ce que mon 

adversaire a dit en première iustance contre cette pauvre 

maxime : -Error communis facit jus. 11 a jeté sur elle 

tous les trésors de ses dédains, et ces trésors sont vastes. 

C'était un mauvais brocard de droit que nous avions 

ramassé dans la salle des Pas-Perdus, (pie nous avions 

emprunté aux clercs qui font des requêtes, et qu'on jette 

ainsi sans discernement dans tous les procès. Devant la 

pas 

par respect pour Messieurs, et je m associe 

„gard à tous ses sentimens. 
Tout récemment, la Cour a rendu un arrêt qui est, pour 

ainsi dire le calque de notre affaire; mulato nomine, de te 

fabula narratur. Mon adversaire l'a bien compris, il ne 

faut pas parler irrévérencieusement du principe que la 

Cour vient d'appliquer, et alors il s'est borne a atténuer, 

à amoindrir ce principe, cet adage, ce brocard, qu il trai-

tait avec tant de dédain en première instance. 

Je dirai d'abord que si c'est un proverbe admis om-

nium consensu, cela prouverait beaucoup en sa faveur, car 

H n'y a que la vérité qui devienne commune, et puis ce 

venu devant lui accomplir certaines formalités, consacrer 

certains droits, si tout cela était valable. Dans cette cir-

constance, où il ne s'agissait pas d'un simple témoin, mais 

d'un magistrat revêtu de la plus haute de toutes les fonc-

tions judiciaires de la république, il fut déclaré que tous 

les actes qu'il avait faits, tous ceux qui s'étaient accom-

plis devant lui, étaient valables, et devaient être mainte-

nus. Quel fut le motif de cette décision ? C'est que l'es-

clave avait reçu une véritable consécration par l'élection 

populaire. 
On dit bien dans la loi que si le peuple avait connu la 

qualité de l'esclave, il aurait pu lui donner la liberté, et lui 

concéder la préture. Mais ce n'est pas la raison de décider; 

cette raison est déduite dans la loi, Propter utilitatem eo-

rum, etc., à cause de l'utilité, de la protection que méri-

taient ceux qui avaient procédé devant lui. Hocenim hu-

manius est, ajoute la loi. Cela est plus conforme à la ma-

nière déjuger les choses humaines. Ce fut une exception, 

dont l'objet était de ne pas rendre victimes de l'erreur les 

simples citoyens qui avaient invoqué la juridiction du pré-

teur légalement institué. Ici l'erreur commune les a pro-

tégés, et comme les lois sont faites pour l'utilité de tous, 

c'est pour l'utilité de tous qu'on a fait ici une exception à 
la règle générale. 

A l'égard des témoins, à plus forte raison devrait-il en 

être ainsi, quoi qu'en aient dit certains jurisconsultes qui 

ont usé de comparaisons poétiques, et, pour le dire en pas 

sanj, je n'aime guère la poésie en jùrisprudence, et je 

trouve que la bonne prose de Pothier vaut mieux que ces 

expressions poétiques dont la jurisprudence n'a pas be-

soin. D'Àguesseau savait parler le langage fleuri quand il 

faisait des harangues, mais il parlait celui du droit quand 

il faisait des réquisitoires. 
Tenons donc pour constant que le défaut de qualité 

d'un témoin était couvert par l'erreur commune, lors-

que cette erreur suffisait pour sanctionner les actes d'un 

homme bien autrement élevé, d'un préteur de la républi-

que. La législation romaine a consacré cette règle; et 

dans les Institutes, ouvrage élémentaire destiné à l'ins-

truction de la jeunesse, et ne présentant que des principes 

incontestés, le § 7 de la loi de Testamenlis ordinandis a 

dit : 
« Sed cum aliquis ex testibus testamenti quidem fa-

ciendi tempore liber œstimabatur, posteà vero servus ap-

paruit, tam divus Hadrianus Catoni quam posteà divi Se-

verns et Antoninus rescripserunt se subVenire EX SCA U-

BERALITATE testamento, ut sic habeatur, ac si, ut opportet, 

factum esset ; cùm eo tempore quo testamentum signare-

tur,. OMNIUM CONSENSU hic testis liberorum loco fuerit, ne-

que quisquam esset qui status ei qusestionem niovisset. » 

Le testament, dit le texte, doit être considéré comme 

s'il avait été bien fait et conformément à la loi ; pour-

quoi? Parce que dans l'opinion de tous, le témoin était 

considéré comme libre, parce que personne n'avait atta-

qué son 'état. 

Voilà la législation romaine, voilà de quelle manière 

elle a été entendue par des hommes qui connaissaient le 

droit romain mieux que moi et mieux aussi que mon ad-

versaire, soit' dit sans l'offenser : par Domat, Furgole, et 

ce jurisconsulte dont on est heureux de pouvoir invoquer 

le nom. Comme le passage de Pothier que je veux lire n'a 

que quelques lignes, permettez-moi de vous citer cètte 

autorité si précieuse : 

« Lorsqu'une personne qui a perdu l'état civil, putà 

» par la profession religieuse, est établie dans un lieu où 

» l'on ignore sa profession religieuse, sa quasi-possession 

» en laquelle est de l'état civil en ce lieu, supplée à l'état 

» civil qui lui manque, et suffit pour rendre valable le 

» testament où elle a fait fonction de témoin. Arg. loi 

» Barbarius Philippus; ff. de off Prœt. (Pothier, des 

» Testamens et des Donations, Introd. 12.) » 

Ainsi, la quasi-possession supplée à l'état qui manque 

au témoin. Cette opinion des auteurs anciens est aussi 

celle des auteurs modernes, Merlin, Toullier, Duranton; 

c'est la jurisprudence la plus constante, et ici, entre 

quinze ou vingt arrêts, je n'en cite que deux, l'un de la 

Cour de cassation du 28 février 1835, l'autre de la pre-

mière chambre de la Cour royale de Paris, du 7 mars der-

nier. 

(M* Dupin donne lecture de ces deux arrêts. Il signale 

notamment dans le dernier, rapporté dans la Gazette des 

Tribunaux du 8 mars 1845, une grande simitude avec 

l'espèce actuelle, dans les faits établissant la notoriété et 

l'erreur commune. Dans l'espèce jugée par la Cour de cas-

sation, l'avocat fait remarquer que le témoin dont la capa-

cité était contestée avait voté comme citoyen français 

dans les assemblées primaires , c'est-à-dire , non pas 

même potir l'élection d'un député, mais pour le choix des 

électeurs, et qu'il avait été constamment assimilé aux au-

tres citoyens.) 

Désormais donc, reprend M" Dupin, il est disertement 

établi que, lorsqu'il y a erreur commune sur la qualité de 

Français, il y a la une erreur qu'on n'a pu prévoir, qu'on 

n'a pu éviter, et qui, en conséquence, doit protéger la dis-

position testamentaire. 

Tout se borne donc maintenant à examiner, en fait, s'il 

y avait erreur commune, c'est-à-dire si Pergod n'était pas 

considéré partout comme ayant la qualité de Français. 

J'espère vous le démontrer de la manière la plus péremp-

toire. 

La possession d'état, au moins en ce qui concerne la 

notoriété, ne commence pas seulement à Pergod, je puis 

qui s'est passé pour Pergod père de 

1782 à* 1842, c'est-à-dire pendant soixante ans. La pré-

somption n'était-elle pas qu'il était Français, et que ses 

enfans l'étaient également? Sans doute, et par exemple, à 
l'égard de Nicolas Pergod, le témoin, voici comment il 

est inscrit sur les actes de l'état civil : 

« Est comparu André Pergod, âgé de 39 ans, mar-

» chand. demeurant en cette commune de Tréloup (Aisne), 

» lequel nous a présenté un enfant du sexe masculin, né 

» cejourd'hui, à deux heures après-midi, de lui décla-

» rant, et de Marine-Adélaïde Dodement, son épouse, et 

» auquel enfant il a déclaré vouloir donner le prénom de 

» Nicolas. » 

Voici son acte de baptême : 

« A été baptisé par moi, prêtre, Nicolas, né le 2 du pré-

» sent mois (novembre 1814), du mariage canonique d'An-

» dré Pergod et de Marine-Adélaïde Dodement, de cette 

» paroisse, etc. » 
Vous le voyez, nulle part il n'est mention de l'extranéi-

té. Mais il y a quelque chose de mieux, c'est que, indé-

pendamment de ce que son père est resté en France pen-

dant soixante ans, s'y est établi, s'y est marié, y est de-

venu propriétaire, il a été incontestablement Français 

pendant vingt-trois ans, ce qui est venu ajouter encore à 

la notoriété. 
En effet, la Savoie a été réunie à la France par un dé-

cret de novembre 1792; la réunion pour Cons n'a cessé 

d'exister que par les traités de 1815, en telle sorte que de 

1792 jusqu'en 1815 André Pergod père avait été Fran-

çais de fait et de droit; il avait servi dans les armées 

françaises ; il avait été membre du conseil municipal ; il 

l'était encore postérieurement à 1815 : il avait donc toutes 

les apparences delà nationalité. 

Le témoin dont il s'agit ici est né en 1814, à une épo-

que où son père était encore Français , et c'est dans cette 

position de Français par le lieu de sa naissance , par son 

père, par son nom, qu'il est arrivé à Paris à l'âge de treize 

ans; à dix-huit, il s'est établi dans la rue Royale-Saint-An-

toine, où il a exercé pendant longtemps sa profession ; et 

puis, en 1841, il est venu demeurer rue Taitbout, et y con-

tinuer son commerce" cf épicerie ; enfin, il s'est marié avec 

une Française. Vous savez, Messieurs, que dans la garde 

nationale les étrangers peuvent se faire rayer des contrô-

les , et en général ils ne manquent guère d'user de ce 

droit : Pergod a été inscrit sur les contrôles, il a fait son 

service , et on l'a vu monter sa garde comme tous les ci-

toyens français. 

Ce n'est pas tout, il y a des listes sur lesquelles la qua-

lité de Français n'est pas seulement une chose de faculté, 

mais une chose d'obligation : ce sont les listes électorales ; 

et vous savez que, d'après notre législation, les tiers ont le 

droit d'attaquer ces listes, d'en faire éliminer tous ceux 

qui ne devraient pas y être portés. Eh bien! voici les cer-

tificats qui attestent que Nicolas Pergod, sur la demande 

qu'il en a faite le 15 septembre 1841, a été inscrit sur les 

listes électorales, ainsi que son frère, et qu'il a pris part 

aux élections de 1843... 

M. le premier président Séguier, après avoir consulté la 

, Cour : Maître Dupin, la cause est entendue sur ce point ; 

nous entendrons samedi prochain, 26, la plaidoirie de M* 

Baroche sur le fond. 

TRIBUNAL CIVIL DE DINAN (Côtes-du-Nord). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux ) 

Présidence de M. Bailly. 

Audience du là juillet. 

SÉPARATION DE cours. ( Voir la Gazette des Tribunaux 
d'hier. ) 

M' Lachaud réplique en ces termes : 

Nul n'a gémi plus que nous et M. le marquis de Langle de 
cette triste nécessité dans laquelle il s'est trouvé de soumettre 
à la justice cette affaire malheureuse. A entendre mon honorable 
confrère, Messieurs, il semble que ce soit M. de Langle qui gjt 

youlu ce procès, et que sa femme, faible victime, ait constam-
ment tremblé devant lui. Qu'est-ce à dire ? est-ce qu'on pourra 
dénaturer les faits avec de l'époquence, à l'aide de ces portraits 
de fantaisie que tous les hommes de talent savent faire? et mou 

adversaire a du talent. 
Lorsque M"" de Langle a pris sa déplorable résolution de 

fuir le domicile conjugal, M. le marquis de Langle a employé 
tous les moyens possibles pour l'y ramener : il l'a implorée, sua. 

pliée ; il lui écrivait :« Vous calomniez une femme honnête-
vous voulez qu'elle sorte, elle sortira.—Quel que soit le heu q

ue 
j'habite parla suite, cette femme, que vous soupçonnez injus-
tement, mais enfin que vous soupçonnez, ne reviendra jamais.» 
M"'6 de Langle a persisté : elle voulait vivre indépendante et li-
bre. M. de Langle s'est dit alors : « J'ait tout fait, j'ai tout mis 
en œuvre pour éviter un scandale, — concessions inutiles ! Eh 
bien ! nous viendrons devant le sanctuaire de la justice ; nous 
y viendrons pour dire votre conduite, Mme de Langle ; nous y 
viendrons pour faire respecter la puissance maritale outragée 
par vous Le pardon venait à nos lèvres, et vous l'avez re-
poussé avec fierté! Vous avez voulu conquérir, au prix de vo-
tre honneur, une folle indépendance. » 

Le discours do mon adversaire a certainement été convena-
ble : mais jamais requête semblable à celle présentée par Mme 

de Langle n'a été produite ; il est impossible que l'on ait jamais 
osé avancer tant de turpitudes, tant de calomnies. Je plaiderai 
tout; je répondrai à toutes vos articulations, en présence des-
quelles on est heureux d'être dans son pays. 

Mon confrère vous a parlé du mariage de M. et de M me de 
Langle : je dois aussi en dire un mot. C'est en 1825, Messieurs, 
que M. de Langle vit, pour la première fois, Mlle Adélaïde 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™. chambre) 

(Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du 23 juillet. 

LA COMEDIE—FRANÇAISE 

PAIEMENT DE 

CONTRE MUE PLESSY. DEMANDE EN 

200,000 FRANCS DE DOMMAGES—INTÉRÊTS. 

Nous avons annoncé, il y a peu de jours, que la Comé-

die-Française était sur le point de former contre MUe Ples-

sy, sa grande coquette fugitive, une demande en domma-

ges-intérêts. La désertion de M 11" Plessy n'est que trop 

confirmée aujourd'hui par cette demande, qui est ainsi 

formulée dans les conclusions posées à l'audience : 

« Pour MM. les artistes sociétaires du Théâtre-Français", re-
présentés par les membres du comité, 

» Contre MUe Jeanne-Sylvanie Plessy, demeurant à Paris, rue 
de Valois-Saint-Honoré, "6; 

» Il plaise au Tribunal : 
, » Attendu que M" e Jeanne-Sylvanie Plessy, après de brillans 
essais au Théâtre-Français, fut reçue sociétaire du théâtre dès 
le 4 novembre 1834, et qu'aussitôt qu'elle eut atteint sa majo-
rité, elle adhéra à l'acte de société et aux divers règlemens qui 
forment la loi des sociétaires, ce qui eut lieu suivant acte passé 
devant Mc Gambier et son collègue, notaires, à Paris, le 10 oc-
tobre 1840 ; qu'aux termes de l'acte de société, art. 47 (disci-
pline), ii est dit que tout sociétaire qui aura cessé son service 
sans le consentement par écrit de la société, sera exclu, le tout 
sans préjudice des autres moyens de répression portés au rè-
glement pour les cas pareils. 

>» Attendu^ que le décret de Moscou du 15 octobre 1812, por-
te, art. 25 : « Tout sociétaire qui quittera le théâtre sans en 
avoir obtenu la permission, perdra le montant des retenues fai-
tes pour assurer le service des pensions, et n'aura droit à au-
cune pension; » que l'ordonnance royale du 18 mai 1822 dit, 
art. 20 : <> Lorsqu'il aura été constaté et reconnu qu'un socié-
taire, au mépris de ses engagemens sociaux, aura abandonné 
le théâtre, ledit sociétaire perdra tout droit à pension et à 
remboursement de ses retenues, et il sera, en outre, passible 
de toutes actions en recours, indemnités, dommages-intérêts, 
et toutes autres actions qui pourront être exercées contre lui. » 

» Attendu qu£ M"" Plessy avait plus qu'aucun autre socié-
taire du Théâtre-Français, reçu du théâtre et de l'autorité des 
marques de bienveillance et de faveur; qu'on lui avait fait une 
position tout exceptionnelle, et que c'est dans une situation 
semblable, qu'oubliant tous ses devoirs, elle vient de rompre 
les liens qui l'attachaient à la Comédie: que le 8 de ce mois, 
au moment où elle écrivait qu'une maladie grave la retenait 
chez elle, M" e Plessy prenait un passeport pour Londres et par-
tait secrètement pour se rendre en Russie, ; qu'il parait que 
cette actrice, pendant les deux mois de congé qu'elle a passés à 
Londres tout récemment, avait contracté un engagement secret 
avec le théâtre de Saint-Pétersbourg ; 

» Attendu que les circonstances de cette désertion et le fu-
neste exemple qu'elle donne ont appelé toute l'attention de l'au-
torité et de la Comédie elle-même ; 

» Que, conformément aux règlemens ci-dessus cités, il va 
être fait application à M"" Plessy des peines qu'elle a encou-
rues ; qu'elle cessera de faire partie de la société du théâtre, et 
qu'elle perdra tout droit à pension età ses fonds de retenue; 

» Attendu, en outre, que le théâtre éprouve un notable pré-
judice par le départ de M" e Plessy, qu'elle va manquer dans un 
grand nombre de rôles, et que si le théâtre était lié pour les 
engagemens qu'il avait pris vis-à-vis d'elle, de son côté, M"" 
Plessy était liée au Théâtre-Français par les engagemens les 
plus positifs et du droit le plus strict; 

» Que son exemple , s'il était suivi par d'autres sociétaires , 
pourrait amener la désorganisation du théâtre ; que de forts 
dommages-intérêts sont dus à la société du Théâtre-Français 
dans une pareille circonstance ; 

«Attendu que M"c Plessy a laissé quelques valeurs en France 
que les comédiens veulent atteindre au plus tôt; 

» Condamner M"'' Plessy, envers la Comédie-Française au 
paiement de deux cent mille francs à titre de dommages-înté-

Sourdot. C'était alors une jeune fille, jeune, jolie, et déjà habile' 
elle n'avait pas de fortune, mais M. de Langle l'a aimée d'au-
tant plus qu'elle était plus à plaindre. Le marquis était riche ; 
il ne connaissait pas encore le monde, et son amour de jeune 
homme fut ardent, bouillant, comme un premier amour. Cet 
amour s'accrut encore de la résistance qu'il trouvait chez ses 
vieux parens, et ils s'aimèrent ainsi pendant de longues an-
nées. Quand M. de Langle pouvait s'échapper du domicile pa-
ternel, il accourait à Paris ; il échangeait un regard avec celle 
qu'il aimait, heureux quand il pouvait lui dire un seul mot' 
d'amour, et il revenait avec du bonheur pour longtemps. 

Rien ne put ébranler M. de Langle dans sa résolution d'é-
pouser M11 " Adélaïde Sourdot ; son père lui fit d'amers repro-
ches, le menaça de sa colère; mais lui, répondait toujours : «Je 
l'aime ; je lui ai juré de l'épouser, et comme un gentilhomme 
n'a que sa parole, je l'épouserai. » 

M. de Langle se dit à cette époqueque l'amour n'avait pas de 
limites, et que, quand on aimait bien on devait aimer avec l'im-
mensité de son cœur et de son esprit. Trouvons-nous cette ab-
négation chez la femme? Non. De la froideur, de la spéculation 
peut-être. 

Hélas ! si elle s'était souvenue de ses beaux jours de la jeu-
nesse, si elle l'avait aimé encore comme on le prétend, elle n'eût 
jamais rompu aussi violemment le lien qui l'attachait à elle ; 
ses enfans se seraient dressés devant son cœur comme une bar-
rière infranchissable... 

Eh bien ! il faut que je vous le dise, Messieurs, cet homme si 
indignement attaqué, il l'aime encore ; et pour qu'il se soit dé-
cidé à former une demande en séparation, il a fallu que son 
honneur, que son sentiment de père prenne le dessus. 

Après la fuite de sa femme, il est venu à moi : « Pas de sé-
paration dans votre position, lui ai-je dit. — Mais c'est là ce 
que je désire, » m'a-il-répondu. Il a fait des démarches, il a 
adressé des prières, il a concédé tout ce qu'un honnête homme 
pouvait concéder; mais ces démarches, ces prières, ces con-
cessions sont venues se briser contre la volonté inflexible et de-
puis longtemps arrêtée de il"1 ' de Langle, qui veut vivre main-
tenant dans la liberté et l'indépendance. Comment avez -vous pu 
vous laisser entraîner, madame, par les conseils perfides qui 
vous étaient donnés? Si vous paraissiez ici en ce moment, si 
vous reconnaissiez seulement que vous avez eu des torts réci-
proques, je crois que votre mari courrait se jeter dans vos 
bras. Mais vous vous êtes indignement conduite à son égard, 
vous l'avez repoussé avec une fierté dédaigneuse, vous l'avez 
mis dans l'obligation, comme époux et comme père, de venir 
vous dévoiler publiquement ; vous avez 'voulu du scandale, et, 
soyez tranquille, vous en aurez : écoutez-moi. 

Notre premier grief contre M me de Langle, c'est l'adultère de 
1834 : nous prétendons que cet adultère est prouvé; qu'une 
enquête est inutile, et que la séparation de corps doit être im-
médiatement prononcée. 

J'admire la bonne foi apparente de M"" de Langle, en racon-
tant à son honorable défenseur les faits qui se sont passés à cette 
époque : elle lui rapporte les conversations qu'elle a eues avec 
M. P... et avec son mari. Rien de plus simple, de plus ingénu: 
c'est une berquinade au superlatif. Ainsi, à Paris, cette ville 
d'intrigues, ils ne se sont jamais trouvés seuls; ce jeune lionr-
me amoureux, qui ne pouvait même s'empêcher de donner à 
Mme de Langle des marques publiques de sa passion, c'est la ti-
midité, le platonisme personnifié. Tout ce qu'il a pu, tout ce 
qu'il a osé dire, le pauvre enfant ! c'est : « Je pense a vous. » En 
vérité, cela est charmant; mais est-il possible de faire accroire 
qu'un semblable fait, qu'une telle parole ait pu tourmenter M"" 
de Langle, au point de lui faire dire : « Depuis quelques jours 
le remords me tue, je ne vis plus. » 

M ,ne de Langle, jeune femme de 27 ans, jolie, pleine d'esprit, 
et cela à Paris, dans un monde ou l'on pense beaucoup trop, e* 
où l'on dit nettement ce que l'on pense.. 1. 

Mon adversaire a voulu expliquer favorablement ces lettres 
pour M°" de Langle, mais ces lettres sont tellement précises 

qu'il est impossible, en leur présence, de douter dé la culpal"" 
lité de Mmc de Langle. 

Me Lachaud donne de nouveau lecture' de la lettre écrite en 
1833 à M. P.... 

■ Comment ! c'est ma vie que je vous demande à vous étran-
ger, indifférent? Et il sera possible, avec de l'éloquence, de dé-
naturer une semblable lettre, et d'en faire une arme sans for* 
entre les mains de M. de Langle? Ah ! je le conçois : si W" de 

Langle avait écrit : « Je trouve vos assiduités inconvenan-
tes ; je me dois à mon devoir et à mort époux. Partez. » 

on pourrait invoquer une semblable lettre pour proiu e 

son innocence. Mais, bien certainement, lorsqu'un jeune hom-
me recevra une lettre comme celle que vous avez écrite àM."-> 
il se croira avec raison éperdùinent aimé. 

On vous a dit, Messieurs, qu'il y avait des femmes ingtînu^ 
mobiles, d'une pureté touchante, véritables sensitives; on vo 

a dépeint une de ces femmes, cristal pur et brillant que laf101 ^ 
dre ombre vient flétrir ! C'est vraiment merveilleux ; mais, 
n'est pas un cœur de femme que le cœurde M me de Langle; c 

un cœur d'ange, une émanation du ciel. Quoi ! il y a d 
mes assez sensibles pour s'effrayer à ce point d'une p£ „

u 

qu'elles ne partagent pas ! C'est "là évidemment le produit 
ne imagination qui plaide en séparation de corps, de 1 iDj j>

r 
nation do M"" de Langle qui no semble pas disposée à ,eC „. 
devant toutes les fables qui pourront lui être utiles. Moi'' 

frère, en faisant le portrait do M'ne di 
fiqueinent. Allons! allons ! pas de poésie. ^ 
mourait, c'était d'amour; si elle avait des remords, c'est q ̂  
était coupable. Vous prétendez cette femme innocente ; 

ce 

3'es' 
fern-

ll> 1UI une — -P» 

le Langle, la drape mV^ 
oésie. Si M"" de Long ,,

e 
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prétend que sa femme a eu des rapports adultères en 

4*Llaue%hose de décicif, suivant moi, sur ce point, c'esl pe 
U q

écédé, ce qui a suivi. Je ne vous rappellerai pas ces 
qui a pf 

ttt " 

Est 
femme qui. a» 

accuse? 

est une 

eu qu'un 

toute sa vie ast pure et honorable avant 

seu
, „.„.^ .

anvierl834 Mais ici) c
>
e
st un trait de lumière, on 

]e
i
m

r^M» de venir exhumer du passé ce seul instant que 
leouu o, „„„„

 vomr nutr
i
r
 toute une vie. Pour-nrétand coupable, pour 
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 °" \ retour vers le passsé? Est-ce que la position de M"'" do 
quoi 

a pas mise à l'abri de tout reproche? Est-

* défen-due ^conduite de 'son mari]n'est pas son plus" fort i 

?» M de Langle accuse sa femme d'adultère; il flétri 

mais suivons-la Messieurs, dans sa vie 

etrit son 

d'intérieur, 

ce 
seur 

éf"nous S"saisirons la femme vertueuse, respectée. 

Vous connaissez déjà son style, Messieurs, voici d'autres let-

tres qu'elle écrivait eu 1842 à M
me

 d'Arcombal sa mère adop-

tive : 

„ Ce que je te répète, chère maman, c'est que je suis habi-

é"e à peu,
 a trHS

 P
eu

,
 et

 j
e me

 contente de peu. — Je ne dé-
poserais pas maintenant un louis mal à propos sans me faire 

P ^
rave

 reproche. — Soigne bien ta santé, je t'en conjure. 

Prudence, prudence, prudence, et encore prudence.» 

Vous voyez toujours chez elle une certaine exaltation dans 

]
es

 expressions. 

Voici une autre lettre : 

« Chère maman, si tu savais comme je vis, tu verrais qu'il 

me faut peu de chose en tout genre. Je me lève aussi tard que 

•
 pll

;
s

- je m'habille, et je descends au son de la cloche du dé-

îeuner.' H est 11 heures. Je trouve mon déjeuner, qui consiste 

dans une tasse de lait, dans laquelle je mets un peu de café, et 

i'avale cela sans pain, car je n'ai nul appétit depuis longtemps. 

Je ne fais pas allumer de feu pour le peu de temps qu'il me 

faut et je renvoie le domestique qui me sert, car je n'ai besoin 

de personne pour boire du lait. Je passe dans le salon; j'y lis le 

journal et l'Imitation. Je t'écris, je vais à la cuisine voir les res-

tes de la veille : utile, mais non élégante occupation. Je mar-

che un peu au soleil dans le potager, avec des sabots. J'attends 

que deux heures sonnent pour rentrer, car si je ne me forçais 

pas à marcher, je ne bougerais pas. Je lis jusqu'à cinq heu-

res. La cloche sonne mon dîner. On m'apporte un bouillon dans 

lequel je trempe un peu de pain, si c'est maigre, une tasse de 

chocolat, ou des pommes de terre. Je remonte dans ma cham-

bre; je me couche, et je lis jusqu'à ce que je sente le besoin de 

dormir. Je prie Dieu de ne pas me donner de mauvais rêves, et 

voici ma journée. » 

Voilà la vie de Mme de Langle à Beaumanoir pendant que 

son mari est à Paris, où l'appellent ses travaux législatifs. Et 

maintenant, jugez-la 

||M
C
 Boinvilliers examine de nouveau les articulations relatives 

aux soufflets: «Devons-nous nous arrêter à des allégations aussi 

incroyables? Tout démontre ici l'impossibilité de la vie com-

mune, et M. de Langle demande encore des enquêtes. Mais com-

prend-il ce qu'il peut y avoir de pénible dans ces enquêtes qu'il 
sollicite? 

M
e
 Boinvilliers établit ensuite la précision, la gravité des faits 

articulés par M°" de Langle, et il arrive à discuter plus spécia-

lement l'adultère de 1834 : cet adultère n'est pas prouvé, et la 

conduite de M. de Langle envers M. P..., sa conduite envers sa 

femme, démontrent, quoi qu'on en ait dit, l'innocence de cette 
dernière. 

On vous a parlé des enfans, Messieurs; mais qui les a jetés 

dans le procès? Est-ce M
me

 de Langle? N'est-ce pas M. de Langle 

qui a envoyé un de ses enfans près d'elle? N'est-ce pas lui qui 

a poussé son fils aîné à écrire à sa mère cette lettre que nous 

-rétendons, nous aussi, avoir été dictée? On a fait de l'éloquence 

.-dessus, Messieurs; mais je ne crois pas que le reproche doive 

être adressé à M"" de Langle. Quant à cette lettre, que l'on pré-

tend avoir été clandestinement remise, voici M" Jan, avoué, 

qui affirme l'avoir mise lui-même à la poste. 

M' Lachaud: A quelle adresse...? 

§M' Boinvilliers : Ce qui m'a toujours frappé, Messieurs, c'est 

que ce n'est qu'au dernier moment que l'on a prononcé le mot 

d'adultère. La requête n'en parle pas. Eh bien , quand cet 

adultère serait prouvé, n'avez-vous pas pardonné ? Parce que 

votre femme, poussée à bout, n'a plus voulu plier sous le joug 

de sa rivale, et qu'elle a fui en la laissant maîtresse de son châ-

teau, aurez-vous le droit de venir exhumer ce fait depuis long 

temps oublié? Toutes les lettres postérieures de M. de Langle 

à sa femme établissent la réconciliation, ou viennent donner un 

démenti à M. de Langle : une semblable accusation n'est-elle 

donc pas sans bases et sans prétextes ? Pour tout homme de 

sang-froid, les lettres qu'on nous oppose ne seront jamais suffi-

santes pour faire déclarer l'adultère constant. 

_ Je ne ne dirai plus que peu de mots de M
me

D... N'étes-vous pas 

étonnés, Messieurs, de voir cette dame venir si souvent à Beau-

manoir et y séjourner si longtemps? Quel prétexte plausible 

avez-vous pour la recevoir? Est-elle votre femme, votre fille, 

votre mère, votre parente? Votre conduite avec elle à Paris, 

comment l'excusez-vous? Vous prétendez que cette femme est 

calomniée, malheureuse, qu'elle vit isolée, mais cela n'est pas 

^rai. Si quelqu'un souffre, c'est M
me

 de Langle; si quelqu'un 

verse des larmes, c'est votre femme légitime, qui vous voit pas-

ser sous ses fenêtres avec votre concubine, lorsque vous allez 

vous promener à cheval au bois de Boulogne ! 

Le Tribunal a renvoyé à huitaine pour entendre les 

conclusions de M. le procureur du Roi Cavan. 

I 

quefois de porter nu bureau des montres d'occasion. Je l'ai fait 
au vu et au su de tous les employés. 

M. l'avocat-général : Bouchot, pouvez-vous citer quelques 
employé» du bureau à qui vous avez donné connaissance de 

cet acte de complaisance ? — R. J'en ai parlé publiquement ; 

ne vois ici que des contrôleurs; je ne vois pas d'employés de 

a garantie dont je puisse invoquer le témoignage. 

;)/. Augutte Po*î, bijoutier, président de la commission des 

fabricans en bijouterie qui s'était formée pour obtenir la révi-

sion de la législation sur la garantie, rend compte des mesu-

res qui ont été prises en 1843 pour arriver à la preuve du faux 

poinçonnage. Dos bijoux qui devaient être brisés furent pré-

sentés après quatre heures au bureau de la garantie, poinçon-

nés, et déclarés régulièrement marqués. On les reporta le lende-
main avant l'ouverture du bureau. 

D. Quelles précautions avaient été prises relativement à ces 

bijoux ? — R. On les avait faits à un titre au-dessous du titre 
égal, à 6S0 mill. 

D. Vous êtes certain que ces bagues n'auraient pas été admi-

ses au bureau de garantie. — R. Nous devions le présumer. 

D. Pensez-vous que les bagues aient été poinçonnées an de-

hors du bureau de garantie ? — R. Je le crois. 

M. Daux, marchand bijoutier au Palais-Royal, président de 

la commission des marchands bijoutiers qui agissait dans les 

mêmes vues que la commission des fabricans, lait une déposi-

tion qui confirme de tous points celle de M. Paul. Les bagues 

ont été apportées au bureau de garantie après quatre heures, 

et rendues le lendemain avant dix heures du matin. 

M. le président : Monsieur Paillotet, veuillez approcher. Vous 

venez d'entendre les dépositions des deux témoins. Ne pouvez 

vous pas compléter votre déposition, et nous dire notamment 

quelle est la personne qui vous a révélé les circonstances dont 

vous avez parlé? C'est dans l'intérêt de la justice que nous 

vous interpellons. Cette considération doit vous engager à nous 

dire toute la vérité, plus encore que la crainte d'une amende, 

Vous voyez en outre qu'on soupçonnait déjà, à cette époque, 

'existence d'un faux poinçon. 

M. Paillotet : Je ne puis rien ajouter à ma déposition. Je 

me vois placé entre deux devoirs également respectables : celui 

que m'impose le serment de dire la vérité, et celui que me 

dicte ma conscience relativement au secret que j'ai promis. Je 

ne pourrais pas remplir l'un sans manquer à l'autre. D'ail-

leurs, je dirai qu'en ce moment peut-être il se passe quelque 

chose qu'on pourrait comparer à la fable de La Fontaine : la 

Poule aux œufs d'or, Nous avions des soupçons relativement à 

un poinçonnage frauduleux dans le bureau même de la garan-

tie. C'était une chose aussi grave à nos yeux que si elle se fût 

commise en dehors du bureau de garantie. 

M. Paul est rappelé. 

M. le président : Vous rappelez-vous qu'à cette époque il fût 

déjà question d'un faux poinçon? 

M. Paul : Je le crois bien sincèrement. 

M. Ledagre, joaillier, et juge au Tribunal de commerce, rue 

Neuve-Vi vienne • J'étais secrétaire de la commission des mar-

chands bijoutiers. Dès 1840, M. Paillotet nous donna des rensei-

gnemens sur les fraudes dont nous avions à nous plaindre. On 

nous avait dit que les poinçons de l'Etat étaient déjà en circu-

lation dans les mains des fraudeurs. Mais les démarches qui fu-

rent faites alors n'eurent aucun résultat. Nous sommes restés 
dans cette position pendant environ deux ans. 

D. Qu'est-ce qu'on avait dit à M. Paillotet? —R. On lui avait 

dit, je le répète, que les poinçons de l'Etat étaient déjà en cir-

culation entre les mains des fraudeurs; on s'estméfié sans doute 

de sa vivacité, et cette preuve que nous attendions n'est point 

arrivée. En 1842 ou 1843, des offres nouvelles furent faites à 

M. Paillotet. Après en avoir conféré, nous prîmes la résolution 

de faire confectionner sept anneaux d'or. Ils ont été remis par 

M. Paillotet au tiers dont il s'agit. Ils ont été apportés à la Mon-

naie après quatre heures du soir, et rendus le lendemain avant 

dix heures du matin. Ils étaient à bas titre. On les a examinés 

au bureau de la garantie, on a dit que les anneaux étaient bien 

poinçonnés, que la marque était bonne. La commission en a 

gardé deux ; elle en a remis cinq dans une boîte. Ils ont été 

portés au ministre dos finances, auquel nous avons dit que nous 

avions la preuve de la fraude. Le ministre nous a parfaite-

ment reçus, et nous a dit qu'il en ferait son profit. 

D. Il est donc bien resté dans votre mémoire que ces anneaux 

avaient été portés au bureau de garantie après quatre heures 

du soir, et rendus avant dix heures du matin? — R. Ce fait 

est dans mes souvenirs. Je crois bien que je ne me trompe pas. 

Je ne l'aurais pas inventé; on peut faire venir mon confrère et 
ami M. Paul. 

M. le président : Nous l'avons entendu ainsi que M. Daux. 

Ils ont prouvé en effet cette circonstance. 

M. Ledagre demande à se retirer. 

M. le président : Tout à l'heure. 

M. Paillotet est rappelé de nouveau au débat. 

M. le président : M. Paillotet, vous avez aussi promis le si-

lence à Bouchet dans une circonstance que vous avez rappelé. Il 

vous a autorisé plus tard à le nommer. Ne pourrez-vous pas 

obtenir de même de la personne que vous ne voulez pas nom-

er, d'être relevé de cette promesse d« silence? 

M. Paillotet : Je ferai cette démarche, mais je ne puis pas 
espérer le succès. 

M. Glandaz, avocat-général : Remarquez bien que cette 

1). Pas une seule fois? — R. Pas une seule. 

M. le président : En avez-vous donné à Jacquet? — R. Non. 

D. Et à Dusseaut? — R. Non. 

D. Ce n'est pas vous qui étiez chargée de cela? — R. Non. 

Un juré : Les objets contrôlés étaient-ils accompagnés d'un 

bulletin? — B. Oh! jamais ! 

l.n même juré : Où ces bijoux étaient-ils remis à madame? 

— R. Au domicile de ces messieurs. 

M. le président : M. Marchand, pourriez-vous nous dire si 

les employés de la Monnaie sortent quelquefois pendant les heu-

res de travail? 

M. Marchand : Cela leur est expressément défendu. Comme 

ils sortaient sous prétexte d'aller chercher de quoi manger, je 

leur ai prescrit, il y a quelques aimées, d'apporter un petit 

pain s'ils croyaient en avoir besoin. Quelques uns apportaient 

du saucisson^ mais je m'y suis opposé, en disant : «Voulez-vous 

faire de notre bureau un restaurant? » (On rit.) J'ai vu M. Jac-

quet sortir quelquefois furtivement, s'en aller, galoper, avec sa 

petite blouse verte... Je, l'ai reppelé, mais ce n'était que pour 

quelques instans. Il n'avait pas le temps, je suppose, de 

s'arrêter... par 

jour, vous veniez 

il était deux heures 

qui allait chercher un peu de pâtisserie, je lui ai donné l'ordre 

de rentrer. 

M. le président : Et vous, monsieur Philippe, vous êtes-vous 

aperçu que les employés, que Jacquet, par exemple, aient fait 

des absences ? 

M. Philippe : Quelquefois, mais'ces absences n'ont jamais 

été prolongées. 

M. Marchand : J'ai rencontré quelquefois M. Jacquet dans 

la rue. Il cherchait à se dissimuler il baissait la tète il 

courait... 

Le sieur Abraham Feugère, frère et teneur de livres de l'ac-

cusé de ce nom, dit que son frère lui a parlé de ses relations 

avec Boucher, Jacquet et Dusseaut, sans lui dire que c'étaient 

des relations frauduleuses. 

M. Gouge, caissier au bureau de garantie, est entendu en 

vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, qui lui 

demande s'il arrive parfois que les employés du bureau de ga-

rantie fassent contrôler des bijoux pour les fabricans? — R. 

Non , Monsieur, ce n'est pas l'usage du tout, 

D. Vous rappelez-vous que ces employés aient payé le droit 

quelquefois pour des bijoutiers? — R. Quelquefois, mais pour 

de petits bijoux ; c'était peu de chose. 

D. Ces bijoux étaient-ils dans des boîtes? — R. Non, c'était 
des bijoux séparés. 

M. le président : Vous rappelez-vous que Boucher vous ait 

payé quelquefois ces droits? — R. Je ne me le rappelle pas. 

Un juré : L'accusé peut-il dire le montant des sommes qu'il 
prétend avoir versées. 

Boucher : Je ne le sais pas précisément. La première fois, 

c'était, je crois, 12 francs, et la seconde fois moins que cela. 

Le sieur Richer, propriétaire et conducteur de cabriolet , a 

conduit plusieurs fois Feugère rue de Bussy, 18. (C'est là que 
reste Jacquet.) 

D'autres cochers de cabriolet déclarent qu'ils ont conduit plu-

sieurs fois Feugère rue de Bussy, 18, et rue de Harlay, 2. L'un 

d'eux, le sieur Guillaume, a été au service de Feugère, qui avait 

alors un cabriolet à lui. Il le conduisait ordinairement rue de 

l'Echaudé , derrière la rue de Bussy. Ce témoin dit qu'on le 

plaçait , pour annoncer les contrôleurs , parfois en sentinelle à 

la porte de Feugère. Ce dernier lui donnait aussi des paquets 

de chaînes à garder, en lui recommandant de les mettre dans 
sa poche. 

M. le président : Feugère vous a renvoyé : ne lui avez-vous 

pas écrit une lettre anonyme pour vous plaindre de la manière 

dont il s'était conduit à l'égard d'un homme qui l'avait servi 
avec discrétion? 

Guillaume : Oui , Monsieur. 
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 marchand, et non pas 
», U n a aucune habitude du contrôle; il m'a prié quel-

personne n'a rien à craindre, et que, loin "d'avoir fait un acte 

repréhensible, elle a fait une révélation utile. 

M. le président: Eh bien ! M. Paillotet, vous êtes, de l'assen-

timent de tout le monde, autorisé à vous retirer pour commen-

cer immédiatement les démarches que la Cour vous recom 
mande. 

M. le président lit la déposition écrite du concierge de la 

maison qu'habitait Boucher ; il en résulte que les habitudes de 

cet accusé étaient assez modestes. 

On introduit la dame Feugère au milieu d'un certain 
vement de curiosité. 

M. le président : Feugère, le ministère public a fait assigner 

votre femme pour qu'elle vînt déposer comme témoin. Vous 

opposez-vous à ce qu'elle soit entendue en cette qualité? 

Feugère : Aucunement, Monsieur. 

Mme Feugère s'asseoit, sur l'invitation de M. le président, et 

fait sa déposition d'une voix fort calme, mais, du reste, avec 

beaucoup de convenance. Un homme que je ne connaissais pas 

dit-elle, est venu plusieurs fois chez nous sous divers pré 

textes. Mon mari m'a dit que c'était un ancien ouvrier de sa 

mère. J'ai su bientôt qu'il offrait de porter des boîtes de 

bijoux au bureau de garantie pour les faire contrôler. 

D. Votre mari vous l'avait confié ? — R. Oui, Monsieur 

D. Avez-vous vu quelquefois votre mari remettre des boîtes 
à Boucher? — B. Oui, Monsieur. 

D. Savez-vous si votre mari allait chez Boucher? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. A-t-il remis des boîtes à d'autres que Boucher? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Les boîtes ont-elles été remises à Jacquet et à Dusseaut?— 

R. Oui. J'en ai moi-même porté chez Dusseaut et chez Jacquet 
pendant un voyage qu'a fait mon mari . 

D. Saviez-vous que ces deux hommes avaient été employés 

au bureau de garantie?—R. Oui. 

M. le président : Boucher, vous avez entendu : qu'avez-vous 
à dire? 

Boucher: Je répéterai ce que j'ai déjà dit: je ne suis allô 

chez madame que deux ou trois fois pour prendre des chaînes. 

Feugère, s'adressant à sa femme : Rappelle tes souvenirs. Tu 

sais bien que les propositions m'ont été faites devant toi. 

M. le président : Vous ne devez pas insinuer à votre femme 

ce qu'elle doit dire. Laissez-la parler. 

La dame Feugère : Je craignais que Boucher n'eût le poin-

çon de l'Etat, et qu'il ne l'appliquât sur les bijoux ; mais mon 

mari me rassura. Je croyais que les choses se passaient régu-
lièrement. 

D. A quelle heure remettiez-vous ces boîtes à Dusseaut et à 

Jacquet?—B. Je remettais les bijoux à neuf heures du matin, 

et on me les rendait à une heure. 

M. l'avocal-gènéral : Pouvez-vous préciser l'époque à la-

quelle ces laits se reportent? 

Feugère : Il y a trois ans que j'étais en voyage : c'était en 
1842. 

Un juré demande quel costume avait Jacquet. 

Le témoin ne peut préciser ce point. 

Le même juré : Etait-il en blouse ou en habit? 

Le témoin : Je ne me le rappelle pas. 

" Dusseaut: Madame n'est venue chez moi que pour y chercher 

doux pigeons. Ils n'étaient pas assez gros , je ne les lui ai pas 
donnés. 

M' Fontaine (d'Orléans) : Madame a-t-elle donné de l 'argent 

à Boucher? — R, Jamais, 

M. le président lit cette lettre. 

Feugère reconnaît l'exactitude de ces faits. 

Plusieurs commissionnaires disent que Feugère leur a fait 

porter des lettres ou des paquets rue de Harlay, 2. L'adresse 

portait : A M. Dusseaut. L'un d'eux, le sieur Robert , soutient 

qu'il est allé une dizaine de fois chez Dusseaut, et prétend qu'il 
le reconnaît surtout à sa voix. 

Dusseaut : Il m'a entendu parler dans le cabinet du juge 

d'instruction. D'ailleurs, ces dépositions n'ont rien d'étonnant : 

nous avons été mis en prison dès le principe ; les autres accu-
sés ont été laissés en liberté. 

M. le président : On comprend très bien pourquoi ils ont ob-

tenu plus de facilités. Ils étaient à la tête de maisons de com-

merce, et leur absence continue pouvait leur causer un grand 

préjudice. On lésa donc reconduits de temps à autre dans leur 

domicile pour qu'ils pussent vaquer à leurs affaires; quelques-

uns ont été laissés dans des maisons de santé. Hérault est res-

té complètement en liberté. Il y a là des adoucissemens que la 

justice et l'humanité commandaient. Mais il n'existe dans l'in-

struction aucune trace de relations qui auraient eu lieu entre 

les accusés et les témoins. Eh bien ! voyons, Robert, affirmez-

vous que vous êtes allé chez Dusseaut au moins une dizaine de 
fois ? — R. Oui. 

D. Etes-vous allé aussi rue de Russy ? — R. Oui, Monsieur, 

deux ou trois fois. J'y allais pour porter des lettres. 

On entend plusieurs limonadiers relativement aux entrevues 

qui ont eu lieu dans leurs établissemens entre Dusseaut, Feu-
gère et Prieur. 

M
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 Prieur, épouse de l'accusé de ce nom, dépose ensuite, et 

dit que son mari lui a fait confidence, il y a quatre ans, de ses 

relations avec Jacquet et Dusseaut. Elle est allée quelquefois 

porter des boîtes chez Dusseaut. Celui-ci la rassurait; il lui di-

sait d'être tranquille, de dormir sur les deux oreilles. 

Dusseaut : Je ne me suis jamais servi de ces expressions-là. 

La dame Prieur ajoute que la veille de l'arrestation de son 

mari, celui-ci eut une entrevue chez sa mère avec Dusseaut, 

qui vint le lendemain matin vérifier les bijoux. 

Dusseaut : Dans cette entrevue, M. Prieur me dit une seule 

chose, c'est qu'il donnerait bien 10,000 francs pour gagner 

l'expert qui serait désigné avec moi, si j'étais chargé de l'ex-
pertise. 

Prieur : Comment, Monsieur , vous dites que je vous ai 

parlé dans ces termes? Mais cela n'est pas. Messieurs, ce qu'il 

y a de vrai , c'est que je fis des reproches à Dusseaut, en lui 

disant : « Puisque vous m'avez mis dans de si beaux draps, 

c'est bien le moins que vous m'aidiez à en sortir. » Dusseaut se 

mit à pleurer et me dit : « C'est moi qui reçois tous les repro-

ches; on n'en fait jamais à Jacquet. » 

Dusseaut : Mais non ! Prieur m'a dit qu'il était prêt à don-

ner 10,000 francs pour combattre l'expert. C'est là tout. 

Pr ieur : Et vous osez soutenir une pareille chose ! 

Dusseaut : Oui, Monsieur, je la soutiens. 

Prieur : Vous mentez. 

Dusseaut : Depuis deux jours vous ne faites que cela. 

M
m

* Prieur : Ce que mon mari vient de dire est l'exacte 

vérité. Il me l'a raconté plusieurs fois ; j'en lèverais la main 
devant Dieu. 

Dusseaut : Il est tout simple que madame soutienne son 
mari. 

M' Baroche : M. Dusseaut n'est- il pas allé chez d'autres per-

sonnes que chez M
me

 Prieur pour vérifier des marchandises ? 

Dusseaut : Oui, Monsieur, je l'ai dit, chez M. Garsonnat. 

M"" Hérault dépose qu'elle avait été mise par son mari dans 

la confidence de ses relations avec Dusseaut et Jacquet. Elle por-

tait et reprenait les boîtes chez eux quand son mari était ma-

lade. Celui-ci lui a dit que Dusseaut était venu lui proposer de 

lui vendre un poinçon de l'Etat pour 20,000 fr., et qu'une se-

conde proposition de même nature lui avait été faite par Dus-
seaut et Jacquet. 

M. Huvet, notaire à Andrezy, près de Tricl, rend compte des 

acquisitions qui ont été faites au nom de Jacquet. 

Le sieur Vermeille, conciergo de la maison occupée par Jac-

quet, a remarqué que les époux Jacquet avaient renouvelé leur 
mobilier. 

D. Donnaient-ils à dîner?—R. Oh! rarement. 

I). N'avez-vous pas entendu dire que la dame Jacquet tra-

vaillait moins de son état de couturière dans les dernières an-
nées?—R.fNon, Monsieur. 

D. N'apportait-on pas chez Jacquet des caisses et des paniers 

de vin?—R. On lui a appjorté une pièce de vin. 

D. N'avez-vous pas vu Jacquet monter des chevaux de loua-
ge? — R. Une seule fois. 

D. Le siour Feugère venait-il souvent chez Jacquet? Hogar-

dez-le.-rR. Il est possible que monsieur soit venu plusieurs 

fois, mais il n'avait j>as cet habillement-là, ni cette mine-là. 

Jacquet : J'y suis allé deux fois à cheval, sur un cheval 
-blanc. 

Le portier : Oh 1 il n'est jamais entré personne à cheval dans 

le logement de M. Jacquet. (Bruyante hilarité dans 1 audi-

toire.) • i_ i . 

Le témoin a vu venir plusieurs fois Rommetin chez Jacquet. 

M. Glandas, avocat-général : Ce témoin ne sait plus rien; 

et cependant dans l'instruction il a dit beaucoup. 

M. le président lit la déposition écrite de ce témoin. 

Jacquet prétend qu'il n'a pas renouvelé son mobilier depuis 

dix-neuf ans. 

La dame Gueniau habite ('epuis vingt ans la maison ou res-

tait Jacquet, rue de Bussy, 18. Elle a remarqué que M'"' Jac-

quet travaillait moins dans les derniers temps. 

M. le présidenl: La fille Moutier... 

LJaudiencier : Morte ! 

M. le président lit la déposition de cette jeune fille qui était 

ouvrière chez M
mc

 Jacquet. Cette déposition atteste de la part 

des époux Jacquet des habitudes assez conformes à leur hum-

ble position. 

M. Pierre, dont le logement est au-dessous de celui de Jac-

ques, a entendu quelquefois du bruit. Il lui a semblé que 

c'était le bruit de réunions. 

D. Avez-vous vu des garçons pâtissiers ou restaurateurs en-

trer chez Jacquet? — B. Non ! je ne sais pas ce qui se passait 
chez monsieur. 

Un juré : Ce bruit ressemblait-il à celui qu'on fait en frap-

pant avec un instrument quelconque? — R. Oh ! non. 

Jacquet : Ce bruit était occasionné par quelques enfans que 

ma fille faisait danser en jouant du piano. 

M. Thiac, notaire, a reçu un acte contenant vente au profit 

de Dusseaut d'une propriété moyennant 12,500 francs. 

M. Tixier, notaire à Guignes, a aussi reçu un acte de vente 

pour Dusseaut; celui-ci a payé environ 4,000 francs. 

M. Lesourd, propriétaire, a entendu le vendeur dire qu'il 

avait reçu de Dusseaut environ 2,000 fr. en dehors du contrat. 

L'audience est suspendue à trois heures. . 

Elle est reprise à trois heures et demie. 

Les dépositions des témoins continuent. 

La dame Brun, portière de la maison rue de Harlay, 2, a 

vu plusieurs fois Jacquet et Feugère venir chez Dusseaut. Feu-

gère a laissé un jour une boîte pour M. Dusseaut. 

Le sieur Niderer, menuisier, qui a travaillé pour Dusseaut, 

a vu Jacquet venir souvent chez lui. 

Le sieur Kurtz, mécanicien, a vu chez Dusseaut un balan-

cier, instrument qui pouvait servir à prendre l'empreinte des 

poinçons. Il l'a vendu à un sieur Perrin. 

M. le présidenl : Cet instrument est-il à l'usage des gra-

veurs? — B, Oui, Monsieur, ils en ont presque tous. 

Dusseaut explique son travail de graveur. «Mes voisins, dit-il, 

n'entendent rien. Il y a toujours des avocats au-dessouS de 
moi... » 

Le sieur Perrin a acheté le balancier dont il est question. 

Dusseaut lui a dit que ce petit balancier étant au cinquième 
étage, ébranlait toute la maison. 

M. le président : Dusseaut, pourriez-vous citer quelque lo-
cataire qui se soit plaint? 

Dusseaut: Un voisin est monté chez moi... C'est un limo-
nadier. 

M. le président : Dites son nom. 

Dusseaut : Je ne le sais pas; il est allé rester, je crois, place 
du Pont-Saint-Michel. 

M. le président : Vous dites que vous restiez au-dessus d'a-

vocats: ces avocats se sont-ils plaints?— R. Non. 

D. Ce bruit aurait-il pu ébranler la maison? — R. Evidem-

ment, il y aurait eu ébranlement, mais sans beaucoup de 
bruit. 

M. Ripault, essayeur du commerce, a fait des essais pour 

Dnsseaut et Jacquet. Il ajoute néanmoins qu'il a un autre client 
du nom de Jacquet. 

M. d'Hènin, essayeur, a fait aussi des essais pour Dusseaut, 
de 1841 à 1843. 

M. le président : Dusseaut, pourqubi ces essais? 

Dusseaut : Je n'y comprends rien. 

Feugère persiste à dire que ces objets étaient des bijoux qu'il 

remettait à Dusseaut. Il indique notamment un coulant et un 
bout de chaîne. 

M. d'Hènin : C'est cela même. 

La liste des témoins à charge est épuisée. 

Le sieur Desmoulins, bijoutier, rue du Temple, assigné à îa 

requête de Dusseaut, déclare, sur l'interpellation de cet accusé 

que Dusseaut ne lui ajamais proposé de poinçonner frauduleu-
sement ses bijoux. 

M. Cailletaux, commissionnaire enbijouterie,ruedu Temple, 

n'a reçu aucune proposition de la part de Dusseaut. Il est au 

nombre de ceux qui ont dénoncé les fraudes de poinçonnage à-
M. Marchand. 

M. Roquelay, graveur, quai des Orfèvres, n'a eu que de bons 
rapports avec Dusseaut. 

Dusseaut : Combien puis-je gagner par jour? 
Le témoin : 20 à 28 francs. 
M Vachette, graveur en médailles, quai des Orfèvres, a fait 

travailler Dussaut, et n'a jamais eu aucun reproche à lui 
adresser. 

D. Vous a-t-il fait quelques propositions pour faire marquer 
vos bijoux? — R. Jamais, Monsieur. 

MM. Mougin, Pignot, Quiquandon, Jamet, bijoutiers, dépov-
sent dans les mêmes termes. 

Dusseaut prie l'un des témoins de s'expliquer au sujet de cer-
tains bruits, 

Le témoin : Je parlais à monsieur de bruits vagues qui cou-

raient sur la contrefaçon des poinçons de la Monnaie; il m'a 
répondu qu'il y était étranger. 

Dusseaut : Ce n'est pas cela. J'ai dit à monsieur que je ne 
croirais que quand je le verrais. 

Le témoin : Ah! bon ! oui, encore. 

M. Gelé, marchand de nouveautés, cité à la demande de Dus-

seaut et de Boucher, dit que Dusseaut prenait chez lui à crédit 

des articles du prix le plus commun, de la mousseline-laine à 

20 sous le mètre, pour faire des robes à sa femme; de ces étoffes 

qui courent dans la rue sur le dos de tout le monde. Il lui fai-

sait des règlemens à long terme, ce qui n'indique pas, ajoute le-
témoin, une grande aisance. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire de Boucher? 

Le témoin : Ah ! quant à Boucher c'est bien autre chose '! Je 

le connais depuis mou enfance. Nous ne nous sommes jamais 

perdus de vue. Au moment de sa plus haute prospérité, il m'ache-

tait de l'étoffe en laine pour faire des rideaux dans le somii-

tueux ameublement qu'on lui reproche. De plus, il me l'ache 

tait à crédit. Le plus grand objet qu'il ait acheté chez moi 

est un chàle d'environ 80 francs, pour sa femme. Je ne sache 

pas, dans l'état où en est aujourd'hui l'industrie, qu'il
 Y

 ait 

une seule femme d'ouvrier qui n'ait un chàle de 80 francs 

(Légère rumeur dans le fond de l'auditoire.) Je suis convaincu» 

que si M. Boucher eût été un homme opulent, il m'aurait 

acheté quatre à cinq fois plus, et des objets d'un prix beaucoup 
plus élevé.

 r 

Le témoin ajoute , sur une interpellation de M
e
 Fontaine 

que Boucher lui a vendu des bijoux et de l'argenterie avant 
d'être employé au bureau de la garantie. 

Deux autres témoins donnent sur le compte de Dusseaut dpc: 
renseignemens favorables. 

M. Yver commissaire de police , et cinq autres témoins sont 

entendus dans 1 intérêt de Buchey et de Rommetin, et déposent 

dans des termes favorables à la moralité de ces accusés 

M. Nicod, bijoutier, dont Jacquet a été l'ouvrier dit ou'ill 
est a sa connaissance que Jacquet travaillait encore de son étal 
lorsqu il était employé à la garantie. 

M. Barnier, concierge d'une maison qu'a habitée Jacqum 

rue Sainte-Marguerite, a fait, dit-it, des reproches à ce demie,' 

sur son ostentation. Jacquet lui a répondu que s'il avait l'ai ■ 

malheureux, on ne lui confierait pas de montres, de biioux 

M. Gros, propriétaire de la maison de la rue de Bussy 18 "a 

toujours été payé exactement par Jacquet son locataire ' Il n'
a 

remarque aucun changement dans sa manière de vivre M"" 
Jacquet lui a toujours paru très laborieuse. 

M. Bonamy, docteur-médecin, a toujours considéré Jac. 
comme un homme parfaitement honorable. 

I). Où l'avez-vous connu? — B. Dans les 
nationale. 

que! 

rangs de la. garde 

Six autres témoins sont entendus dans l'intérêt d»Janii 
/un d'eux M. Martin, inaitrc de pension, dit «œ Jac !, ei 

jnyait régulièrement la pension de son lils.
 4 payait régulièrement la pension de son li|

s
. 

Le sieur Dopfeld déclare qu'il a connu Wher sous lo* 

meilleurs rapports. 11 était trèsi rangé, trèî économe. Boucho, 

lui a vendu des bijoux avant d entrer au bureau de la «ara,, i , 
et même depuis. B"*"««0,, 

On entend*les dépositions de Q,n.|q„
(îs

 autres témoins àd*< 
charge appelés dans l'intérè» deWher, et qui, n'ayant

 p
. 
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SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
dn Jeudi «4 Juillet 1845. 

viendra-t-elle se jouer ainsi de son honneur? Nous ne sommes 
pas des enfans, dit-elle. Cela veut dire certainement que vous 
avez la raison de votre conduite, que vous en comprenez 
toute la portée; vous et moi, nous avons commis une faute, 
dites-vous à M. P ; nous ne pouvons nous le dissimuler. 
C'est là le sens de ces phrases : pourquoi vouloir leur en don-
ner un qui n'est pas le leur? Comment trouver du doute dans 
cette lettre? « Ma position me fait horreur '. » C'est le seul mot 
qu'emploie une femme coupable. Mais, pense M"'° de Langle, 
je ne suis pas une femme perdue; si j'ai montré une coupable 
mollesse, si j'ai cédé, si mon cœur m'a fait défaut; si j'ai cédé 
presque sans me défendre, je m'en repens cruellement aujour-
d'hui. L'avenir m'épouvante. Mais ici tout s'enchaine pour 
prouver la culpabilité, et il est impossible de briser cette 
lettre. 

Voyez cette femme qui se trouve, d'un coté, entre son amour 
et son devoir, entre son amant et son mari : elle aura quelques 
mots pour l'un et pour l'autre ; elle aura de la passion et du 
repentir, de la crainte même, parce qu'elle sait que son mari 
connaît son crime, parce qu'elle sait que cette lettre restera en-
tre les mains de son mari. Cependant, pour ne pas désespérer 
son amant, égarée par son cœur, elle y inscrira en caractères 
ineffaçables la preuve de sa faute. « Estimez-moi; ne brisez pas 
la chaîne indisolnble de notre amour ; ne me méprisez pas.» 
N'est-ce pas là le cri de la conscience de la femme coupable? 
Par amour pour son amant, cette femme s'est rendue méprisa-
ble aux yeux do monde; mais aux yeux de celui auquel elle a 
cédé, ne doit-elle pas être encore estimable ? On tient toujours 
à l'estime de celui qu'on aime. « J'ai été faible, mais, au nom 
du ciel! votre estime, car si la femme a été faible, le cœur est 
pur; estimez-moi, vous a qui j'ai tant sacrifié.» Les femmes per-
dues, les prostituées, tiendront à l'estime de leurs amans, et ce 
sera leur plus grand bonheur que de faire une action qui pour-
ra les relever un peu. Par cela môme qu'elles sont méprisa-
bles, elles redouteront le mépris. Et l'on dira que si M

me
 de 

Langle était adultère, elle n'eut pas demandé de l'estime àM. 
P... ! Mais c'est quand on est malade que l'on' s'appuie; c'est 
quand on demande de l'estime qu'on en a besoin. 11 y a une 
corde qui vibre dans nos deux cœurs, dit-elle ensuite à M. P... 
Soyez calme, je le serai ; si vous souffrez, je souffrirai... Vient 
ensuite la phrase d'obligation, car le mari verra la lettre. Le 
cœur de cette femme était troublé, agité ; elle aura écrit avec 
une plume trempée dans son sentiment et dans son amour, et 
l'insensée aura cru que quelques mots sévères viendraient dé-

truire l'effet de toutee qui précédait! Votre cœur et votre amour 
remplissent tout le corps de cette lettre; votre prudence, votre 
raison n'apparaissent qu'à la fin. Vous l'aimiez donc bien, M'"= 
de Langle, puisque vous lui écriviez encore d'une manière aussi 
passionnée , dans la position où vous vous trouviez, lorsque 
votre mari vous faisait lui écrire, parce qu'il fallait le ren-
voyer. 

Où et comment remet-elle cette lettre à M. P..., Messieurs? 
Au bois de Boulogne, à cheval, et presque ostensiblement. Est-
ce là ce que fera une femme innocente, une femme qui craindra 
de se compromettre? Cette femme, que l'on vous représente 
d'une angélique pureté, fera une semblable démarche? En pré-
sence de cette lettre, impossible donc de nier la culpabilité. 

On prétend que M. de I,angle avait vu le brouillon de cette 
lettre; mais c'est une indigne fausseté. M. de Langle n'a vu 
cette lettre que lorsqu'elle lui fut remise par sa femme deux ou 
trois jours après sa confession. Qu'en a-t-il fait de cette lettre, 
Messieurs? Ce qui prouve bien la faute, c'est qu'il l'a conservée; 
c'était une arme entre ses mains, c'était une garantie de la 
conduite future de sa femme. Mais, Messieurs, cet homme ne 
veut pas perdre l'avenir et l'honneur de ses enfans. 11 renferme 
cette lettre dans l'enveloppe que voici, il y appose son cachet 
avec cette suscription : Papiers à brûler après ma mort. Il re-
nouvelle cette prescription à une date différente, en 1839 : « Je 
venx que ces papiers soient brûlés après ma mort sans être 
lus. 

« Signé : marquis de LANGLE. » 

En présence de ces précautions prises, est-il possible de douter 
un seul instant de la gravité de l'affront? Pourquoi M. de Lan-

glere douterai t-il la lecture de ces papiers, s'ils ne renfermaient 
pas la preuve de l'adultère de sa femme? Nous croyons donc, 
Messieurs, que cette lettre ne peut laisser le plus légar doute 
dans vos esprits et que vous devez prononcer immédiatement 
la séparation. 

On nous oppose un argument : on nous parle du courage, 
de la susceptibilité de M. de Langle, et l'on dit ensuite que 
tous les hommes de cœur doivent brûler de se venger de ceux 
qui les ont déshonorés. Je suis d'autant plus de cet avis que la 
loi elle-même reconnaît la légitimité d'une semblable vengean-
ce dans le cas de ilagrant délit. Mais, parce que vous venez 
prétendre que M. de Langle a vu pendant quinze jours M. P... 
après l'envoi de la lettre, et que, s'il lui a proposé un duel 
plus tard, il l'a proposé trop tard suivant vous, est-ce à dire 
que ta conduite de M. de Langle n'a pas été ce qu'elle devait 
être, et que cette conduite serait la négation de l'adultère? 

D'abord, il n'est pas exact de dire que M. P... soit resté 
quinze jours à Paris après avoir reçu la lettre de M"" de Langle 
il n'y est resté que trois jours, et c'est une insigne fausseté que 
de prétendre que M. de Langle a vécu avec lui comme par le 
passé : il est vrai qu'ils sont allés ensemble à Auteuil, à Tor-
toni; mais c'était pendant les beaux jours du mariage, et avec 
M

nle
 de Langle. Pendant les trois jours qui ont précédé son dé-

part de Paris, M. de Langle ne l'a pas aperçu une seule foisr 
Maintenant, la conduite de M. de Langle n'a-t-elle pas été ce 

qu'elle devait être? Elle a été plus digne, plus courageuse 
que s'il avait immédiatement provoqué M. P... — Croyez-vous' 
que le plus beau des courages soit de se précipiter avec une 
ardeur fébrile dans le danger? Le courage, c'est la fermeté 
constante; chez l'homme courageux, la raison doit venir se 
placer à côté de l'outrage. Le courage, c'est l'acte réfléchi et 
solennel d'une conscience qui veut et sait vouloir avec discer-
nement. 

J'aurai sa vie, s'était dit M. de Langle; mais je ne veux pas 
me couvrir de ridicule; je veux ménager mon nom et celui de 
mes enfans; il a eu le courage de se dire : Je le retrouverai. 
Celui qui veut se venger au moment même, celui qui ne sait pas 
attendre et compter les heures, se conduit en égoïste. — On 
avait beaucoup parlé dans le monde de cette intrigue, et il 
voulait que la réputation de sa femme fût intacte. Cinq mois 
après il pense que son honneur est sauvé, qu'il peut aller pro-
voquer M. P... sans exciter les soupçons du monde, et il va le 
trouver. M. P... a répondu à cette provocation que c'était sa 
femme qui lui avait fait la cour. C'est là une lâcheté à laquelle 
nous ne devons pas nous arrêter. On prétend que M. de Langle 
aurait dû alors user de violence envers M. P... — Mais lors-
qu'un homme a votre mépris, faut-il encore le briser lorsqu'i 
refuse le combat? Faut-il employer la force brutale? Non, non, 
il n'est pas possible que ma femme ait aimé cet homme, a dû 
se dire M. de Langle : il s'est peut-être attaché à cette pensée 
comme dernière consolation. 

Revenu en France, M. de Langle ne peut jamais pardonner à 
sa femme; quand il songeait au passé, il était sévère; quand il 
voyait ses enfans, il était indulgent. Car, fallait-il la chasser? 
Huit mois après pourtant, il la menaça, et ce fut là la source 
de cette seconde lettre dont on vous a donné lecture. M°" de 
Langle implore son pardon; elle est prête à faire tous les sacri 
lices pourvu qu'on ne la chasse pas. « Je me tairai; je vous 
éviterai, dit-elle. Que direz-vous au monde, si vous me chas 
sez? Qucdirai-je à mes enfans? » N'est-ce pas encore là le 
langage do la femme coupable? Que peuvent faire tous les so 

phisnies en présence d'un aveu aussi complet, aussi explicite? 
Comment ! vous prétendez que cette femme est innocente, et 
lorsqu'elle est injustement et cruellement menacée par son ma-
ri elle ne fera pas appel une seule fois à son innocence? Il faut 
■vraiment tout le talent de mon adversaire, Messieurs, pour pou 
voir soutenir la non-culi»bilité deM°" de Langle en présence de 
telles preuves; mais vous ferez la part du talent; vous ferez 

aussi celle de la vérité, et je ne doute pas que vous ne déclariez 

l'adultère constant. 
Y nvait-il eu réconciliation ? Non, bien certainement, car 

cette aventure avait fait trop de bruit en 1834 dans le monde. 
I es articulations actuelles de M"" de Langle, articulations sans 
nortée démontrent bien que jamais les époux ne se réconciliè-
rent M"" de Langle affectait une jalousie ridicule : tantôt, en 
voiture elle se baissait violemment pour voir si le pied de son 
Zv n'était pas en contact avec celui de M- )... ; une aut-
ois au ministère de l'intérieur, une scène analogue se passe 

était affectée. M. de Langle tenait entre ses mains la preuve de 
sa culpabilité, et elle eût voulu pouvoir lui reprocher sa con-
duite à lui-même. M"" de Langle craignait l'emploi qu'aurait 
pu faire son mari delà lettre à M. P...; il n'y avait donc j>aseu 
de réconciliation. Seulement on a de l'éducation et on s'en sert : 
rien ne parait aux yeux du monde, et pour les gens indifférens 
c'est un ménage heureux. Au surplus, en admettant la récon-
ciliation, il faudrait dire que les faits nouveaux font revivre les 
faits anciens. 

Le deuxième élément du procès, c'est la fuite avec scandale 
du domicile conjugal, en 1844. Au mois d'août 1844, M"" de 
Langle songeait à entrer dans la maison de M

me
 la princesse de 

Joinville, et le 19 août elle se rendit à Rennes avec son mari, 
avec une pensée de retour bien arrêtée, puisque prochai-
neiîlont M. l'^vêque de Saint-Brieuc devait venir au château de 
Beaumanoir pour procéder à une cérémonie pieuse : cette céré-
monie devait avoir lieu à l'occasion de reliques précieuses que 
M. de Langle avait reçues de Rome. M. de Langle se rend donc 
à Rennes avec sa femme ; ils y passent la nuit ensemble, et lui 
revient à Beaumanoir pour faire les préparatifs. M"" de Langle 
arrive à Paris le 21 août, monsieur le 24. On fait des démar-
ches pour obtenir l'entrée de Mme la marquise dans la maison 
de la princesse de Joinville. M. de Langle, pressé de revenir à 
Beaumanoir, quitte Paris le 23 ou le 26. M"" la marquise fait 
arrêter trois places à la malle-poste le S septembre ; il y 
avait donc chez elle pensée de retour et accord entre les deux 
époux. Que fait cependant M"" de Langle ? Elle fait retirer le 
7 une partie de l'argent payé par elle à l'administration des 
postes, renonce à ses places, et écrit à son mari qui l'attendait 
à Rennes, pour le prévenir que la présence de M"" D... au châ-
teau de Beaumanoir met obstacle à son retour. Mais ce n'était 
là qu'un prétexte spécieux, car en quittant Beaumanoir le fait 
existait, et cependant M"' de Langle avait l'intention d'y reve-
nir. Comment! cette détermination eût été prise loin du scan-
dale, à Paris, ou l'injure n'existait pas? Ce n'est donc pas là le 
véritable motif ; vous avez quitté votre mari par caprice, ma-
dame, par un sentiment de folle indépendance ou par tout au-
tre motif ; mais là se trouve l'injure la plus grave que vous 
puissiez lui faire. Quel scandale, en effet, doit produire la con-
duite de cette femme qui refuse de revenir au domicile conju-
gal ! Elle laisse son mari eu présence de l'opinion publique, de 
l'opinion publique qui juge sans connaître. 

Tous les auteurs sont d'accord sur ce point : il y a injure 
grave dans l'abandon par la femme du domicile conjugal. Si 
vous aviez des reproches fondés à adresser à votre mari, si vous 
aviez des raisons de demander la séparation, il fallait procéder 
légalement. M. de Langle se rend à Paris : «Où est ma femme? 
demande-t-il aux personnes de sa connaissance. — Nous n'en 
savons rien, » lui répond-on. Et l'on nous dit qu'il n'y a pas 
là injure grave? 

Le 7 septembre, M. de Langle avait écrit à sa femme : 
« Je me suis rendu hier à cheval à Rennes pour vous rece-

voir à votre arrivée. Ce matin, je reçois votre lettre. Ainsi, mal-
gré mes volontés si formellement exprimées, vous ne venez pas 
à Beaumanoir pour y recevoir l'évêque du diocèse' Vous ne vous 
inquiétez pas le moins du monde de cette inconcevable atteinte 
aux convenances. 

Quand vous serez vieille, vous vous repentirez amèrement 
de tout le mal que vous avez fait à votre famille. Il ne sera plus 
temps... 

Le motif auquel vous faites allusion dans votre lettre, n'est 
pas celui qui vous retient à Paris : il faut qu'il y en ait un au-
tre. En attendant que je le sache, je vous ordonne de partir au 
reçu de ma lettre pour vous rendre près de moi. Une femme 
qui affecte autant de religion que vous, n'oubliera pas, je l'es-
père, que le premier devoir qui lui est imposé, est l'obéissance 
aux volontés de son mari. Vous recevrez cette lettre jeudi, 9 ; 
si vous n'êtes pas à Beaumanoir le lundi'12 courant, j'écrirai à 
la Reine pour lui dire que je ne consens nullement à ce que vous 
fassiez partie de la maison de S. A. R. la princesse de Join-
ville. 

Il me resterait ensuite, si vous persistiez à ne pas reve-
nir chez moi, les moyens légaux que je n'hésiterais pas à em-
ployer pour vous faire quitter le déplorable entourage de fem-
mes perdues que vous vous êtes choisi et qui vous perd. 

.... ' » Signé le marquis de LANGLE. 

P. S.. Est-ce que par hasard vous auriez retrouvé le petit 
épicier d'Etain dont vous étiez si fort engouée? » 

M. de Langle ne met pas encore sa menaceà exécution, et, le 
31 décembre 1844, il lui écrit de Paris : 

La personne qui, bien à tort, a excité vos soupçons jaloux, 
a quitté Beaumanoir. 

» Quel que soit le lieu que j'habite par la suite, elle ne revien-
dra jamais chez moi. 

Consentez donc, je vous en conjure une dernière fois, à 
rentrer dans votre domicile, et ne persistez pas plus longtemps 
dans une résolution douloureuse pour mon cœur et fatale pour 
tous ' 

» Signé marquis de LANGLE-BEAUMANOIR. » 

Eh bien ! cette femme modèle n'est pas rassurée : elle per-
siste encore dans sa résolution. C'est qu'il y avait chez elle un 
sentiment que nous ne connaissons pas et qui la poussait à agir 
ainsi. Elle a cédé à de mauvais conseils, aux conseils d'une 
femme dont nous ne parlerons pas par générosité. Le second 
grief est donc établi, et il doit, comme l'autre, faire admettre 
la demande de M. de Langle. 

M me de Langle fait de son côté des suppositions affreuses 
contre son mari : elle va jusqu'à prétendre qu'il a voulu sé-
duire sa belle-sœur! Il faut reconnaître, Messieurs, que mon 
honorable confrère a fait le portrait de M'nr de Langle avec un 
enthousiasme qui prend sa source dans la candeur de son es-
prit, portrait flatté, et qui n'est pas ressemblant. Mmî de Lan-
gle, c'est une nature mobile, dangereuse, séduisante; elle est 
douée de cet attrait sympathique que toutes les femmes ne pos-
sèdent pas; sa voix est douce et vibrante; elle plaît et séduit. — 
Mais quand le voile tombe, on se trouve en présence d'une na-
ture froide, habile, d'autant plus à craindre qu'on ne s'en dé-
fie pas. C'est une femme à la main blanche et douce. — Vous 
croyez qu'elle ne pourra tenir un poignard, mais méfiez-vous 
du poison; méfiez-vous de ces femmes à apparence poétique, 
de ces natures bonnes artificiellement, mais mauvaises quand 
on y plonge. Quant à moi, j'aime bien mieux le caractère vio-
lent, impérieux du mari que celui de sa femme. Eh bien ! ce 
petit caractère élégant, savez-vous de quelles violences il est ca-
pable ? Un jour, nous articulons le fait, je ne me rappelle à 
quel propos, M

mf
 de Langle donne deux soufflets à son mari, et 

cela d'une Bj-ain vigoureuse, qui, je; vous assure, n'était pas le 
moins du monde satinée.—Un autre jour... M

m
« de Langle, fille 

naturelle, ce dont je ne veux pas lui faire un reproche, avait, 
depuis qu'elle était comtesse, une morgue aristocratique et une 
fierté intolérable : elle traitait tout le monde avec dédain; un 
autre jour, dis-je, elle plaisantait quelques personnes sur' leur 
naissance : son mari, qui était présent, lui dit : « Vous ou-

bliez vous-même d'où vous sortez, madame; si vous voulez de 
l'indulgence pour vous, soyez indulgente pour les autres. » 
M"" de Langle accueillit mal la leçon; elle donna deux souf-
flets à son mari. Une telle injure est bien grave, Messieurs, 
dans la position des parties. Des paysans, qui n'ont pas l'épi-
derme de leur morale aussi sensible, ne sentiront pas cette in-
jure : mais M. le marquis de Langle! Est-il possible de rien 
trouver de plus grave? Nous ne pensons pas, Messieurs, que 
vous voyiez le besoin d'ordonner la preuve de ces faits, et 

à l'une d'elles : « Je vais me chauffer les pieds dans ton lit. » 
Nous devons répondre d'abord à cela que cette femme de 
chambre n'est sortie de la maison qu'en 1842. M me de Langle 
a supporté cette injure grave sans se plaindre. Or, est-il pos-
sible d'admettre qu'une fille de chambre soit préférée à la maî-
tresse, et que la maîtresse la supportera pendant quatre ans? 
Il y a là une preuve qui, dès l'abord, saute aux yeux ; cela est 
impossible moralement et physiquement. Le caractère de Mme 
de Langle ne permet pas d'y croire. En supposant que le grief 
puisse subsister, nous dirons que l'articulation n'est pas assez 
précise ; car on ne dit pas positivement qu'il y ait eu relations 
coupables. Ensuite, ces faits ne constitueraient pas l'injure 
grave. 

Qu'est-ce qu'une injure grave ? Est-ce toute offense du mari à 
la femme? Non, certainement. Est-ce toute circonstance de na-
ture à détruire complètement l'amour d'un époux pour l'autre? 

Non, car la loi n'a pas dit que lorsqu'on ne s'aimerait plus on 
pourrait se séparer. 

L'offense doit avoir un caractère tellement sérieux, l'injure 
doit être faite dans des circonstances tellement graves, que la 
cohabitation ne soit plus possible : la loi présume que l'éclat 
produit par l'injure a été tel, que tout rapprochement est de-
venu impossible entre les époux. Sans cette condition, une in-
jure ne sera pas grave ; elle ne sera pas de nature à briser la 
chaîne du ménage. Ceci dit, les faits articules peuvent-ils être 
considérés comme injuresgraves? Ces faits ne sont que blâma-
bles, en les supposant vrais. Le seul fait d'écrire à une femme 
de chambre ne sera pas une injure grave ; M. de Langle lui a 
fait des cadeaux ; il est entré dans sa chambre une nuit de bal, 
chambre fréquentée ce jour-là; il l'a menée au spectacle; il 
avait avec elle un langage familier, mais nous ne voyons rien 
là qui puisse motiver une séparation.—Il la faisait asseoir sur 
le même banc que sa femme, à l'église : mais il faut avoir un 
esprit bien aristocratique pour voir là une injure grave ! 

U voulait qu'elle fût servie à table avant ses enfans : mais en 
cela il faisait bien. Quand les enfans sont jeunes, il est bon de 
leur faire savoir que, marquis, comtes ou ducs, ils doivent du 
respect à la personne qui les a élevés. 

Le n" 3 porte que M. de Langle s'est livré à une tentative sur 
nne femme de service. Mais il n'y a aucune précision dans ce 
fait ; M"" de Langle ferait aussi bien d'alléguer que son mari a 
eu trente-six maîtresses. 

En matière de séparation de corps, il faut un fait net, pré-
cis. Nous ne pouvons pas deviner si c'est de Jeanne, de Berthe, 
ou de toute autre, que l'on veut parler ; mais ce que nous sa-
vons, c'est que M IIe Thérèse est maintenant encore la femme de 
chambre de Mme de Langle , c'est son bras droit, c'est son 
garde-du-corps ; c'est en ce moment notre adversaire, et cela, 
parce que M. de Langle a prouvé un jour à sa femme que cette 
domestique n'était pas aussi vertueuse qu'elle le prétendait.... 
T érèse ne peut pas pardonner cela au marquis ; elle fera fa-
ble sur fable au procès; mais, encore une fois, l'adultère n'est 
pas articulé. 

Vous prétendez que M. de Langlea dit un jour à une femme 
de chambre : « Je veux me réchauffer les pieds dans votre lit !» 

Mais cela n'est pas sérieux ; cela est contraire à l'éducation du 
marquis; et ce fait, fût-il vrai, ne pouverait rien. Rappelez-
vous, Messieurs, la correspondance de M"" de Langle : elle ado-
re, elle idolâtre son mari ; elle adore, elle idolâtre aussi la dé-
putation ; elle emploie les mots les plus passionnés, elle presse 
dans ses bras son cher René La seule conséquence que j'en 
tire, c'est qu'elle pensait fort peu alors aux articulations ac- ' 
tuelles, aux femmes de chambre. Que prouvent les lettres de 
M me de Langle? Je ne les trouve pas très-amoureuses : elles 
sont convenables, parce qu'elles devaient être montrées aux 
électeurs. Mais M. de Langle n'avait pas pardonné, il avait 
oublié un moment. S'il a appelé sa femme ma sensitive, c'était 
ayant 1834; après cette époque, il pouvait la trouver trop sen-
sible, mais pas à son profit. 

Nousfdevons maintenant examiner le point du procès relatif 
aux enfans ; et ce n'est pas sans regret, Messieurs, que nous 
entrons dans ce déplorable débat. 

Dans ce débat si déplorable, Messieurs, pourquoi faut-il encore 
que Ion fasse intervenir des enfans ? M"10 de Langle veut s'en em-
parer contre son mari, et à 1 6 et 1 9 ans elle les arrache à leurs 
études pour venir jeter leurs paroles dans cette arène scanda-
leuse. Que M"" de Langle demande réparation, qu'elle demande 
à la justice des garanties pour son avenir si elles le croit né-
cessaire, je le comprends ; mais qu'on épargne de pauvres en-
fans ; qu'on ne les excite pas contre leur père ; c'est là une in-
famie qui me dépasse. Je comprends la séparation : les deux 
époux iront chacun de leur côté; le ménage sera brisé ; mais 
ce ne sera pas là le plus grand malheur. Lorsque vous deviez 
les éloigner avec le plus grand soin, vous avez fait de vos en-
fans des combattans dans cette lutte pénible, vous les avez ini-
tiés à vos dissensions ; vous les avez rendus froids et égoïstes. 
Qu'aviez - vous besoin de mettre ces pauvres enfans dans la 

cruelle nécessité de juger entre leur père et vous? Qu'aviez-vous 
besoin de les forcer à connaître le coupable? Avez-vous calculé 
les suites possibles pour l'un et pour l'autre d'une semblable 
position? Oui, s'il y a pour moi une douleur immense dans ce 
procès, c'est la situation que vous avez faite à vos enfans. M. 
de Langle, avec le dévoûment que nous lui connaissons, dans 
l'espoir peut-être d'arrêter à son début le procès actuel, a en-
voyé un de ses enfans, un jeune homme de quinze ans, trou-
ver sa mère à Paris. Savez-vous ce qui est arrivé ? M""= de Lan-
gle a fait ce jeune homme écrire à son père une lettre atroce, 
lettre évidemment dictée par elle et dans laquelle il accuse son 
père! Croyez-vous donc que M. de Langle pouvait encore hési-
ter en présence d'une semblable conduite? Tout est inutile vis-
à-vis de Mmo de Langle; elle ne se contente pas de repousser 
avec dédain les démarches conciliatrices que son mari se croyait 
imposées par sa position dans le monde, elle veut encore briser 
son cœur de père. Oh ! alors, M. de Langle a compris qu'il ne 
pouvait montrer plus de condescendance; il a voulu que la 
faute retombât sur le véritable coupable, et il a demandé jus-
tice. 

Hier encore, Messieurs, Mmc de Langle poursuivait son fils 
aîné, actuellement à Beaumanoir, de ses obsessions et de ses 
commentaires. Mais on n'a pas osé faire parvenir la (lettre di-
rectement, soupçon injurieux pour M. de Langle. Cette lettre 
contenait sans doute des choses bien graves, puisque ce jeune 
homme a immédiatement obéi aux ordres de sa mère en la li-
vrant aux flammes ; mais, encore une fois, pourquoi initier vos 
enfans à toutes ces discussions? Pourquoi employer de sembla-

bles moyens pour détruire chez eux l'amour filial? Si quelque 
chose m'afflige ici, Messieurs, c'est qu'un prêtre ait prêté la 
main à une telle conduite. 

Certainement, j'aime et j'honore les prêtres; j'ai été élevé 
par eux, et je sais les apprécier ; mais lorsque je vois un prê-
tre, qui a sur la terre une mission de paix et de miséricorde, 
venir s'exposer à semer la dissension clans une famille, se faire 
l'émissaire secret et caché d'une femme qui veut enlever à son 
époux le cœur de son enfant, je dis que c'est une indignité. 
Quels graves inconvéniens peuvent en résulter ! L'enfant com-
prend qu'il y a du mystère, qu'il doit se défier de son père; 
vous lui apprenez la dissimulation. Il voit le prêtre, pour lui 
l'image de la justice et de la vérité, soutenir sa mère, se faire 
son intermédiaire près de lui, et il est hors de doute qu'il don-
nera tort à son père ainsi desservi à son insu, et qui sera tout 
étonné un jour de ne plus trouver pour lui, dans le cœur de son 
enfant, que froideur, indifférence, ou peut-être pis encore. M 
de Langle n'est pas aimé des prêtres : je ne sais pourquoi ; 

îeureux pour vous que vous fussiez folle. Quel monument in-
digne venez-vous présenter à la justice ! Vous, femme sans nom 
devenue marquise, vous, parce que vous voulez être libre, vous 
avez été assez malheureusement inspirée pour écrire de sem-
blables choses dans vos conclusions ! Veus avez été adultère en 
1834 ; je me l'explique; mais ce que je ne m'explique pas, ce 
sont ces suppositions horribles. 

Et c'est là le procès, Messieurs, car cela doit vous peindre 
Mme de Langle. Si, pour prononcer la séparation, il faut une 
injure grave, immense, la voilà : cessons nos plaidoiries. N 'y 
a-t-il pas quelque chose de corrompu dans ces articulemens ? 
Pouvez-vous en admettre la preuve ? Voulez-vous donc qu'on 
demande à vos enfans toutes ces choses qui viendront souiller 
leur âme et leur intelligence? Laissons, laissons de côté ces ar 

ticulations venimeuses : il en est de ce grief comme des autres-
vous ne pouvez en ordonner la preuve. Un seul présente quell 

que gravité, c'est celui qui se rapporte à Mme D , et nous 
allons l'examiner. 

Vous savez, ; Messieurs, que pour excuser sa fèit»,M«* de Lan-
gle^ laquelle il fallait bien un prétexte, crut le trouver dans 
la présence de M"" D... au château de Beaumanoir. Nous de-
vons vous dire quelques mots des relations qui existaient entre 
la famille de cette dame et la famille de Langle. Depuis long-

temps un lien d'affection les unit, et ce lien n'a fait que s'é-
tendre depuis que M. de Langle est député. A Quimperlé, M

m
« 

D... voyait Mme de Langle, et elles étaient' fort bien ensemble. 
Les parens de M me D... sont électeurs; ils forment entre eux 
vingt voix, je crois; vous concevez que M. de Langle trouve 
qu'ils votent très bien, puisqu'ils votent pour lui. Il est donc 
facile d'expliquer le principe de la liaison. 

En 1843, au mois de juin, M. et et Mmc de Langle invitèrent 
M"" D... à venir passer quelque temps à Beaumanoir. A cette 
époque, M"" D... était très malheureuse. Récemment mariée 
elle se trouvait forcée, par la conduite et les mauvais penchans 
de son mari, de plaider en séparation. Quand on souffre pour 
une cause semblable, on attire facilement à soi la sympathie 
des femmes ; aussi Mmc de Langle s'attacha-t-elle à Mme D... et 
lui promit-elle de la soutenir de tout son pouvoir et de tout son 
crédit. 

Or, comment admettre tout d'abord qu'à cette époque ellu 
savait que depuis 1842 Mmc D... était la maîtresse de son mari? 
Le 2 décembre 1843, M"" de Langle écrit une lettre à l'avoué 
de M"" D... à St-Brieuc; elle lui dit qu'elle pense n'avoir plus 
besoin de lui recommander le procès de M

mc
 D..., parce qu'il 

doit savoir combien elle s'y intéresse ; elle lui dit qu'elle est 
prête à faire tout ce qu'il croira utile à la réussite de cette af-
faire et même à déposer comme témoin. Comment se fait-il que 
si M

1
"' D... est la maîtresse de votre mari, si vous le savez, que 

vous alliez recommander aussi instamment une concubine? 
Comment se fait-il que vous vous intéressiez tant à elle? Si 
vous ne pouvez nous l'expliquer, c'est que le 2 décembre 1843 
vous ne saviez rien, et cependant les besoins de votre cause 
vous font prétendre le contraire. Comment se fait-il qu'en 1843 
huit jours avant votre'départ de Beaumanoir, vous soyiez allée 
présenter M"" D..., venue vous voir une seconde fois, chez des 
dames honorables de votre voisinage? 

Voilà ce qu'il faut nous expliquer, et ce n'est pas une répon 
se que de nous dire : Mon mari l'a voulu , j'étais obligée de 
courber la tête sous sa volonté. Mais vous montrez maintenant 
un esprit trop ferme pour que nous puissions vous croire. Ne 

venez donc pas prétendre que dès 1842 vous aviez connaissance 
des rapports criminels qui existaient entre M

,ne
 D... et votre 

mari, parce que votre conduite en 1843 et on 1842 prouve le 
contraire. 

Mais ignorez -vous qu'il y a une femme qui dans ce moment 
se meurt poitrinaire à Paris ? Ignorez-vous que cette femme 
c'est M"" D..., qui a eu autrefois votre confiance, votre amitié^ 
votre affection, et que vous calomniez si affreusement aujour-
d'hui? Cette femme est seule, elle ; les pleurs que vous lui fai-
tes verser, les douleurs que vous lui causez, viennent abréger 
sa vie : elle est calomniée, et elle meurt. Eh bien ! il y a trois 
personnes ici, et je la défends, moi, cette femme, je la défends 
parce que je suis convaincu de son innocence. La Providence 
ne peut pas permettre qu'une calomnie nouvelle vienne la flé-
trir à la porte de la tombe. C'est à Dinan, c'est ici, où elle est 
connue, que la vérité doit se faire jour. 

Vous accusez avec l'intention d'accuser, madame ; oh ! vous 

accusez sans bonne foi , car vous êtes convaincue de mensonge, 
et d'un mensonge qui tombe sur votre mari et sur une femmé 
honorable. Non, vous n'avez pas quitté Beaumanoir parce que 
vous saviez que depuis 1842 M mc D... était la maîtresse de M. 
de Langle, car la lettre que vous avez écrite à l'avoué de Saint-
Brieuc en 1843, votre intimité avec M

me
 D..., la visite que 

vous faites ensemçle huit jours avant votre départ pour Paris, 
rendent cette allégation matériellement et moralement impos-
sible. 

Mon adversaire a habilement groupé les faits; il vous a parlé 
du luxe, de l'élégance, du confortable de Beaumanoir et de l'a-
grément qu'on y procurait à M"" D...; il vous a dit que M. de 
Langle l'avait conduite au théâtre; qu'elle était entrée dans sou 
cabinet de toilette; mais en admettant que tous ces faits soient 
vrais , ils ne prouveraient pas l'adultère. On vous a dit 
aussi que l'opinion publique accusait M. de Langle; mais 
voulez-vous le rendre responsable de l'opinion publique? Quel 
est celui qui n'a pas été calomnié? Quel est celui qui peut se dire à 
l'abri de la calomnie? Que M. de Langle, dans la haute position 
sociale qu'il occupe, ait été calomnié , il n'y aura là rien d'é-
tonnant: je l'ignore. Cette opinion publique dont vous parlez , 
mais savez-vous quelle serait sa réponse si je lui demandais 
son avis sur M. de Langle? 

On fait un crime à M. de Langle de voir encore aujourd'hui M"" 
D. . . , à Paris : en effet, il la voit, et il a raison de la voir. C'est non 
seulement un droit pour lui , mais un devior, une obligation 

d'honnête homme, d'homme d'honneur. Parce que vous avez ca-
lomnié une femme innocente, une malheureuse qui n'a plus que 
quelques jours à vivre, vous voudriez que M. de Langle l'aban 
donne, la laisse mourir seule? M. de Langle devait faire ce qu'il 
a fait; il devait forcer le monde à lui rendre justice par sa 
loyale manière d'agir. Qu'eussiez-vous donc dit si M. de Lan-
gle l'avait abandonnée? Lorsque M

me
 de Langle était en résis-

tance ouverte contre ses devoirs , lorsque M. de .Langle était 
allé jusqu'à sacrifier cette femme, sacrifice qui ne suffisait pas 
à M

me
 la marquise , qui repousse toutes ses démarches , 

l'eussiez-vous approuvé, Messieurs, s'il avait donné pleine et 
entière satisfaction à la calomnie? Evidemment non ; vous l'eus 
siez condamné avec la voix publique , car sa conduite eût été 
déloyale et indigne. M

me
 D... est maintenant dans un couvent 

de Paris. Voici une lettre de son beau-père, qui remercie avec 
effusion M. de Langle des soins qu'il a pour elle ; lettre qui à 
elle seule suffit pour détruire toutes vos calomnies. Et vous lui 

faites un reproche de ce qu'il ne l'abandonne pas outrageuse-
ment, de ce qu'il se conduise en homme d'honneur ' Quand on 

connaîtra ce qui s'est passé , madame D... , l'opinion publique 
dira que vous êtes une honnête femme. 
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vous n'hésiterez pas à briser, on ne le peut malheureusement mais méfiez-vous, Messieurs, de tous ces tumultes cléricaux. 
r,QC! maie rln mnino À Q].»^. : \i J-T l_ 1 I Oim lima il» 1 nnfrla il/.ciM airAix ^ AL. .nUtl^nr. pas, mais du moins à élargir le lien qui unit M. de Langle à sa 
femme. 

Arrivons aux prétendus malheurs de M
mt

 de Langle. Mais à 
qui répondre? Je me trouve en présence de vingt-trois articu-
lations, et mon adversaire n'en a examiné sérieusement qu'u-
ne ! — J'en laisserai plusieurs de côté; elles sont sans gravité 
et sans précision, et M"" de Langle a été entraînée à entrer 
dans dès-considérations qui ne devaient pas se trouver dans sa 
requête. — Examinons le n° 4. — La vérité ne peut ici être 
connue qu'à de dures conditions; mais avant d ordonner la 
preuve d'un fait articulé, le Tribunal doit examiner si le grief 
est possible. Car si les enquêtes ne devaient avoir qu'un but 
négatif, inutile de les ordonner. Pour savoir si M'"' de Langle 
doit être admise à prouver ce fait, nous devons nous demander 
si cette preuve étant faite, il en résulterait - que la séparation 
devrait être prononcée. 

M" de Langle prétend que son mari avait des rapports 
lois avec ses fonimpu An ,1......!..-.. ■ r»A«n IAIM ,1 ,i;

t 

Que Mme de Langle désire avoir des relations d'affection avec 
ses enfans, rien de plus simple, car nous savons qu'elle les ai 
me. Aussi va-t-on les conduire à Paris ; elle sera à même de 
les voir souvent, et peut-être qu'un jour on leur devra un rap-
prochement entre les deux époux. Mais, Mme de Langle, ne 
laites pas vos enfans juges de votre conduite ; respectez leur 
innocence, respectez l'amour qu'ils portent à leur pere, à votre 
époux 

Mme de Langle ose cependant prétendre que son mari n'a 
pas respecté ses enfans ! qu'il les a corrompus ! Quelles ini-
quités dans ce premier grief! Elle a l'audace de prétendre que 
ce père, qui a deux enfans de 15 à 18 ans, a été leur dire : 

« Je suis l'amant de Mine D... ! » Qu'il les a fait assister sciem 
ment à cette prostitution adultère... que c'est là l'exemple qu'il 
a voulu leur donner.... Ce sont des choses inçroyables : existe-
t-il un père assez dégoûtant, assez infâme pour se conduire 
ainsi ? 

Je vous demande pardon d'avoir été si long, Messieurs, mais 
tallait tout dire, rendre à chacun son rôle 

renverser un a uu 
les griefs de M™ de Langle , vous faire sentir tout ce qu'il y 
avait de fiel dans son âme. Pitié, estime pour M'"' D... , justice 
et réparation pour M. de Langle, voilà ce que nous demandons 

Est-ce que M*" de Langle croyait à tout cela ? Non ; sa jalousie J criminels avec ses femmes de chambre ; qu'un jour il dit Ali'l madame, si ce sont là vos véritables sentimens, il serait 

et ce que vous nous accorderez. Ce débat'a produit un scan-
dale immense et malheureux , scandale que nous n'avons pas 
voulu , que nous avions des motifs graves d'éviter. Vous nous 
avez contraint d'y entrer par votre dédain et votre conduite in-
jurieuse ; mais la loi est toujours morale, et les juges nous ren-

dront justice. Quand la société s'empare d'une situation, Mes-
sieurs, quand un homme qui est honoré d'un mandat politique 
est appelé a la barre, cet homme doit tout dire. Cet homme a 

passe aujourd'hui par l'épreuve du malheur; il en est plus pur, 
plus honnête. r r » 

M" Boinvilliers réplique en ces termes : 

J'ai entendu avec plaisir, Messieurs, la parole élégante et 

taciledo mon confrère, mais cette parole vous a-t-elle con-
vaincus? 

S'il m'était permis à moi, de vous inconnu, de m'élever jus-
qu au siège que vous occupez, de m'assooior à vos pensées de 
juges, je vous dirais : « M"" de Langle appelle l'oubli ; elle veut 
entourer de ses espérances les deux fils qu'elle a donnés à son 
époux; elle ne s'attendait pas à voir sortir de la bouche de son 
mari, le seul homme qu'elle ait jamais aimé, toutes ces pa-
roles amères et scandaleuses. Aujourd'hui, son intérêt lui com-

reunissons en ce sens ^ à mande une séparation, et nous nous 

notre confrère pour vous demander de fermer au «lus tôt cette 

0 
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Des locomotives furent 
uche le Tribunal se transporta sur g sa 'présence à des expériences 

hauffées et lancées sur le rail-way, de Paris a Versailles. Dans 
? chefs-lieux de Cours d'assises de province, les magistrats 

procèdent ordinairement en robe aux opérations de cette na-

ture. 
On sait que le président porte la robe rouge, et au siège de 

la Cour royale, la Cour tout entière est en robes rouges. Une 
escorte d'honneur et l'appareil de la force publique donnent à 
ces formalités un aspect sévère que la nature du crime, l'atti-
tude des accusés, la gravité des débats et l'empressement de la 

foule rendent plus imposant encore. 
i Paris, tout ce qui rattache aux formes judiciaires est peut-

tre moins solennel. Il en est ainsi, du moins, de l'opération dont 

nous parlons en ce moment. 
Les avocats des accusés, sortis du Palais par la cour de Har-

)av et la place Dauphine, arrivent dans la rue Guénégaud en 
imème temps que la Cour et le jury. Quant aux accusés, des 
fiacres sont allés les prendre dans la cour de la Conciergerie. 
Deux accusés et deux gendarmes sont placés dans chaque fiacre. 
Les mêmes gardes veillent sur les accusés dans l'intérieur du 
bureau de la garantie, sous le commandement de deux ou trois 

sous-officiers. 
L'hôtel des Monnaies, sombre et vaste édifice, dont la colon-

nade règne le long du quai Conti, a été bâti sous le règne de 
Louis XIV et sous l'administration du ministre Louvois. Le bu-
reau de la garantie est une annexe de cet établissement, qui est 
placé, comme on sait, sous la surveillance d'une commission 
que préside en ce moment M. Persil. Le personnel du bureau 
de la garantie est un personnel mixte. Tout ce qui concerne la 
qualité et l'élaboration des matières d'or et d'argent, les tra-
vaux d'art, si nous pouvons nous exprimer ainsi, rentre dans 
les attributions de l'administration des Monnaies. Tout ce qui 
se rattache au poinçonnage et à la perception des droits de 
marque, regarde l'administration des contributions indirectes 
et ses employés. Les ateliers du bureau de la garantie sont 
complètement indépendans des ateliers monétaires. 

On entre dans la partie de l'hôtel des Monnaies consacrée à 
ce service par la rue Guénégaud, qui tire son nom, c'est peut-
être le lieu de le faire remarquer, d'un célèbre fermier-général. 
On passe sous une porte cochère très peu monumentale, et on 
traverse une petite cour sombre et nue. Cette cour prend en-
core le nom de cour de l'Argue. Cette dénomination indique 
que c'est là que les riches joailliers de l'ancien régime, et les 
marchands qui spéculaient sur les matières d'or et d'argent, 
venaient faire étirer leurs lingots. Aujourd'hui l'industrie pri-
vée se charge de ce soin. Elle a, pour ce genre de travaux, des 
machines beaucoup plus puissantes et un outillage en bien 
meilleur état que les ateliers du gouvernement, grâce au pro-
grès de la science et aux efforts d'honorables industries. 

Après avoir franchi un escalier en pierre, et suivi un long 
corridor cintré, où l'on a peine à se tenir debout, on arrive en 
face de plusieurs pièces qui sont affectées aux diverses opéra-
tions du poinçonnage. Sur la porte de la première de ces pièces 
on lit : Bureau du contrôleur général. Une consigne avertit 
tous ceux qui se présentent que « le public n'entre pas ici. » 

La Cour et le jury, que précèdent M. Gay-Lussac et M.-»Mar-
chand, sont introduits, d'abord dans l'atelier consacré à l'es-
sayage des matières d'or et d'argent, et sur la porte duquel on 

lit : Laboratoire des essais. 
M. le président d'Esparbès : Messieurs les jurés sont tous 

présens? Les accusés, au nombre de onze, sont bien là? Leurs 
défenseurs sont aussi présens, ainsi que l'avocat de la partie 
civile?... La Cour est composée comme ellel'était,etM. l'avocat-
général l'a suivie. Monsieur le greffier, veuillez constater ces 
différentes circonstances. Constatez également que les portes 
sout ouvertes, et que le public a été admis. 

Le public, à cause de l'exiguïté des lieux, se compose d'un 
très petit nombre de personnes. Deux tables occupent presque 
toute cette pièce, dont les fenêtres donnent sur la cour. Mes-
sieurs de la Cour restent debout dans l'étroit espace qui sépare 
ces deux tables. MM. les jurés se rangent de l'autre côté de 
l'une d'elles, et les accusés sont placés près de la seconde table, 
ayantdes gardes auprès d'eux, llssemblent donner à leurs avocats 
et aux quelques personnes qui les entourent des renseignemens 
sur ces lieux, dont l'accès leur était naguère familier, et où le 

Public n'entre jamais. 
Sur chaque table sont des balances et divers ustensiles ; au 

Jond de la salle on voit des fourneaux. 
ï M. Gay-Lussac explique avec une grande clarté, sur l'invita-
tion de M. le président, les opérations de l'essai des matières 
d'or et d'argent. Nous ne pouvons le suivre dans ces détails mi-
nutieux et techniques. Nous devons nous borner à indiquer 
sommairement l'ordre des opérations. Le fabricant apporte 
l'objet qu'il veut faire marquer. Il est d'abord pesé; le poseur 
t'admet s'il croit que cet objet est au titre légal. Le toucheur 
s assure immédiatement de son véritable titre, à l'aide de la 
pierre de touche. Si ce moyen ne suffit pas, il recourt à la cou-

pelle. Mais alors l'essai, qui exige l'emploi des fourneaux et 
creusets, dure plus d'une heure et demie. Si l'objet est admis 
définitivement à l'essai, on l'inscrit sur un registre avec un nu-
méro d'ordre et en mentionnant la date de la présentation , le 
nom du négociant, la nature de l'objet, son poids, le titre de 
'oroude l'argent, etc.; un bulletin signé par l'essayeur et dé-
taché du registre à souche est remis au négociant, qui passe 
au bureau de la marque. Si l'objet n'est pas admis à l'essai, 

' °" le retient, et on avertit le fabricant. 
Vn juré : Toutes ces opérations sont sans doute fort intéres-

santes; mais j'ai demande une expérience autre que celles qu'on 
n"us explique. J'ai prié M. le président de faire apporter sous 
les yeux du jury les bijoux qui ont été vendus par quelques-uns 
des accusés à certains de leurs amis. La vérification de ces 
V'joux peut nous mettre sur la trace du faux poinçonnage. 

m. le président : Demain, à l'ouverture de l'audience, il sera 
ait droit à cette demande, qui n'a rien de commun avec le 
ransPort ordonné par l'arrêt do la Cour. 

M' Baroche : Lorsque les matières d'or et d'argent- ne sont 
Pas admises à l'essai, il en est fait mention au dos du bulletin 
remis au négociant? 

*• (ray-Lussac : Oui, Monsieur. 
M. le président : Voilà le premier travail, l'essai, terminé. 

'°us passons, Messieurs les jurés, dans l'atelier de la marque. 
La Cour, le jury et autres personnes que nous avons dési-

gnées, se rendent par un corridor interdit au public, dans l'a-
e'ier au seuil duquel on lit : Fèrification, et à côté : Bureau 

ae in marque. 

Au moment où nous entrons dans cette sorte de sanctuaire 
u jamais profane ne mit le pied , dix-huit employés penchés 
r leurs établis travaillent à la marque de bijoux et de di-

ren 68 P 'eces d 'or ct d 'arge"t- Us lèvent la tète , et leurs yeux 
icontrent leurs anciens eamaràdes Boucher, Dùsscaut et Jac-

s.„?, '..?ue les gendarmes ont ramonés dans cet atelier où ils 
et en ouvriers laborieux et 

uitte sa place. Les accu-
es , près de la porte , et 

les spectateurs qui ont pu pénétrer 

Cette salle retirée, qui est presque un secret, semble exciter 
la curiosité des personnes qui s'y trouvent réunies. C'est un 
appartement carré assez semblable à l'une des chambres civiles 
du Tribunal, éclairé par trois fenêtres élevées et étroites, à tra-
vers lesquelles on aperçoit quelques arbres. Des lambris en boi-
serie régnent à la hauteur des deux tiers de la salle. Une 
vieille tapisserie verte orne le dessus de ce revêtement. Un 
buste en plâtre du Uoi est placé devant l'une des faces latéra-
les do la salle. Un poêle de faïence très haut est le seul meu-
ble que nous y remarquions. Au-dessus sont des corbeilles d'o-
sier uniformes dans lesquelles on place les bijoux contrôlés. 

Une table ou grand bureau demi-circulaire, surmontée de 
deux balances, l'une pour l'argenterie, l'autre pour les bijoux 
et les matières d'or, occupe plus de la moitié de la salle. Une 
balustrade l'entoure. Cette disposition représente assez exac-
tement le parquet de la grande salle de la Bourse. Vis-à-vis 
sont quatre établis disposés pour le poinçonnage, et très rap-
prochés les uns des auires. Six personnes sont assises près do 
chaque établi, trois d'un côté et trois de l'autre, à l'exception 
de l'établi où l'on marque l'argenterie, et dont le personnel 
n'est que de deux employés. Les chaises de tous ces employés 
sont placées presque dos à dos, et ils ne peuvent faire un mou-
vement sans se toucher. 
j M. Marchand entre dans le détail des diverses opérations du 
poinçonnage dont il a été parlé à l'audience d'hier. Il explique 
que les matières d'or et d'argent sont pesées de nouveau dans 

les balances, et que c'est d'après cette pesée que le droit est 
perçu. Autrefois les marqueurs se levaient et prenaient sur la 
table où sont les balances l'orfèvrerie et les autres matières 
précieuses ; aujourd'hui un préposé spécial est chargé de les 
leur distribuer. 

M. le contrôleur-général Marchand indique la place des di-
vers présenteurs et marqueurs et celle qu'occupait autrefois 
dans l'atelier chacun des accusés Boucher, Dusseaut et Jacquet. 
Il sort ensuite d'une armoire fermée à clé, un petit coffre à com-
partiment, dans lequel les poinçons de l'Etat sont renfermés. 
C'est à M. le contrôleur-général que ces poinçons sont envoyés 
du ministère des finances. U vérifie leur numéro, le titre au-
quel ils s'appliquent, etc. Quand un poinçon arrive, on fait 
avec ce poinçon une première empreinte sur une petite plaque 

eu cuivre divisée par colonnes. 
Lorsqu'un poinçon est usé , ou qu'il sort , on fait de nouvel-

les empreintes qui" indiquent en quoi il est vicieux, ou bien 
qu'on ne s'en sert plus. Tous les jours les poinçons sont véri-
fiés. Un employé supérieur en règle l'usage chaque matin, et^ le 
soir ils sont réintégrés avec le plus grand soin dans le coffre et 
dans l'armoire. Les registres et autres écritures de l'atelier, 
ajoute M. Marchand, nous disent à chaque instant du jour 
combien de poinçons sont entre les mains des employés. Ainsi, 
je vois qu'il y en a aujourd'hui 93 de toutes les dimensions. 
M. Populus a le poinçon n° 1934;— c'est le registre qui me le 
dira — passez-moi le registre, mon cher commis. — Qui a le 
poinçon n° 1930? — M. Dury, c'est vous? — Oui. — Très bien! 
— Si un inspecteur-général des finances vient, il faut que nous 
soyions prêts à lui rendre compte de tout comme des vierges 

sages. 
Quant aux matières d'or et d'argent, avant de les rendre, 

on pèse encore l'argenterie et les bijoux. 
D'après les instructions de M. le président, les accusés sont 

conduits dans un vestibule qui est en avant de cette salle, et 
dont le sépare une cloison percée d'une petite porte garnie de 
six vitres en losange. — MM. les jurés se placent derrière cette 
porte, tandis que, sur un ordre du contrôleur-général, le tra-
vail du poinçonnage est repris avec l'ensemble et l'activité or-
dinaires. MM. les jurés examinent si l'on peut voir de là ce qui 
se passe dans l'atelier, ainsi que l'ont prétendu certains des ac-

cusés. 
Ce vestibule, assez noir, est la pièce où se présentent les fa-

bricans pour retirer les objets qu'ils ont apportés, et que le re-
ceveur, placé à côté du caissier, leur rend à travers d'un va-
sistas, après s'être assuré que toutes les formalités prescrites 
ont été rigoureusement accomplies. 

Après cet examen, qui n'a pas duré moins d'une heure et de-
mie, M. le président annonce que la Cour et le jury vont se re-
tirer, et invite MM. les jurés à se retrouver demain à dix heu-
res et demie du matin, au lieu ordinaire de leur réunion. -

On ramène les accusés à la Conciergerie, et les personnes qui 
ont assisté à cette sorte d'expertise se séparent au milieu des 
groupes de spectateurs assez nombreux. 
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L'Algérie revient, dans son numéro d'hier, sur l'article 

que nous avons publié à l'occasion des odieux excès de la 

justice disciplinaire en Afrique. L'Algérie confirme encore 

les détails que nous avons donnés à ce sujet, et en ajoute 

d'autres non moins graves en réponse aux explications 

données par M. le maréchal président du conseil à la tri-

bune de la Chambre des pairs. 

« Nous affirmons, dit l'Algérie : 

» 1" Que le supplice du silo, de la barre, de la cra-

paudine, etc., est appliqué à nos soldats, non pas à dé-

faut d'autre moyen de répression, comme dans les ex-

péditions ou au milieu du désert, mais là où il existe 

des salles de police, des cachots, dans les villes et camps 

du littoral, à Oran, au camp du Sig, à Cherchell, à 

Bône, au camp d'El-Arrouch, dans tous les lieux de gar-

nison des bataillons d'infanterie légère d'Afrique, com-

pagnies de discipline, compagnies de pioniers et régi-

mens de la légion étrangère. 

» 2° Que ces supplices sont accompagnés d'un régime 

diététique, anti-réglementaire, et qui consiste à n'accor-

der|au soldat puni que la moitié, le quart ou le huitième 

de la ration en pain et eau qui lui revient légalement, pui, 

en été, par des chaleurs intolérables, on refuse à des 

hommes exposés aux ardeurs du soleil brûlant l'eau dont 

ils ont besoin, on les rationne à un demi-litre ou à un 

litre par vingt-quatre heures , et on a vu des hommes 

tourmentés par la soif et la faim, au point de manger et 

boire les résidus de leur digestion. Et de pareilles mons-

truosités s'accomplissent aux portes de nos villes du lit-

toral, et non dans le désert.. 

» Bien certainement nos officiers trouvent d'excellen-

tes raisons pour justifier l'emploi de ces mesures excep-

tionnelles. Les hommes qu'ils commandent sont des 

ivrognes qui vendent, tantôt une paire de souliers, tan-

tôt leurs chemises, quelquefois même leurs fusils pour 

boire, et comme la tuasse de ces hommes est toujours 

en déficit, il faut bien trouver le moyen de remplacer 

ces effets, alors on met les hommes tout nus dans un 

silo pour un mois, deux mois, trois mois, à la moitié, 

au quart, à un huitième de ration, et le produit des ra-

tions économisées sert à payer l'objet vendu. De cette 

manière, les intérêts de l'Etat sont sauvegardés, mais 

le Code militaire est violé par l'application d'une pé 

nal itéillégale et par la soustraction de coupables à la jus-

tice des conseils de guerre. 

» Règle générale, dans les bataillons d'infanterie lé-

gère d'Afrique, dans les compagnies de discipline et 

dans les régimens de la légion étrangère, les hommes 

coupables de vente d'effets d'habillement ou d'équipe-

ment, d'insubordination, de révolte, de vol même, entre 

soldats, sont punis au corps, et non livrés à la justice des 

conseils de guerre, parce que, dit-on, ces conseils auraien t 

trop à l'aire ; ceux qui_ insultent leurs chefs sont punis 

par où ils ont péché,' le chef leur donne une volée de 

coups de canne ou de nerf de bœuf. Sans aucun doute, 

quelques chefs de corps ont fait ou font une honorable 

exception à cette règle générale, et les essais qu'ils ont 

tentes dans un ordre d'idées contraires ont toujours réus-

si; mais, nous le répétons, cet odieux régime péniten-

tiaire est la règle générale dans les corps dont nous par-

lons. Mieux informé maintenant, M. le ministre de la 

guerre ordonnera sans doute à ces corps de rentrer dans 

les limites des lois et règlemens nfilitaires. Nous le dé-

sirons bien sincèrement, dans l'intérêt de la dignité natio-

nale, dans l'intérêt de l'armée d'Afrique, qui insensible-

ment est arrivée à un tel oubli des règlemens, qu'il est ur-

gent d'y apporter remède» » 

PARIS , 23 JUILLET. 

L'administration de la ville de Paris fait établir en 

ce momqpt, sur un terrain situé vieille rue du Temple, 

marché des Blancs-Manteaux, des constructions pour une 

école destiné aux jeunes israélites. M. le baron Grillon 

Deschapelles, propriétaire d'une maison contiguë, connue 

autrefois sous le nom d'hôtel Charolais, s'est opposé à 

'érection de ces constructions, à moins que l'administra-

tion ne consentît à subir certaines servitudes stipulées 

dans des lettres-patentes du mois d'août 1656, enregis-

trées au Parlement, lcttres-patentesintervenues sur trans-

action entre les religieuses hospitalières de Saint-Anas-

tase, établies dans l'hôtel d'O, et le chancelier Michel Le-

tellier, alors propriétaire de l'hôtel de Charolais. 

Ces servitudes s'appliquent à l'élévation des murs sé-

paratifs et des arbres placé dana l'Hôpital des religieuses, 

contigu à l'hôtel du chancelier. L'administration a répli-

qué par la production de pièces établissant qu'après les 

premières lettres- patentes concédées, en juin 1656, 

aux hospitalières, un arrêt du conseil du 1 1 août, et de 

ouv elles lettres-patentes avaient, par un véritable abus 

de pouvoir, révoqué cette concession, et rétabli, au. pro-

lit du sieur Letellier, les servitudes réclamées, ce qui 

avait déterminé la prieure des religieuses à se retirer, le 

16 août 1656, devant un garde-note royal, à l'effet d'y 

protester, en son nom et en celui des autres religieuses et 

de leurs successeurs. 

On lit avec intérêt dans l'exposé fait par la sainte fille 

qu'à cause de la petitesse de leur maison et hôpital, le 

peu d'étendue et logement qu'elles ont pour elles et leurs 

pauvres passans, qu'elles sont obligées de recevoir et loger; 

et s'était trouvée l'occasion d'une grande maison, jardin 

et place, vulgairement appelé le grand et le petit hôtel d'O, 

elles en auraient fait l'acquisition moyennant une somme 

très. notable de six-vingt quinze livres... Mais M. Letel-

lier, ministre et secrétaire d'Etat, à cause de son autorité, 

par une voie du tout extraordinaire, aurait obtenu un ar-

rêt du conseil sur simple requête rapportée par M. Poncet, 

son intime ami, qui a été nommé commissaire en cette 

partie contre l'ordre du conseil, et aurait fait dresser nou-

velles lettres... et aurait fait insérer qu'elles ne pourront 

bâtir église, ni clocher, ni y mettre cloche, élever aucun-

bâtimens , etc. , et autres conditions très dures auxs 

Sur quoi ladite dame prieure ayant 

considéré le crédit et l'autorité dudit sieur Letellier, et 

l'importance de cefte affaire, aurait jugé plus à propos 

d'acquiescer quant à présent aux volontés dudit sieur Le-

tellier, ne pouvant espérer que leur droit leur soit con-

servé au conseil... et partant, à ladite prieure protesté, 

etc. Attendu que ce qui a été fait à présent n'a été que 

pour ce qu'il ne se pouvait présentement résister aux 

volontés du sieur Letellier, et pour éviter la ruine totale 

desdites religieuses et de leurdite maison...- Fait à la 

grande grille-parloir dudit hôpital, l'an 1656 , le 16e jour 

d'août, avant midi, etc. » 

Un référé avait été introduit par M. Grillon Deschapel-

les pour faire ordonner la suspension des travaux entre-

pris parla Ville. L'administration répondait que les servi-

tudes alléguées n'existaient pas, et que les conditions de 

bon plaisir imposées aux religieuses et à l'hôpital, en tant 

qu'hôpital, n'affectaient point le fonds, devenu propriété 

communale M. le président de Belleyme, considérant qu'il 

s'agissait d'une question de droit qui ne pouvait donner 

lieu qu'à une action principale, déclara qu'il n'y avait lieu 

à référé. Sur l'appel, soutenu par M" Baroche pour M. 

Grillon Deschapelles, et combattu par Me Boinvilliers pour 

la ville de Paris, la Cour (1™ chambre), conformément aux 

conclusions de M. Poinsot, substitut du procureur-géné-

ral, adoptant les motifs du premier juge, a confirmé sou 

ordonnance.» 

Après le prononcé de l'arrêt, M. le premier président 

Séguier a dit : « On s'est trompé dans la discussion, quant 

à certaines dates relatives au chancelier Letellier ; c'est 

lui qui a mis son nom au bas des plus belles ordonnances 

de Louis XIV. 

Sur ce point, nous ferons deux observations : la pre-

mière, c'est qu'en 1656, c'était Pierre Séguier, troisième 

du nom, qui remplissait les fonctions de chancelier, qu'il 

exerça jusqu'à sa mort, en 1672, après avoir attaché son 

nom aux belles ordonnances de 1669 et 1670 ; la secon-

de, c'est que Michel Letellier, chancelier en 1677, et trop 

sévère justicier, eut le tort d'exciter le roi à révoquer l'ë-

dit de Nantes -, lui-même scella la fatale ordonnance de 

1685 ; il mourut la même année. 

— M. le duc Richard Stacpool a quitté l'Angleterre pour 

venir se fixer en France , où il s'est fait naturaliser Fran-

çais, après avoir recueilli la plus grande partie de l'héri-

tage de son père, s'élevant à plus de 16 millions. M. le duc 

Stacpool a hérité, pour sa part , de la terre de Mantigny, 

en Rrie, dont le revenu est d'environ 90,000 francs , de 

l'hôtel Stacpool, dans le faubourg Saint-Honoré, à Paris , 

et de plusieurs millions. 

Aujourd'hui M. le duc Stacpool a quitté la France, 

la suite de circonstances étranges survenues dans la terre 

de Mantigny et à l'hôtel Stacpool à Paris. Abandonnant 

sa femme et ses enfans, le duc Richard Stacpool a acheté 

dit-on, un vaisseau qu'il a frété, et sur lequel il se dis-

pose à voyager, seul, avec un équipage à ses ordres, imi-

tant en cela l'indépendance de son illustre compatriote 

lord Byron. Mais, avant de partir, M. le duc Stacpool a 

donné ordre à M. Pillet-Will son banquier de ne donner à 

la duchesse et à ses filles aucunes sommes sur celles qui 

sont déposées dans sa maison. De plus, M- le duc a fait 

insérer dans les journaux un avis ainsi conçu : 

M. le duc Stacpool prévient les fournisseurs, marchands 
et tous autres, qu'à dater de ce jour il entend n'être responsa 
ble, en quoi que ce soit, des dettes et engagemens que sa fem 
me Elisabeth-Laurence Tulloch, ainsi que ses filles, pourraient 
contracter, attendu qu'il fait une pension à ces dames. 

Paris, le 12 juillet 1845. 

M. Pillet-Will s'est conformé à l'ordre de M. le duc 

Stacpool, et les fournisseurs et marchands de Paris, aver-

tis par l'annonce que nous venons de reproduire, sont peu 

disposés à accueillir les demandes de Mme Stacpool. 

M m" la duchesse Stacpool était réduite aujourd'hui 

venir implorer la justice, et tout en priant le Tribunal 

de lui réserver sçs droits relativement aux faits qui 

se seraient passés dans le château de Mantigny et dans 

l'hôtel de Paris, elle demandait que, vu l'opulence de son 

mari, et la grande existence qu'elle amenée à Paris jus 

qu'à ce jour, il lui fût accordé, pour subvenir à ses besoins 

et à ceux de ses filles, une somme de 10,000 francs par 

mois. 

Le Tribunal (l re chambre), présidé par M. de Belleyme 

a condamné, par défaut, M. le duc Stacpool à payer à 

Ja duchesse, sa femme, la somme 10,000 francs par 

mois. 

•— L'assemblée de MM. les notables commerçans a 

continué aujourd'hui ses opérations sous la présidence de 

M. le baron Sanson-Davillicr. 

Le scrutin a donné les résultats suivans : 

Ont été nommés juges : 

M. Ledagre, en remplacement de M. G. Thibaut, par 

76 voix sur 83 votans. 

M. Roussellc-Charlard, en remplacement de M. La-

I maille, par 97 voix sur 99 votans» 

M. Grimoult, en remplacement de M. Ledagre, par lll 

voix sur 1 14 votans. 

Ont été nommés juges supplcans : 

M Lerov, réélu par 131 voix sur 134 votans. . 

S! GaTffi,en remplacement de M Selles, par 131 vo.x 

%.£rS, en remplacement de M. Dubois, par 146 

voix sur 149 votans; . ,on,,«iv 
M. Barat, en remplacement de M. Gallats, par 129 \oix 

sur 134 votans. . „. , . „_ 
M. Odiot (James), en remplacement de M. Riglet, par 

83 voix sur 87 votans. , , 
La séance a été levée à cinq heures, et remise a demain 

neuf heures pour la continuation des opérations. 

— Le nommé Lépine, âgé de quarante-deux ans, était 

traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle. (6* 

chambre), sous la prévention de blessures volontaires. 

Depuis longtemps Lépine connaissait la demoiselle 

Adèle Huguet, dont le père et le frère exercent^ la même 

profession que lui; mais il s'était marié, et il n'avait pa,s 

vu Adèle depuis près de dix-huit ans, lorsqu'il la rencon-

tra il y a vingt mois environ. Ils renouvelèrent connais-

sance, et Lépine lui offrit d'aller la voir quelquefois le sa-

medi soir, et de la conduire au spectacle. Elle accepta. 

Peu de t'mps après, elle tomba.'malade, et Lépine la soi-

gna avec le plus vif intérêt. Bientôt des relations intimes 

s'établirent entre eux. ». ; 

Dans le mois de juin dernier, Adèle signifia à Lépine que 

son intention était de cesser tous rapports avec lui; qu'un 

autre ouvrier venait la voir, lui avait offe/t sa main, et 

qu'elle allait se marier. Lépïne parut prendre assez phi-

losophiquement ces paroles, et il quitta Adèle après lui 

avoir promis de ne plus venir la voir que comme un ami 

et un frère. 
Quelques jours après, à six heures et demie du matin, 

Adèle entendit frapper à sa porte. Elle alla ouvrir. C'é-

tait Lépine. Elle lui dit qu'il avait tort de venir chez elle 

si matin, que le mariage dont elle lui avait parlé était sé-

sieux, et qu'il pouvait la, compromettre par des visites si 

matinales. « Je t'aime trop, lui répondit Lépine; jamais 

je rie. pourrai te voir à un autre. » 
Pendant cette conversation, Lépine s'était assis; et Adè-

le confinait à faire son ménage. Tout à coup Lépine se lève 

et s'approche d'Adèle. Celle-ci croit qu'il veut l'embrasser et 

partir; mais elle se sent blessée au dessus du sein par un 

instrument piquant. C'était un couteau. Saisie de frayeur, 

elle se sauva chez la portière, à qui elle raconta ce qui ve-

nait de lui arriver. Sa camisole et son corset étaient traver-

sés, et si ce corset n'eût pas été garni d'une couche épaisse 

de coton, la blessure eût pu être extrêmement grave. Lé-

pine descendit cinq minutes après. Quand Adèle le vit pas-

ser, elle lui reprocha sa criminelle action, et lui dit qu'elle 

allait le dénoncer au commissaire de police. « Tu feras ce 

que tu voudras, lui répondit Lépine; tu sais ce que je t'ai 
promis.» 

M. le président, à la fille Huguet : Lépine vous avait 

donc fait des menaces ? 

La plaignante l. A une époque où nous étions bien en-

semble, il me dit que si je lui faisais des infidélité^, il me 

tuerait. 

M. le président : Avez-vous été longtemps malade par 

suite de cette blessure ? 

La plaignante : Très peu; la blessure était fort légère. 

M. le président : Lépine vous maltraitait-il habituelle-

ment ? 

La plaignante : Non, Monsieur; j'ai,su que depuis plu-

sieurs jours il ne quittait pas les cabarets et qu'il s'était 

excité en buvant des liqueurs fortes. Il a le cœur bon. et, 

de sang-froid, il eût été incapable d'une action de celte 

nature. 

Lépine affirme qu'il n'a jamais eu l'intention de don-

ner un coup de couteau à Adèle. 

M. le président : Pourquoi aviez-vous un couteau à la 

main ? 

Le prévenu : J'arrangeais mes ongles, ct c'est en re-

poussant Adèle que je l'ai blessée sans le vouloir. 

M. Rrochant de Villiers, avocat du Roi, soutient la pré-

vention, qui est combattue par M' Jules Favre. 

Le Tribunal condamne Lépine à quatre, mois d'empri-

sonnement. 

— Aux termes d'un jugement rendu le 16 juin dernier, 

le Tribunal de simple police, par application des articles 

471 et 474 du Code pénal, a condamné à trois jours de 

prison et à 5 francs d'amende, le sieur Anquetil, marchand 

de billets de spectacle. On lui imputait d'avoir commis en 

récidive la contravention de vendrô des billets sur la 

voie publique : contravention prévue par les art. 3 et 

4 du titre 11 de la loi des 16-24 août 1790, et l'article 16 
delà loi des 19-20 juillet 1791. 

C'est de ce jugement que le sieur Anquetil forme appel 

aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Le Tribunal a confirmé le précédent jugement, en rédui-

sant toutefois à vingt-quatre heures la durée de l'em-
prisonnement. 

— Les sieurs Miné et Guéret exploitent rue des Ver-

tas, 23 et 34, deux maisons garnies plus que suspectes. 

A la date du 30 mai dernier et conformément aux mandats 

à lui décernés par M. le préfet de police, le commissaire 

du quartier fit une perquisition dans ces deux établisse-

mens, et par suite de son procès-verbal Gueret et Miné sont 

traduits devant le Tribunal correctionnel sous lapré vention 

d'attentat aux mœurs en facilitant la débauche de mi-

neurs. Conformément aux conclusions de M. l'avocat du 
Roi de Saunac, le Tribunal les a condamnés chacun à un 

mois de prison. 

— Au Gymnase, un Changement de Main (MUe Rose Chéri 
MM. Montdidier, Klein); l'Image (Mn,e Doche); Dame et Grisettè 
(Jl"« Désirée et-Melcy); les Aides-de-Camp (MM. Tisserant, Svl-
vestre et Laudrol). 3 

Un accidentvarrivé au tableau de la Smala, qui ne compte 
pas moins de vingt mètres d'étendue, renvoie à vendredi la 1" 
des Sept Merveilles du Monde. 

M. Alphonse Karr vient do traiter avec le journal L'ÉPOQUE 

de la publication des GUÊPES , qui paraîtront en feuilletons heb-
domadaires. Les GUÊPES conserveront dans L'ÉPOQUE toute la li 
berté de leur allure. S'il arrivait cependant que quelques fraa-
mens des feuilletons de M. Karr ne fussent pas en harmonie 
avec la ligne poétique ou littéraire du journal M. Karr insére-
rait dans sa publication mensuelle (qui existera comme par le 

passe) ce qui n aurait pu trouver place dans la feuille quoti-
dienne. L écrivain et le journal resteront ainsi parfaitement 
dependans l'un de l'autre. Les GUÊPES de L'ÉPOQUE 

une prél||atiou, porteront le titre de GUÊPES DU MOIS 

quoti-
in-

qui sont 

PROCHAIN, 

SPECTACLES DU 24 JUILLET 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie. , 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, FraDiavolo. 

VAUDEVILLE .—Le Troisième mari, Arthur, l'Hommé etla Mode 
VARIÉTÉS. — Le Lansquenei, une Fille d'Eve, le Souper. 
GYMNASE. — Un Clmiigemeni do main, le Mariage de liaison. 
1 ALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, l'Ecole buissoimière 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMBIGU. — Les Etudians. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Crispin, le docteur Gall. 

FOLIES. — Helmina, une Dame de l'Empire, l'Ouragan 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'As de Cœur, les Baigneuses 
DIORAMA . (R ue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc ' 
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SOCIETE GENERALE DES ANNONCES 
à 30 centimes Ja ligne* CENTRAUX: 

MM. F AMIS et BOCCHOM, rue Viiteniac, 36 ;
t 

Xtl&OV ct M'ÉPIWOY, place tin liouvrc, ; m 
CHARR0 etMAMTIW, rue de la lîoclicttc, 35; 
FAUCHEY et IIITSS, rue du Bonloy, «3. 2 fr. I» double ligu

e 
AVEC TUBES EN CAPITALES. 

BUREAUX D'INSERTIONS ÉTABLIS BANS LES 48 QUARTIERS DE PARIS, 

N. 

N. 

Quartier du Roule* 

22. Mme veuve Porchet, cabinet de lecture, rue Rumfoft, 3. 
23. Mme Backweiler, cabimt de lecture, rue Tivoli, 26. 

[ 24. Vincent, cab. de lect., rue St-Lazare, 120, cour du ch. de fer. 
25. Messagers parisiens, rue Rumfort, 4. 
26

- — rue Saint-Lazare, 104. 
771. Mme Fillon, cabinet de lecture, rue de la Pépinière, 9. 

Quartier d<r* Champs-Elysée g. 
7. Pavé, cabinet de lecture, rue de Chaillot, 63. 
8. D<dafosse, cabinet de lecture, rue des Champs-Elysées, 5. 
9. Messagers parisiens, faubourg-Saint-HoDoré, 117. 

Quartier de la place Vendôme. 

<i3. Mlle ISlancliet, rue N=-des-Petits-Champs, 78,Ji. de Nantes. 
10. Mme Ballard, cabinet de lecture) rue Thiroux* 8. 
11. Espinasse, cab. de lect., rue Louis-le-Grand, I. 
12. V

e
 Poupinel, cab. de lect., place de la Madeleine, 26. 

t3. Mme Lefl'ys, cab. de lect., rue Joubert, 8. 
14. Mme Sem, cab. de lect., rue Neuve-Saml-Augustin, 59. 
15. Villiers, épicier, rue Saint-Lazare, 89. 

| 17. Messagers paris eus, rue Grefl'uhe, 1. 

18. — rue Roiale-Saint-Honoré, 14. 
19. Compagnie hollandaise, boulevard des Capucines, 23. 

175. Messagers parisiens, rue de la Chaussée-d'Antin, 37. 
21. Compagnie hollandaise, rue Chauveau-Lagarde, 2. 

215. Daumas, cab. de lect., rue Ne'uve-du-Luxembourg, 6. 

Quartier des Tuileries. 

1. Léonard, limonadier, rue Saint-Louis-Saint-Honoré, 7. 
2. Merville frères, papetiers, rue Saint-Honoré, 348. 
3. Mme Bellenger, cab. de lect., rue Rivoli, 30. 
4. Messagers parisiens, rue Saint-Nicaise, 1. 
5. Marchai, compagnie hollandaise, rue Saint— Honoré, 354. 
6. Mme Demouy, compagnie hollandaise, rue Monthabor, 30.jg5J& 

27. Beaudouin, agent d'affaires, rue du Dauphin, 3. 

78. Mme Daumas, comp. holland., rue du Coq-St-Honoré, 10. 
Vielle, café de la Régence, place du Palais-Royal, 243. 
Mme veuve Dupont, cab. de lect., rue Valois-Batave, 8. 

N. 

8 88, 
222. 

Et oh le public peut sans dérangement déposer ses Annonces. 
104. Mme Labbé, cab. de lect., rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 6. 
105. Lardel, cab. de lect., passage Bourg-l'Abbé, 18. 

IN'. 

N. 

Quartier de la ChausHt'e-ri'Antin. 
' 34. Mlle Eriau, cab. de lect., rue Notre-Dame-de-Lorette, 13. 
35. Foucault, cab. de lect., rue de la Ghaussée-d'Antin, 40. 
44. Amouroux, cab. de lect., rue des Trois-Frères, 9. 
31. Lépinay, cab. de lect., rue Bourdaloue, 7. 

36. Mme Massin, cab.de lect., boulevard Montmartre, 14. 
37. Morand, papetier, rue Saint-Lazare, 6. 
42. Auguste, coiffeur, rue Lepelletier, 19. 

20. Compagnie hollandaise, rue de la Chaussée-d'Antin, 60. 
73. Rouzier, coiffeur, rue de Provence, 46. 

223. Blumenthal, libraire, rue Laffltte, 31. 

Quartier «lu PaSsis-ÏBoyaS. 

'75. Bernier deVarennes, cab. de lect., rue N«-des-P.- Champs, 53. 
72. Mme Chabousset, cab. de lect., cour des Fontaines, 6. 
71. Mlle de Marcol, cab. de lect., Palais-Royal, 230, sal. Montp. 
70. De Julien, négoc.-commiss., rue Fontaine-Molière, 37. 
69. Compagnie hollandaise, rue Richelieu, 13. 
76. Mlle Louard, cab. de lect., passage Radziwill. 

Quartier Feydeau. 
42. Mme Neveux, cab. de lect., rue Marivaux, 2. 
33. Saint-Jorre, libraire, boulevard des Italiens, 7. 
74. Messagers parisiens, rue Neuve-Saint-Augustin, 18. 

114. Mme David, mde de tableaux, rue Sainte-Anne, 60. 
113. Gai de Cuendias, éditeur, rue Richelieu, 81. 

Quartier du faubourg Montmartre» 

28. Gerardot, cab. de lect., faubourg Poissonnière, 19. 
29. Mlle E. Rigaut, cab. de lect., rue Montholon, 11 bis. 
30. Pamart, débit de tabac, faubourg Montmartre, 40. 
52. Mmev" Donnés, cab. de lect. boulevard Poissonnière, 24. 

4L Mannecier, débit de tabac, faubourg Montmartre, 4. 
38. Hochet, agent d'affaires, faubourg Poissonnière, 7. 
53. Messagers parisiens, rue Coquenard, 14. 
40. Compagnie hollandaise, faubourg Montmartre, 62. 

Quartier du faubourg Poissonnière. 
46. Cartin Rombeau, libraire, boulevard Bonne-Nouvelle, 28. 
55. Cogniet, limonadier, faubourg Saint-Denis, 171. 
64. Messagers parisiens, rue de l'Echiquier, 38. , 
51. — rue de Paradis-Poissonnière, 51. 

218. Vincent, md de vins, rue du Cadran, 12. 

Quartier Montmartre. 
N. ,67. Chapsal, cab. de lect., rue Poissonnière, 29. 

66.'Desain, cab. de lect., faubourg Poissonnière, 35. 
68. Chavant-Dessaigne, papetiers, rue de Gléry, 19. 

flgéS. Combeau, coiffeur, rue du Cadran, 11. 
64. Messagers parisiens, rue Montmartre, 8i. 
63. — galerie Ricber, 70. 
61. Compagnie hollandaise, rue Montmartre, 182. 

220. Gabriel et Mallet, libraires, passage du Saumon, 2. 

Quartier Satnt-Eustiiclte. 
N. 50. Doucet, épicier, rue Jean-Jacques-Rousseau, 1 . 

47. Florent, coiffeur, rue Jean-Jacques-Rousseau, 18. 
48. Vinçard, libraire, rue Montmartre, 1 bis. 

49. Mme Rival, cab. de lect., rue Montmartre, 32. 

Quartier du Mail. 
N. 62. Arnould, cab. de lect., rue Montmartre, 141. 

60. Prévôt, libraire, rue Croix-des-Petïts-Champs, 54. 
59. Gimbertaut. agent d'affaires, rue Vide-Gouset, 4. 
58. Messagers parisiens, rue des Filles-St-Thomas, 5. 

Quartier Saint-Mossoré. 
N. 78. Compagnie hollandaise, rue du Coq-Saint-Honoré, 10. 

216. Pasquet, cab. de lect., rue de l'Arbre-Sec, 52. 

Qe»artief du JLoiitre. _ 

N. 79. Meslin, cab. de lect., rue des Fossés-St-Germ.-l'Auxerrois, 43. 
80. Durand, limonadier, place des Trois Maries, 2. 
81. Deberge, cab. de lect., rue Chilpéric, 2. 
83. Compagnie hollandaise, rue de la Monnaie, 8. 

Quartier des Halles. 

86. Fortier, écrivain public, passage deslnnocens, 7. 
87. Compagnie hollandaise, rue du Chevalier-du-Guet, 4, 

Quartier de la Manque. 
84. Bistor,. libraire, passage'Véro-Dodat. 

Quartier du faubourg Saint-Denis. ' 
N. 92. Merlin, cab. de lect. boulevard Saint-Denis, 6. 

93. Raffy, épic er, rue du Faubourg-St-Martin, 1. 
94. Compagnie ihollandaise, rue du Faubourg-St-Martin, 123. 

219. Bayard, libraire, rue du Faubourg-St-Martin, 51. 

Quartier «le 1» P«>rte-S ai rit-M a r t i n . 
N. 89. Duchêne, pharmacien, rue du Faubourg-du-Temple, 87. 

90. Bourniche, épicier, rue du Faubourg-St-Martin, 104. 
91. Saubaux, libraire, rue du Faubourg-du-Temple, 17. 

Qu'«rtfer Slonno-Aoti velie. 
N. 95. Prévôt, cab. de lect., rue Bourbon-Villeneuve, 61. 

96. Baroux, épicier, place du Caire, 11. 

97. Mme de Larroc, cab.de lect., rue Cléry, 61. 
142. Howyn, libraire, passage du Caire, 64. 

Qunartier ;TS©ntorg «E.eiî 
217. Perrot, libraire, cloître St-Jacques, 8. 

Quartier de la Porte-Saiiirî-IïîîBsis. 
N. 102. Bourgeois, cab. de lect., passage du Grand-Cerf, 26. 

103. Godquin, cab. de lect., rue du Ponceau, 6. 

Quartier Saint-Martiii-des-Chanips. 
N. 166. Bacot, cab. de lect., rue du Vert-Bois, 17. 

107. Pigache-Gueslin, libraire, rue du Marché-St-Martin, 14. 
108. Derchue, md de vins, rue Aumaire, 1. 
109. Fraillon, épicier, rue Notre-Dame-Nazareth, 2. 
410. Binoi, herboriste, rue do la Croix, 3. 
111. Legrand, épicier, rue du Temple, 57. 
112. Lory, déhitant de tabac, rue Royale-St-Martin, 27. 
116. Martin, limonadier, rue Saint-Marcou 1 , 1. 

Quartier des S.outbards. 
N. 98. Lavallée, cab. delect., rue St-Martin, 107, passage Molière. 

99. Mme Thuillier, cab. delect., rue des Ecrivains, G. 
100. Lebas, md de vins, rue Aubry-le-Boucher, 17. 

101. Paillot, md de vins, rue St-Martin, 75. 

Quartier du Temple. 
119. Leguillette, épicier, rue Boucherat, 24. 
120. Coclin, limonadier, rue Ménilmontant, 33. 
121. Lebon, épicier, 'rue du Faubourg-du-Temple, 32. 
123. Compagnie hollandaise, boulevard du Temple, 43. 

Quartier Sainte- A.voie. 
N. 124. Larchevêque, cab. de lect., rue Rambuteau, 27. 

125. Leblanc, cab. de lect., rue Rambuteau, 75. 
126. Tellier, épicier, rue Michel-le-Comte, 39. 
128. Compagnie hollandaise, rue Rambuteau, 43. 

Quartier du rJIont-de-ï*a«4 t«>. 
N. 129. Visto, eab.deMect., rue Vieille-du-Temple, 75. 

Quartier du Marché (Saint-Jean. 
134. Combret. herboriste, rue de la Tixeranderie, 79. 
135. Ruelle, épicier, rue des Rosiers, 26. 
130. Ligny, boulanger, rue Culture-Ste-Catherine, 7. 

137. Compagnie hollandaise, passage Saint-Antoine, 69. 

Quartier des Arciis. 
Fontaine, cab. de lect. , rue de la Verrerie, 59. 
Charpentier, mddevin 1 , rue du Mouton, 3. 

Quartier du Marsuis. 
N. 141. Charton.cab. delect., boulevard Beaumarchais, 5. 

143. Teissier, cab. de lect., place Royale, 28. 
144. Maindel, libraire, rué du Pas-ue-la-Mule, 3. 
145. Marlron, limonadier, boulevard Beaumarchais, 85. 

Gauvain; libraire, rue Saint-Antoine, 177. 

Raymond, md de vins, rue des Filies-du Calvaire, 18. 

Quartier S*oj> in court. 
Leroi, coiffeur, rue de la R_oquette, 40. 
Rozière, épicier, rue de la Roquette, 82. 
Breton, md de vins, rue Popincourt, 38. 

Quartier du faubourg; Saint» Antoine. 
N. 148. Bournizien, épicier, rue de Charonn», 72. 

151. Léguillette, épicier, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 111. 
Ih2. Léguillette, épicier, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 269. 

Quartier des Q «in**-Vingts. 
N. 149. Stallin, épicier, rue de Chaivnton, 71. 

150. Vallot, md de vins, rue Lenoir, 1. 

118. Brenot, distillateur, rue du Faubourg-Sain!-Antoine, 2. 

Quartier de l'Ite-Saint-Louig. 
N. 158. Lapierre, limonadier, rue des Deux-Ponts, 1. 

159. Compagnie hollandaise, rue des Deux-Ponts, 32. 

Quartier de bMaotei-de-l'ille. 
N. 115. Rogeau, limonadier, rue Saint-Antoine, 60. 

163. Brise, épicier, rue des Nonaindières, 5. 
154. Gauret, épicier, rue de Fourcy-Saint-Antoine, 1. 

Quartier de la Cité. 
N. 160. Ostrowski, cab. de lect., rue d'Arcole, 5. 

N 

N. 130. 
132. 

146. 
147. 

N. 138. 
139. 
140. 

TFRRP Études de M
"

 Charles
 GANGNERON et Eugène MALLARD, 

I ■& B» 1B& ■ avoués à Saint-Amand (Cher). 

Baisse de mise à prix considérable. Le 13 août 1845, la TERRE de Sidiailles 
sera criée à la barre du Tribunal de Saint-Amand (Cher), sur la mise à prix ré-
duite par jugement du Tribunal, en date du 18 janvier dernier, enregistré, à 

200,000 fr. Celle propriété, située à Sidiailles, commune de ce nom, canton de 
Châteaumeillant (Cher), sur la route royale de Clermont-Ferrand à Tours, à deux 
myriamètres quatre kilomètres de Saint-Amand, est composée de cinq domai-
nes, d'une ancienne manufacture de faïence qui pourrait être affermée de nou-
veau; de 71 hectares de bois taillis, bons h aménager, de nombreuses plantations 
de châtaigniers, et d'une maison de maître ; le tout d'une contenance approxima-
tive de 450 hectares. 

NOTA . La mise à prix avait été précédemment fixée à 300,000 fr. par un arrêt 
de la Cour royale de Bourges. 

La propriété, affermée par baux authentiques, peut donner un revenu de 
10,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens à M
cs

 GANGNERON et MALLARD, 
avoués à Saint-Amand (Cher), chargés l'un et l'autre de la vente de cette pro-
priété. 

Approbation de l'Académie royale de Médecine, Médaille d'honneur. 

CAPSULES MQTHCS 
StUA.ES elles renferment le BAUME BK COFAHU à l'état de pureté 

primitive, c'est-à-dire UQUIDE, sans altération ni mélange. Aussi possèdent-

elles une supériorité reconnue sur toutes les IMIXATIOJK S pour la guérison 

sûre et prompte des maladies récentes où chroniques, (lueurs blanches, elc. 

Les cub'ebes, l'huile de foie de morue et de raie, et généralement tous les roédi-

eamens de saveur iésmjréable, peuvent être renfermés dans les capsules. RBS 

SAmjE-AKfJSE, 20, au premier ETAGE. Prix : 4 fr. Dépôts dais toutes les 

bonnes pharmacies de France et de l'étranger. Refuser comme contrefaçon toute 

boîte qui ne porterait pas sur l'étiquette la signature BIOTHES, Ï.ABÏOtJ-
BODX et C«. 

boulevard St-Denis, 19 ; 

3° A Sl« Callou, avoué, boulevard St-Deuis, 

22 bis ; 

4° Et iw Toucbard, aussi avoué, à Paris, 

rue du Petit-Carreau, 1, 

Tous deux conseils de la liquidation. 

Etude de M« EST1ENXE, avoué à Paris, 

rue Ste-Anne, 3-S, à Paris. 

Adjudication, en l'élude de SI» Potier, no-

aire à Paris, rue Richelieu, 47 bis, le lundi 

4 août 1815, heure de midi, 

D'une CREANCE de 21,330 fr. 50 c. en ca-

pital, garantie par privilège de vendeur sur 

une maison sise à Paris, boulevard Beau-

marchais, 85, avec les intérêts à 5 pour loo, 

s'élevant, au 4 août 1845, à 4,786 fr. 67 cent., 

et devant continuer à courir depuis ce jour 

jusqu'à celui du remboursement. 

Mise à prix : 11,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens .-

A Paris, 1" A «r ESTIEXNE, avoué pour-

suivant, rue Sle-Anne, 3.4 ; 

2° A M
e
 Potier, notaire, dépositaire du ca-

hier d'enchères, rue Richelieu, 47 bis. 

Société des Balignollaises et Gazelles réunies. 

Conformément à l'acte social et à la délibé-

ration du 31 janvier 1845, l'assemblée séné-

rate semestrielle des actionnaires de ladite 

société aura lieu le 31 juillet, à six heures du 

soir, rue Cadet, il, dans le local d'un des 

membres du comité de surveillance, M. Ro-

bert, pour recevoir les comptes des gérans. 

L'assemblée aura aussi à délibérer sur la 

délivrance des actions et sur la nomination 

des membres du comité de surveillance, en 

remplacement de ceux dont les fonctions ont 

expiré le 30 juin. 

ia4ju «Si «'5» !i««»«» en Justice. 

C§=- Etude de M0
 REMOND, avoué à Versail-

les, rue Neuve, 45. 

Adjudication, le 7 août 1845, à midi. 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Versailles, 

m\i niiANOB PROPRIÉTÉ 
consistant en plusieurs corps de bâlimens. 

cours, jardin «t autres dépendances, sise à 

Versailles, rue Uupiessis, 108 et uo, prés le 

débarcadère du chemin de fer de Paris à Ver-

sailles (rive droite)» 

Mise à prix : 33,230 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à Vf REMOND, avoué pour-

suivant; , 
2» A M« Pallier, avoue, place lloche, 7; 

s» A W Roniteau, avoué, rue Neuve, 23. 

(3612) 

ra=> Etude de M" BONCOM PAGNE, avoué à 

Paris, rue de l'Arbre-Sec, 52. 

Vente sur publications judiciaires, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, une heure de relevée, 

Le mercredi 6 août 1815, 

En sept lots qui ne pourront être réunis,'»-.. 

1° iVmw jJUstf HOU 

avec/terrain, sise en la commune de Vaugi-

rard, Grande-Rue, 177. 

2" De divers 

lia •*• memz 
jardins et terrains propres à bâtir, silues. au 

mémo lieu. 
Mises à prix, 

lot, l«.°°
0 tr

-

I io 't' œs 

5» lot, 

6" loi, 

7 e loi, 

2,000 

12,000 

20,000 

Total, 69,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1"A M" BONCOMPAGNE, avoué poursui 

vant, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges, demeurant à Paris, rue de l'Arbre 
Sec, 52 ; 

2° A M» Picard, avoué présent a la vente, 

à Paris, ru,e du Purt-.Mahon, 12. (3628) 

mobilière*. 

à Paris C^r" Etude de M« KSNÊE, notaire 

rue Meslay, 38. 

Vente, par le ministère de M™ Esnéo et 

Aumont-Thiévllle, notaires à Paris, 

En l'élude de M" Esaée, l'un d'eux, 

Le lundi 11 août 1 845, 

' En venu d'une sentence arbitrale, en date 

du 10 juillet 1845, enregistrée, rendue exécu-

toire pat ordonnance de M. le président du 

Tribunal de commerce de la Seine, en date 

du môme jour, enregistrée le 12 du meme 
mois, 

De l'Endeprise des services dits des ENVI-

RONS I).: PARIS, des Messageries Toulouse 

ct C, s'exploilant à Paris , rue du raubourg-

Sl-Denis, 50, au carre Saint-Martin, hoiel du 

Plat-d'litain, et impasse de la Planchette 

hôtel de ITnion; ensemble du matériel dé 

l'exploitation, achaLuidage, droils aux baux, 

sous-baux, marchés, ci a toutes conventions 

concernant laditeentreprise. Le toul dépen-

dant de la liquidation de l'ancienne société 

qui existait sous la raison Toulouse et o 
A la requête de 1" M. Jean-Baptiste SOR-

BIER, docteur en médecine, demeurant ' 

Paris, boulevard lieaumarcbais, 29 ; 

2» M. François TOCCUARD , administra-

teur des Messageries royales, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-st-Den s, 50, ci-de-

vant, et actuellement rue Valois-du-Roule, g-
Agissant au nom et comme liquidateurs de 

la société eu commandite cousliluce sous la 

raison sociide Toulouse et C% pour l'exploi-

lalion dont il s'agit, par acle reçu par M
1 

Esnée et son collègue, notaires \n Paris, er 

datodu u septembre 1837, enregistré, 

Nommés & ladite qualité qu'ils ont acceptée 

par la sentence arbitrale susenoncée. 

Sur la mise à prix de 30o,uoo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1»AM° ESNÉE, notaire à Pal is, rue Mes-

lay, 38 , 

A M" Aumonl-Tluéville, notaire k Taris, 

Sociétés conaanere-Saies. 

Suivant contrat passé devant M» Mirabel 

Chambaud et son collègue, notaires a Paris, 
le il juillet 1845, 

MM. Pierre-Adolphe 1IOULLIEK, proprié-

taire, demeurant à Montmartre, chaussée des 
Martyrs, 22; 

Nicolas-Joseph LIËVIN, employé à l'admi-

nistration des voitures dites Lutéciennes, de-

meurant aussi à Montmartre, boulevard Pi-
gale, 42, 

Ont formé entre eux une société ayant pour 

objet l'exploitation des voitures de place di 

tes liacres, coupés, cabriolets à deux, et ; 

quatre roues, qui desservent Paris et ses en-
virons. 

Cette société est en nom collectif. 

La raison sociale est : HOULLIER et Comp.; 

la signature sociale portera ces mêmes noms. 

M. llouillier seul en fera usage. 

L'entreprise faisant l'objel de cette société 

sera dirigée, gérée et administrée par ledit 

sieur lloullier seul, qui pourra s'adjoindre, 

comme commis spécial, agissant sous la res-

ponsabilité de la société, SI. Jean-Louis RI-

CHARD neveu, demeurant à Montmartre 

rue des Poissonniers, 18, choisi par les asso-

ciés, et lui déléguer tout ou partie de ses pou-
voirs. 

Le fonds social est de 300,000 francs, don 

100.000 fr. pour chacun de MM. Houllier et 

Liévin, et 100,000 fr. apportés par un com-
manditaire-

Sur cette somme, M. lloullier a versé, tanl 

en argent qu'en objets mobiliers, celle de 

96,118 fr. 16 cent, deux tiers. 

El MM. Liévin et le commanditaire, chacun 

par moitié, 194,078 fr. 53 cent, un tiers. 

Chaque. associé devra verser le surplus de 

la mise au lur et à mesure des besoins de la 
société. 

La société a été constituée pour quinze 

ans, à partir du l" avril 1845. 

Pour extrait; . CUAMBALD . (4674) 

M. Jean-Baptiste POIRIEB, gérant du jour-

d le Commerce, demeurant è Paris, rue St-
Joseph, 6; « 

M. Auguste LAMAKTINIERE, rentier, de-

meurant à Paris, cite Bergère, 1 bis, 

vOht déclaré dissoute, à compter du jour 

de l'acte susrelaté, la société en participation 

existant entre eux et SI. Jean-Baptiste MIRA-

IjiîL-CtlAMRAl'D, avocataux conseils du Roi 

et à la Cour de cassation, demeurant à Paris, 

rue Sainte-Anne, 51, pour la publication du 
journal \e Commerce. 

M. Poirier a été chargé de la liquidation de 

cette société. Signé CII*MBACD. 

Et suivant autre acte reçu par M« Guénin et 

ssn collègue, notaires à Paris, le 10 juillet 

1845, M. Jean-Baptiste .Mirabcl-Chambaud 

ci-dessus nommé a consenti à la dissolution 

de ladite société, et a adhéré aux autres con-

ventions de l'acte dont extrait précède. 

Signé GrÉ.MN. (4677) 

D 'une délibération de l'assemblée générale 

des associés du Comptoir central de là Librai-

rie, en date du 8.juillet 1845, 

Dont extrait eertijlé conforme par MM. PA 

GNERRE et Charles GOSSELIN, 

Et enregistré à Paris, le 22 juillet 18 55, fo-

lio 51, verso, case 4, par SI. Lcverdier. qui a 

reçu 5 fr. 50 cent., dixième compris. 

Il appert que la société du Comptoir cen-

tral de là Librairie, fondée de fait à Paris, le 

15 juillet 1842, est et demeure dissoute è 

compter du 8 juillet 1815. Une commission 

composée de MSI. Aillaud, Amyol, Gide, Con-

sidérant etChallamel, est chargée d'opérer la 
liquidation. 

Pour extrait : C. GOSSELIS, PAGNEKHE. 

(4669) 

let 1845, la société en commandite formée en-

tre eux sous la raison BOURCIER et C«, pour 

l'exploitation d'une maison de commerce de 

vente a la commission , des salines et fruits 

secs, suivant acte passé devant ledit Me Guyon 

et l'un de ses collègues, le 5 juin 1841. 

SI. Bourcier est demeuré seul chargé de la 
iquidation de la société. 

La maison de commerce de vente à la com-

mission, des salines et fruits secs, faisant l'ob-

jet de ladite société, est demeurée la propriété 

exclusive de SI. iîourcier. 

Pour extrait, signé : GUYOS. ( I6JH) 

161. Daligny, épicier, place du Palais-de-Justice, 5. g 
162. Compagnie hollandaise, quai aux Fleurs, 15. 

Quartier de l'Arsenal. 

N. 156. Pinchot, traiteur, quai des Célcstins, 28. 
167. Clichet, épicier, rue Saint- Paul, (i. 

Quartirr de la Monnaie. 
N. 39. Monier, cab. de lect., rue de Seine, 54. 

172. Mme Bourbier, cab.de lect., ruedu Dragon, 42. 
173. Braine, cab. de lect., rue Jacob, 31. 

174. Roy, cab. de lect., rue du Four-Saint-Gcrmain, 22. 

176. Comeau, md de vins, p ace Saint-Germain-des-Préa. 
178. Noël, libraire, rue des Saints-Pères, 77. 
179. Lesueur, cab. de lect., rue du Sabot, 7. 

Quartier §a$nt-'â'£?.«?nî»s-d'Afju»n. 
N. 180. Bauche, épicier, rue de Sèvres, 57. 

181. Janet, cab. delect., rue du B ÏC , 96. 

«Quartier des Invalides. 

N. 163. Mlle Grandami, cab. de lect., avenue de Lamolhe-Piquet, 15 
N. 170. Prud'homme, cab. de lect., rue St-Dominique-St-Germ., rS 

Qurrticr du faubourg Saint-t«ermaln. 
164. Legros, cab. de lect., rue de Bourgogne, 3. 
165. Lavillette, cab. de lect., rue de Lille, 19. 

166. Mme Junot, cab. de lect., rue St-Dominique-St-Germain, n, 
167. Messagers parisiens, rue de Verneuil, 34. 

108. — rue de Grenelle-Saint-Germain, 82. 
169. Compagnie hollandaise, rue St-Dominique-St-Germain, 99, 

Quartier du l*uxembourg. 

N. 182. Froger, comp. holland., rue des Boucherics-St-Germam, 47. 

Quariier de i'*>oie-d^-M«î iîecine. 
N. 191. Lefebvre, épicier, quai des Grands-Augustins, 63. 

192. Berthe, relieur, rue Hautel'euille, 3. 
193. Czynski, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine, 35. 
194. Marghal, cab. de lect. ruê Saint-Arsdré-des-Arts, 18. 
195. Besançon, papetier, rue Corneille, 1. 
196. Mulot, épicier, carrefour de l'Odéon, 3. 

221. Blosse, cab. de lect., cour du Commerce, 7. 

Quartier de la Sorî»onne. 
■N. 183. Lecomte, cabinet de lect., rue ^aint-Michel, 11. 

185. Rossignol, md de vins, rue des Mathurins, 19. 
186. Humbent, cab. de lec, rue Saint-Jacques, 62. 
187. Darcourt, papetier, rue Saint-Jacques, 124. 

188. Adam, cabinet de lect., rue Saint-Hyacinte-Saint-Michel, 30, 
189. Messagers parisiens, rue Saint-Hyacinthe-Saint-Michei, 5. 

. 190. Compagnie hollandaise, rue de la Harpe (pl. St-Michel), 125. 

Quartier Saint-Jaeigues» 
N. 198. Rosselet, md de vins, rue de la Montagne-Ste-Geneviève, 86, 

199» Mare, épicier, rue du Petit-Pont, 15. 
200. Hélitasse, cabinet de lecture, place Maubert, 39. 
201. Pillon, épicier, rue Saint-Jacques, 161. 

202. Blanc, épicier,, r;e Saint-Jacques, 63. 
203. Compagnie hollandaise, rue des Noyers, 12 et 14, 
204. Combette, éditeur, rue Saint-Jacques, 41. 

Quartier Saint-Marcel. 
N. 209. Fournier, épicier, rue du Jardin-du-Roi, 14. 

210. Chevé, épicier, rue d'Orléans-Saint-Marcel, 20. 
211. Lagoutte, débitant de tabac, rue Mouffelard, 168. 

Quartier du JtariSiii-du-Kwi. 
N. 205. Trippier, limonadier, rue Mouffetard, 5. 

206. Blou, épicier, rue Mouffetard, 59. 
208. Compagnie hollandaise, rue Saint-Victor, 2. 

Quartier de l'Observatoire 
N. 212. Lalonde, épioier, rue des Fossés-Saint-Jacques, 6. 

213. Delorme, limonadier, rue d'Enfer, 17.| 
214. Chaillou, mercier, rue Saint-Jacques, 279. 

Talon, redd. de comptes. — Hecr, taille», 
clôt. 

mm : Legrand et Lerèvre, négocians, id. 
DEUX HEURES : Dessenne, revendeur d'épi-

ceries et de liqueurs, id. — Poirie, maître 
maçon, synd. — Sarda, tapissier, vérif. — 
Lemarié neveu, négociant, reddition d« 
comptes. 

Suivant acte passé devant SI» Lefort et son 

collègue, notaires à Paris, le 16 juillet 1845, 
enregistré. 

Il appert que SI. Antoine-Benjamin CON-

SEIL, receveur principal en retraite, demeu-

rant à Paris, rue SIeslay, 27, a formé une so-

ciété en commandite par actions entre lui et 

les personnes qui prcndraientlesiitesactions, 

pour la publication d'un journal hebdoma-

daire, sous le titre de l'Universel. Celte socié-

té doit durer dix-huit années, à compter de 

sa constitution définitive, qui ne doit avoir 

lieu que quand il aura été placé moitié des 
actions. 

Le capital de la société est de 500,000 fr., 

et il est représenté par deux mille actions de 

250 fr. chacune, nominatives ou au porteur. 

M. Conseil est seul gérant et associé res-

ponsable de la société. Les possesseurs d'ac-

tions ne sont que commanditaires. La raison 

sociale est • CONSEIL et Comp. Le siège de la 

société esl dans les bureaux du journal. 

Suivant autre acte passé devant ledit SI« 

Lelorl et son collègue, le 23 juillet' 1845, 

Il appert que plus rie la moilié (les trois 

quarts) des actions de la société Conseil et 

comp. avant été souscrites et .placées, la so-

ciété s'est trouvée délinitivement constituée. 

Pour extrait : signé LEFORT. 

Suivant acte sous seings privés, fait double 

à Paris, le 10 juillet 1845, enregistré, SI. Jac-

ques VALETTE , maître maçon-rumiste el 

marchand de meubles; et SI. Abcl-Anloine 

VALETTE, son tils aîné, ouvrier maçon, de-

meurant ensemble à Paris, rue Beauregard, 

29, ont formé entre eux une société en nom 

collectif, sous la raison sociale VALETTE père 

et fils ainé, pour faire le commerce de ma-

çonnerie, fumisterie el de marchand de meu-

bles. La durée est de cinq années à compter 

du 15 dudit mois de juillet, mais il sera loisi-

ble à SI. Valette père seulement, de dissoudre 

la société avant le ferme suslixé. Le siège sera 

à Paris, place Lafayelte, 5. Le capital social, 

fotirni par chacun des associes par moilié, et-t 

6,000 francs; il consiste dans la valeur du 

fonds de commerce et des marchandises étant 

dans l'établissement. Il sera fait inventaire 

chaque année, dans le courant du troisième 

trimestre. La signature sociale, qui sera VA-

LETTE père et tils ainé, ne pourra être appo-

sée que par SI. Valette père, et n'obligera la 

société que pour les opérations d'icelle, qui 

sera gérée et administrée par chacun des as-
socies. 

Pour extrait : VALETTE, VALETTE fils aîné. 

 (4670) 

Suivant acte reçu par Sl
e5

 Mirabel Cham-

baud et Guénin, notaires à Paris, les 4, 5,7, 
8, 9 ct 10 juillet 1815, enregistré, 

SI. Pierre-Alfred marquis DE TAMISIER, 

propriétaire, demeurant a Paris, rue Royale-
Saint-Ilonoré, 9; 

SI. Alfred-Elienne-Sainte-SIarie DE QCIL 

LEBEUE, propriétaire, demeurant à Pans, 

rue l'onlaine-Sainl-Gcorges, 1; 
SI. DUMAS DE LA VAREILLE, propriétaire, 

demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 
n. 19; 

SI. François DE CORCELLES, député, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue d Anjou-St-

llonoré, 24; 
M. Alexis DE TOCQUEVILLE, député, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue Caslellane, 
n. 11; 

SI. le vicomte Ambroisn LANJUINAIS, dé-

puté, propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Godot-dc-Mauroy, 28; 

M. Slathieu-Louis-Désiré DE COSIBAREL 

DE LEVVAL, député, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue de l'Université, 104; 

SI Amédée DE VIART, député, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue de l'Université, 
n. 67; 

SI. Germain-Etienne ROCHE, avocal, de-

meurant à Paris, rue cadet, 7; 

Cabinet de M. DURAXD-MORISIRAU, avocat, 

rue de Lancry, 10. 

D'un acte sous signatures privées en date, à 

Pans, du 22 juillet 1815, enregistré le 23 ; 

Il appert que la société DULUD et C«, ayant 

pour objet l'exploitation de la manufacture 

des cuirs, cartons-loilcs en relief, consliluée 

à Paris, suivant acte sous seings privés du 4 

mars 184', enregislréà Paris,' le 13 mars 
folio 8, vers, case 6, 

A été dissoute à partir du 19 juillet 184S, et 

que MM. Jacques D'ATTIAS, propriétaire i' 

Pans, rue Lavoisier, 1; et Jacquis-Miche) DU 

LOD, négociant à Paris, boulevard des Ita-

hens, 23, ont été nommés liquidateurs : que 

la liquidation devra être terminée dans ledelai 

de six mois à partir de la dissolution. Pou 

laire publier la dissolution, tous pouvoirs 

sont donnes au porteur de l'un des doubl 
dudit acte. 

Pour extrait, 
signé : DULUD, D'ATTIAS. 

11. 1>UKA>;D. (4673) 

suivant acte passe devant SI- Guyon cl son 

collègue notaires à Paris, le 17 iuillol ISIS 
enregistré; 

M. Narcisse BOURCIER, négociant, demeu-

rant à Paris, rue des Singes, 3 ; et M. LOuis-

l-rançois-llonoriéARSiAUD JEANTlainé, néio-

cianl demeurant à Paris, rue des yualie-Fils 

», uni déclaré dissoudre, à partit du i>» juil-

A. MOSSJER, rue du lioi-de-Sicile, 47. 
Extrait d'un acle sous seings privés fait tri-

ple à Paris, le 15 juillet 1845, enregistré le 21 

du même mois, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 

50 cent., fol. 90 v», c. 4; il a élé formé socié-

c en nom collectif pour l'exploitation du com-

merce de drogueries et commission ; 

Entre: 1" 51. Pierre-Charles BEDASSIER pè-

re, demeurant à Paris, rue d'Orléans, 8, au 
Marais ; 

2» SI. Charles-Louis BEDASSIER fils, de-

meurant à Paris, mêmes rue et numéro; 

3- SI. Louis BARBE, demeurant aussi à Pa 

ris, mêmes rue et numéro. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 

d'Orléans, 7, au Marais. 

La durée de la société est fixée à une pé-

riode de neuf années qui commencera à 
partir du 15 juillet présent mois, pour finir 

à même époque dans neuf années. 

La raison sociale sera BF.DASS1ER père et 

lils et BARBE; chacun des associés aura la si-

gnature sociale, qui n'engagera la société que 

pour les affaires d'icelle. 

Pour régulariser ledit acte, tous pouvoirs 

sont donnes au porteur du présent extrait. 

Pour extrait : A. SIQSMER. f4C7 2) 

5334 du gr.); 

Du sieur SUZANNE, anc. entrep. de pa-

vage, rue d'Angoulême-du-TempIe, 30, le 31 

juillet à 1 heure (K» 5307 du gr.;; 

Poitr c.!rè procédé sous la présidence de. 

M le juge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour tes as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIARTIN, fabricant d'armes, rue 

P'.ieiippeaux, 36, le 1™ août à 3 heures 112 
^N° 5201 du gr.); 

Du sieur ACBERT, passementier, rue St-

Deuis, 144, le i" août à 12 heures (N» 5191 
du gr.); 

Du sieur CHARLES, entrep. de maçonne-

rie, rue de l'Eglise, 1, le 31 juillet à 1 heure 
(N» 5232 du gr.); 

Ptf.r assister à Vassemblée dans laquelle 

M. le. juge-commissaire doit les consulter, 

tai^i sur la composition de Vètat des créan-

ciers présumés, tpie sur la nomination de. 

nouveaux s > ndics. 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs litres à S1SI. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOCPfL lils, fab. de crins frisés, 

rue de Bondy, 66, le i" août à 12 heures (N» 
5162 dugr.,; 

Pour enlendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s' il, y a lieu, s'en 

tendre dèelarer en état d'union, et, dans c 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de. la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai di 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, Mlil. les créanciers : 

Du sieur VIENNE, charron aux Batignolles 

entre les mains de SI. Henin, rue Paslourel. 

7, syndic de la faillite !N" 5219 du gr.); 

Du sieur CUISIBARD jeune, entrep. de ma-

çonnerie, rue Saintonge, 6, entre les mains 

de SI. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic 

de la faillite (N° 5233 du gr.); 

Du sieur LEXEPVEU, md de vins-traiteur 

■\ la Glacière, entre les mains de SI. Clavery 

marché St-Honoré, 21, syndic de la faillite (N» 
5100 du gr.); 

Du sieur ROUSSELET, boulanger à Vaugi-

rard, entre les mains de SI. Thiébaul, rue de 

la Bienfaisance 2, syndic de la faillite (N" 
5298 (lu gr.); ^ 

Pour, en conformité de. l'article 4gJ </e U 

loi du a 8 mai 1 833, procédé à la vérifi. 

ration des créanc.s, qui commencera immé-

diat, ment après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COJIPTES. 

MSI. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur SOURDRV, épicier, rue St-Vic-

tor, 122, sont invilés à se rendre, le i" août à 

salle des 

et d« I 
cîe Cors» 
ieus. 

Le 18 juillet .- Jugement qui prononce sépa- , 

ration de biens entre Louisc-Hilairine BA-

ZIN et Henry CUEVAU, entrep. de char-

pentes, rue de SIénilmontant, n. 41, Avili 

avoué. ' ' _ 

Ai^OBinoii «Sle sceSïcS' 

Après déeès. 

ruillet. 

19 Sî. Genel,rue de Bondy, 34. 

21 Sllle Bouvret, rue de Bourgogne, 17. 

— Mme Villain, rue St-Guillaume,s.
 1 

— SI. Cucherat, étudiant en droit, r» 

des Beaux-Arts, 17. 

Description après décès. 

18 SlmeNauteau, née Alamonne, rueDcv 

cartes, 36. 

19 SI. Vandevelde, tailleur, rue Saint* 

noré, 48. 

— Slme Gillot, née Antoine, rue Château-

Landon, 15. 

Après faillite. 

— SI. Duteille, md épicier, rue Saint-IIo-

noré, 56. 
Après demande en séparation de corps. 

17 SI. Drouot, horloger-bijoutier, pla" 

Maubert, 36. 

Euresiistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix.centimes.| 

juillet "1845. _ IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE INEUVE-DES-PET1TS-C1IAMPS, 3S 

'it'riuueiiiaS (insriiuïiriiea-ce. 

DÉCLARATIONS DÉ FAILLITES. 

Jmjemens du Tribunal de commerce de 

Pans, iiu -22 JUILLET 1845, qui déclarent la 

baillile ouverte el en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour. 

Du sieur SIONT IORT, md de modes, rue 

des Deux-Portes-Sl-Sauveur, 34, nomme M 

Harthelot juge-commissaire, et SI. llellet 

rue Ste-Avoic, 2, syndic provisoire (N» 5351 
du gr.); 

Du sieur LUCE, entrep. de pavage rue 

Popincourt, U, nomme SI. pillet atné juge-

comnnssaire, cl SI. Lecomte, rue de la MÏcho-

dière, 5, syndic provisoire iN<> 5352 du gr. ; 

CONVOCATIONS I)K CREANCIERS. 

Sont invités à se. rendre au Tribunal de 

(Ommcrce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les iréanciirs : 

* NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROLLAND, md de meubles rue 

Neuve- St-Martin, 32, le 30 juillet à 1 heure 
(N" 5311 du gr.); 

Du sieur ROGER-S1TT, md de nouveautés 

l'alais-Royal, le 30 juillet à 2 heures (N» 5343 

dugr.); . 

Du sieur VATTFAU mereier el r.,,-,,,,,.; ISSEMDI.r.ES DU JEUDI 24 JUILI.IT. 

aux Balignolles le M 'JUX I à 1 heure f S "
,X

 T""'" [f**™** ""'
de mcubleS

' 
mure 1 _ vauquehn, eorroyeur, id 

2 b., palais du Trib. de commerce, 

assemblées des faillites, pour, conformément 

a 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enlen-

dre le compte délinilir qui sera rendu par 

es sy ndics, le debaitre, le clore et l'arrêter 

leur donner décharge de leurs fonctions, cl 

3275 du gï'')
aV

'
S rexcusuljililu(lu

 fa»» («" 

MM. les créanciers do l'union de la faillite 

du sieur PIEPLU, entrep. de bAlim., làub. du 

Roule, 42, sont invités à se rendre le 31 juillet 

a 2 heures, palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, en 

exécution de l'article 53a de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte qui sera rendu par 

les syndics de leur gestion, et donner leur-

avis tant sur la gestion que sur l'Utilité du 

maintien ou du remplacement desdils syndics 

N" 1138 du gr.). 

BOURSE DU 23 JUILLET. 

l*rc. pl. ht. pl. bas i"C. 

5 0[0 compt.. 

—Fin courant 

3 0|0 compt.. 

—Fin courant 

Emp. 1845..,, 
—Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 

121 85 
121 85 

83 60 
83 60 

83 90 

121 85 
121 90 
83 60 
83 60 

83 90 

121 65 
121 80 

83 55 
83 50 

83 90 

121 f! 

121 8i 

83 i' 

83 S» 

83 W 

eRinï. Fin courant. Fin prochain. f. t-

5 0(0 

3 OlO 

Emp. 

121 90 122 45 122 50 A. » 5 » 

i. 1 ' 

83 95 84 — d. » s» 

REr. Du comp. à fin de m. 

5 0|0.. 

3 0|0.. 

Empr . 

Naples 

t» 

5 

D'un m. à fautrt' 

lit* 

4 i |3 0|0 

4 0|0 

IL du T. 9 m 3 0|0 

Banque 3230 — 

Rentes de la V 

Oblig. d» 1425 — 

4 Canaux 

—jouis 

Can. Bourg... 

1277 50 

85 — 
St-Germ.. 1262 50 
Emprunt. — — 
— 1842... — — 
Vers. dr.. 485 ,— 
— Oblig.. 1O30 — 
— 1843... — — 

— Gauche 295 — 
Rouen 1048 75 

807 .',11 

Orléans... 1191 25 

Emprunt . — — 
Vierzon ... 750 
Sliasb 268 
-oblig... — — 

Slulhouse — — 
Marseille . 982 50 
Monipell.. — 

Bordeaux — — 
Sceaux.... 630 — 
Atn.-Bonl, 622150 
Anvers.. .. — — 

Caisse hyp.. 

— oblig 

A. Gouin ... 

C. Ganneron 

Banq. Havre 

Lille. 

Slaberly 

Gr. Combe.. 

— Oblig 

— d» nouv. 

Zincv.Monl. 

Napl. Rolhs. 

Romain 

H. active 

-diff-... 

—-pass. .. 

Ane. diff. 

3 °[ol84t 

5«|ol831 

—1840... 

—1842-.. 

4 l |2 0|0. 

3 0|0 

Banque.. 

—1841 ... 

soc. gén. 

Piémont 

Portugal 

Haïti • 

Autriche (L) 

■X l |2 Holl-

655 

490 

1125 

-4; 

icoo -

,01 5» 

104 II» 

37 31* 

106 " 

1607 5*1 

65 -

"BRETON* 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le maire du 2* arrondissement, 


